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L'ACTE

MUNICIPAL DU BAS CANADA

DE 1860.

23 VICT CAP. LXI.

Acte concernant les Municipalités et les Chernins
dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

C ONSIDERANT qu'il est expédient de refondre lesdisposi. Préambule,
tions de l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas

Oanada de 1855, et des actes qui l'amendent, ainsi que cer-
ttines autres dispositions relatives aux municipalités dans le
Bas Canada: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis.
lative du Canada, décrète ce qui suit :

DIVISION DE CET ACTE.

Cet acte est divisé en quatre parties, savoir: Cet acte divisI
en quatre par-
ties:La première partie se rapportant principalement aux corpo- p,, .rations muncipales, à leur organisation, à leurs pouvoirs et à tie.

leurs fonctions ;

La seconde partie se rapportant principalement aux chemins, Seconde partie.
aux ponts et autres travaux publics et à la manière de les faire
et de les entretenir;

La troisième partie se rapportant principalement aux cotisa- Troisième pa.
tions des propriétés et au mode de les prélever; ti®.

La quatrième partie se rapportant principalement aux quatrième
amendes, actions, appels, et comprenant diverses dispositions partie.
déclaratoires, temporaires et spéciales.

PREMIÈRE
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Dispositions Préliminaires.

PREMIERE PARTIE.

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES.

APPLICATION DU PRIÉsENT ACTE.

Chemins et ponts construits par la province.

Le présent acte 1. Le présent acte ne B'appliquera ni aux chemins ni aux
" "applitus ponts sous le contrôle du commissaire des travaux publics,
travaux a ni aux chemins qui sont en la possession de particuliers ou de

m isqu'ils
ne soient aban- compagnies en vertu de quelque loi ou règlement:
donnés aux
municipalités. 2. Mais chaque fois qu'un chemin ou un pont auparavant
Mais il s'y ap- sous le contrôle du commissaire des travaux publics, ou de
pliquera a près ~atrt ""' ud
pareilabandon. syndics ou autre autorité serblable, ou de compagnies incor-

porées ou de particuliers, cessera d'être sous ce contrôle, ce
chemin ou ce pont appartiendra dès lors à la municipalité ou
aux municipalités locales où il se trouvera situé, comme che-
min public, et il sera entretenu et régi suivant les dispositions
de cet acte.

Localités.

Localités in- 2. Les dispositions du présent acte ne s'appliqueront à
corporées par aucune cité, ville ou bourg, icorporé par un acte spécial:un acte spécial. o nopr
Localités spé-
cialeiient éri- 2. Les dispositions du présent acte s'appliqueront aux di-
gées en Imluni- verses localités érigées en municipalités ou dont les affaires

municipales ont été réglées par actes spéciaux, en la manière
prescrite par ces actes.

A IR OGATION-EXCE PTIONS.

Abrogation (le 3. Les parties du dit acte des municipalités et des chemins
toutesPlisposi- du Bas Canada de 1855, ou des actes qui l'amendent, ou de
tions incompa-
tibles avec cet tout autre acte ou loi,-incompatibles avec le présent acte,-
acte. ou établissant des dispositions relatives à des cas prévus par le

présent acte, autres que celles qui y sont prescrites,-seront
abrogées, depuis et après la passation du présent acte,-ex-
cepté quant aux pénalités ou obligations encourues,-actes ou
procédés commencés ou non accomplis, ou aux droits acquis
avant la passation du présent acte.

CITATION.

Citation de cet 4. En citant cet acte dans tout acte du parlement ou dans
acte, tout instrument, d1ocument ou procédure, il suffira de faire

usage du terme "l'acte municipal du Bas Canada de 1860,">
et
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Interprétation.

et dans toute procédure qui aura pour but l'exercice des recours
légaux établis, oul'infliction des pénalités imposées par cet acte,
il suffira, sans spécifier plus particulièrement la cause de la
plainte ou de l'ofense, de mentionner la section ou les sections
en vertu desquelles telle procédure sera adoptée, d'après les
numéros par lesquels elles seront indiquées dans les copies de
l'acte imprimé par l'imprimeur de la Reine.

INTERPR£'TATION.

5. L'acte d'interprétation s'applique au présent acte ; et les clause inter-
termes suivants, partout où ils se trouvent dans le cours du prattive.

présent acte, signifieront respectivement ce qui suit, c'est-à-dire :

2. Le ternne "paroisse" signifie non seulement tout territoire Paroisse.
érigé en paroisse, par l'autorité civile, mais s'applique de la
même manière à toute partie de paroisse incorporée en vertu du
présent acte ou de tout autre acte, et signifie aussi toute place
extra-paroissiale, ou toute partie d'une paroisse, ou toute partie
d'un township annexée à une paroisse en vertu du présent acte
ou de tout autre acte, et la paroisse à laquelle telle place extra-
paroissiale on telle partie d'une paroisse est annexée conjointe-
ment,---et signifie aussi un township annexé à une paroisse en
vertu du présent acte ou de tout autre acte, et la paroisse à
laquelle tel township est annexé conjointement ;

3. Le terme "township" signifie non-seulement tout terri- Township.
toire érigé en un township, mais s'applique de la même ma-
nière à toute partie d'un township incorporée en vertu du pré-
sent acte ou de tout autre acte, et signifie aussi toute partie
d'un township ou paroisse annexée à un township en vertu du
présent acte ou de tout autre acte, et le township auquel telle
partie d'un township ou paroisse est ou sera annexée con-
jointement,---et s'applique aussi conjointement à deux town-
ships annexés l'un à l'autre pour des fins municipales ;

4. Le terme " municipalité" signifie tout territoire incorporé Muncipalit
en vertu de cet acte ou de tout autre acte ;

5. Le terme " municipalité de comté" signifie ud comté in- Muni ipalitéde
corporé en vertu de cet acte ou de tout autre acte ;

6. Le terme " municipalité locale" signifie tout territoire in- Municipautté
corporé en vertu de cet acte ou de tout autre acte, sauf unlocale.
comté, et s'applique également aux municipalités de paroisse,
le township, de ville et de village ;

7. Le terme " conseil de comté" signifie le conseil munici- conseiido
pal d'un comté, incorporé en vertu de cet acte ou de tout C°"t

aiutre acte;
1 * 8.
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Interprétation.

Conseil local. 8. Le terme "conseil local" signifie le conseil municipal
d'une municipalité locale ;

Officier princi- 9. Le terme "officier principal" s'applique également au
pal. préfet d'un comté et au maire d'une municipalité locale ;

Conseiller de 10. Le terme " conseiller de comté" signifie un membre d'un
comté. conseil de comté ;

Conseiller 11. Le terme " conseiller local" signifie un membre d'un
local, conseil local ;

Propriétaire. 12. Le terme "propriétaire" s'applique non-seulement à un
propriétaire individuel mais aussi à plusieurs co-propriétaires,
et à toute corporation ou association de personnes ayant la pro-
priété de quelque bien meuble ou immeuble mentionné dans
cet acte ;

Chemin. 13. Le terme "chemin" signifie un chemin public, et com-
prend les ponts, fossés, gués et autres choses s'y rattachant ou
en dépendant;

Pont public. 14. Le terme " pont public" signifie tout pont ayant plus de
huit pieds d'arche;

Lot. 15. Le mot "lot" s'applique non-seulement à tout lot de terre
dans un rang ou concession, en son entier, mais signifie aussi
toute subdivision de tel lot et tout terrain tenu en propriété on
occupé par une seule et même personne ou par plusieurs per-
sonnes conjointement, et comprend aussi toutes les bâtisses et
åutres améliorations qui s'y trouveront;

Avis pubic. 16. Le terme "avis public" signifie un avis donné, ou à être
donné, aux habitants de toute une municipalité ou d'une ou de
plusieurs parties d'une municipalité, ou de plusieurs munici-
palités;

Avisspécial. 17. Le terme "avis spécial" signifie un avis donné, ou à
être donné à un membre ou officier d'un conseil municipal, ou
à une autre personne en vertu de cet acte ou de tout autre acte
qui se rattache aux matières municipales, ou conformément à
quelque règlement passé par un conseil, dans le but de l'in-
former de quelque nomination ou de tout autre fait, ou de lui
enjoindre de comparaître personnellement ou d'être présent, ou
pour quelque autre objet;

District. 18. Le terme "district" signifie un district judiciaire établi
par la loi pour les fins civiles;

Comté. 19. Et le terme "comté" signifie non seulement tout comte
tel que défini et désigné dans les actes de la représentation
parlementaire, mais aussi tout territoire érigé en comté pour
des fins municipales par cet acte ou tout autre acte.

Avsa
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Avi8.

AVIS SOUS LE PRÉSENT ACTE.

Avis Public.

6. Tout avis public, sois lautorité du présent acte, sera donné Avis public.

de la manière suivante, c'est-à-dire:

2. La personne qui devra donner cet avis le fera rédiger et le g", ',*1
donnera dans les langues anglaise et française, à moins que seront donnes-
dispensatioii* de l'emploi de l'une ou de l'autre de ces langues
ne soit accordée en la manière ci-dessous prescrite, et alors l'a-
vis ne sera donné que dans l'une ou l'autre de ces langues dont
usage doit être fait ;

3. Après l'avoir signé, elle lui donnera publicité en en faisant Comment ils
afficher une copie correcte et certifiée par elle, sur la porte seront publiie.
principale d'au moins une église ou chapelle ou autre place des-
tinée au culte public, s'il y en a, et soit qu'il y alt ou nonqine place
de culte public, à quelqu'autre endroit fréquenté dans la muni-
cipalité locale, ou dans chacune des municipalités locales, aux
habitants desquelles tel avis sera adressé ; et tout conseil
local pourra de temps à autre indiquer et déterminer par
règlement l'endroit qu'il croira le plus fréquenté pour donner
telle publicité; et le secrétaire-trésorier du conseil local don-
nera, sous huit jours, avis spécial au secrétaire-trésorier du
conseil de comté de la passation de tel règlement ;

4. Si tel avis est donné dans les limites d'une paroisse, la per- si l'avise.t
sonne qui devra le donner, le fera lire à la porte de chaque telle p"li*dam
église ou chapelle, à l'issue du service divin du matin, si tel
service est célébré, le dimanche qui suivra le jour où tel avis
aura été rendu public, en affichant une copie comme susdit;

5. Si tel avis a pour but d'annoncer une assemblée publique, Si c'estpour
ou l'adoption future de quelque mesure en vertu de cet acte, la u"temblie

personne qui devra donner tel avis, y spécifiera le jour, l'heure
et le lieu où telle assemblée publique devra être tenue, et le
but de telle assemblée, ou le jour, l'heure et le lieu où telle
mesure devra être adoptée ;

6. Et tout tel avis sera rendu public en en affichant une copie Publication.
comme susdit au moins sept jours entiers avant le jour désigné
pour telle assemblée publique ou pour l'adoption de telle me-
sure.

Avis Spécial.

7. Tout avis spécial sera donné de la manière suivante, Avis spécial.

c'est-à-dire :

2. La perponne qui devra donner tel avis le fera rédiger dans Manière de
la langue de la personne à laquelle il sera adressé, si telle spnerauis

langue

* Voir Sect.11, page 7.
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Avis-C-ertifcat.

langue est la langue anglaise ou la langue française, mais si
ce n'est ni l'une ni l'autre de ces langues, alors elle le fera
dresser dans l'une ou l'autre des langues anglaise ou française,
et après l'avoir signé, elle en fera la signification à la personne
à laquelle il sera adressé en lui en faisant remettre une copie
correcte, soit personnellement, soit en la laissant à quelque per-
sonne raisonnable à son domicile ;

Ce qui y sera 3. Et la personne tenue d'e donner tel avis spécial y mention-
mentionne. nera distinctement le fait qui devra être communiqué à la per-

sonne à laquelle tel avis sera adressé, le temps et le lieu où
elle devra comparaître ou être présente, ou tout autre objet pour
lequel tel avis sera donné.

Avis aux propriétaires absents.

Avisdonnéaux S. Tout propriétaire de terre dans toute municipalité locale,
ProPiltai¡*e résidant en dehors de ses limites, qui nommera un agent rési-absents, qui ont-
des agents rêsi- dant dans icelle, et signifiera telle nomination au secrétaire-
dants. trésorier, par une lettre à lui adressée par la poste ou autrement,

sera censé avoir dûment reçu l'avis de toue travaux qui devront
être faits ou de tous devoirs qui devront être remplis par le dit
propriétaire par rapport à telle terre, sous l'autorité (lu présent
acte ou de tout autre acte concernant les affaires municipales
toutes les fois qu'avis spécial en est donné à tel agent :

Ilsuffiradedon- 2. A compter du premier jour de janvier mil huit cent
nr avis pub soixante-et-untout tel propriétairede terre qui sera absent seraaceux qui nee-n rpitied
n'ont pas d'a- censé avoir reçu avis suffisant de tous travaux qui devront être
gent residant. faits ou de tous devoirs qui devront être remplis par lui par

rapport à toute terre possédée par lui dans toute municipalité
locale, toutes les fois qu'avis public en a été donné, à moins
qu'il n'ait nommé un agent résidant, et signifié telle nomina-
tion au secrétaire-trésorier, comme il est pourvu dans cette
section.

Certfißcat.

Certificat de 9. La personne qui devra donner un avis quelconque, soit
ubication Ou. ublic soit spécial, fera attacher à l'avis original ou écrire sur

le dos, un certificat ou des certificats de la publication ou de
la signification de pareil avis, mentionnant distinctement la

(Formule B on maniere dont tel avis aura été publié ou signifié, et le temps
4.) et le lieu ou les lieux de telle publication ou signification :

Attestation de 2. La vérité des faits contenus dans tout tel certificat sera
pareil certificat. attestée sous serment par la personne qui le donnera; et la per-

sonne qui aura été requise de donner tel avis en remettra l'ori-
ginal avec tels certificat ou certificats au secrétaireLtrésorier du
conseil, aux aflaires duquel tel avis se rapportera, et le secré-
taire-trésorier en fera dépôt parmni les archives du conseil ;

3.

[ liar
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Publication des Règlements.

3. Mais rien de contenu dans la présente section n'empêchera Avisdescé-
le scréairetr'par le Seere-le secrétaire-trésorier d'un conseil de donner ou de certifier tre-Treso-

tout avis public ou spécial; et quand tout tel avis est donné rier.
par le dit officier, le certificat de sa publication ou de sa signi-
fication sera attesté sous son serment d'office, s'il a prêté tel
serment, et sinon, sous serment spécial;

4. Mais toute personne qui aura acquiescé à ce que requis par Infornialité
t'elavi pulieou péed'un av8.tel avis public ou spécial, ou qui aura obtenu, de quelqu'autreuavs

maniere, connaissance (le la teneur ou de l'obje de tel avis, ne
pourra se prévaloir du défaut, de linsuffisance ou de l'infor-
malité de tout tel avis.

PUBLICATION DES RÊGLEMENTS. ,

10. Chaque conseil municipal publiera tout règlement D. cpie
qu'il aura fait, en faisant afficher, de la manière ci-dessus pres- seront nfchées
crite, dans les quinze jours qui suivront la passation de tel règle. et comment.

ment, un avis public certifié par le secrétaire-trésorier, dans
lequel il sera fait mention de la date et de l'objet de tel règc-le
ment, ainsi que du lieu où il pourra en être pris connaissance:

2. Dans les paroisses, le conseil publiera aussi tous les Lecture awu
règlements, en les faisant lire dans les langues anglaise et ertes des

% ~eglises. dans les
française,à moins que dispensation de l'emploi de l'une ou de paroise,.
l'autre de ces langues ne soit accordée, et alors seulement dans
la langue dont usage doit être fait, à la porte de l'église pa-
roissiale de chaque paroisse intéressée, à. l'issue du service
divin du matin, si tel service est célebré, chacun des deux
dimanches qui suivront immédiatement le jour de la passation
de ces règlements ;

3. Et chaque tel conseil pourra aussi faire publier ces règle- Publication
ments, ou quelques uns d'entre'eux, dans tout journal imprimé dans les pa-
dans le district, ou dans un disirict voisin.

LANGUE DANS LAQUELLE SE FERONT LES PUBLICATIONS.

11. Le gouverneur pourra, par ordre en conseil, décla- Le gouverneur
rer que la publication, sous l'autorité du présent acte, de pourra déelarer

tout avis, règlement ou résolution, sera faite dans une langue gue devra se
seulement, dans toute municipalité dont le conseil aura fait voir la publica-
que pareille publication peut se faire (le cette manière sans
préjudice aux habitants de la municipalité ; le secrétaire cope depoahe
provincial fera insérer une copie de tel ordre en conseil da s sera publiée.

la Gazette du Canada, et à compter de cette insertion, la publi-
cation de ces avis, règlements et résolutions pourra être légale-
ment faite, dans lia municipalité mentionnée dans Pordre en
conseil, dans la langue seule qu'il prescrira.

ORGANISATION.

PARTIE.] '[
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Organisation-Nom et Pouvoirs collect<fs.

ORGANISATION.
ORGANISATION oÉNÉRALE DES MUNICIPALITÉS.

Ce qui constitue une corporation municipale.

Les habitants 12. Les habitants de chaque comté formeront une corporation
re chaqe ou corps politique sous le nom de "La corporation du comté,comte, lor1rme-"lenmd

ront une corpo- de (insérez le nom du comté)
ration.

Ainsi que ceux 2. Les habitants de chaque paroisse et de chaque township
de chaque pa- formeront une corporation ou corps politique sous le nom de
roisse ou town- " La corporation de la paroisse (ou du township ou des town-

ships, ou de la partie (le la paroisse ou du township, selon
le cas,) de " (insérez ici le nom le la paroisse ou
du township);

Ainsi que ceux 3. Les habitants de chaque ville et village constitués en cor-
decertaines poration le premier jour de Juillet, 1855, ou déclarés tels par le
,villes 'et de cer-
tainsymages. présent acte ou par tout autre acte, ou pour l'incorporation des-

quels les formalités ci-dessous prescrites auront été observées,
formeront une corporation ou corps politique sous le nom de
"La corporation de la ville (ou du village, selon le cas,) de

" (insérez ici le nom de la ville ou du
village;)

Habitants des 4. Les habitants de chacune des localités mentionnées dans
locaités men- la cédule No. 1,* annexée à cet acte, seront ou continueronttionnées dans
la cédule No. 1. d'être une municipalité distincte et séparée de la classe qui

lui est assignée dans telle cédule et seront ou continueront
d'être une corporation ou corps politique sous le nom qui lui
est donné dans telle cédule, et ses pouvoirs et ses bornes
seront étendus ou limités tels que décrits dans cette cédule
dans les cas où cette cédule pourvoit à l'étendue ou aux limites
de ses pouvoirs et bornes.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CORPORATIONS MUNICIPALES
GÉNÉRALEMENT.

Nom et Pouvoirs collectifs.
Pouvoirs gêné- 13. Chaque semblable corporation aura succession perpé-
ra orateo,. tuelle ;-pourra poursuivre et être poursuivie dans toutes les

cours de justice sous son nom collectif ;-pourra acquérir, avoir
et posséder, soit par achat, donation, legs ou autrement, des
terres et héritages, ou autres biens, soit meubles soit immeubles,

Autres pou- en jouir et les aliéner ;-pourra faire tous contrats et marchés
voirsgénéraux. nécessaires ou relatifs à l'exercice de ses droits et pouvoirs, dans

les limites de ses attributions;-et elle aura tous les autres
droits et pouvoirs collectifs qui seront nécessaires pour l'accom.
plissement des devoirs qui lui sont imposés, et le plein exercice
de l'autorité à elle conférée.

paroisse,

* Vmir page 104.



P A ] DU BAS CANADA DE 1860. 9

Commett les Corporations seront représentées.

Comment elles seront représentées.

14. Chaque semblable corporation sera représenlée par un Chaque corpo-
conseil composé de la manière spécialement prescrite ci-dessous rain ea re-

à Pégard des conseils de comté et des conseils locaux respective- un conseil
ment; et tous les droits et pouvoirs de toute telle corporation
seront exereés, et. ses devoirs et obligations seront remplis par
ce conseil et ses officiers:

2. Le conseil d'une municipalité de comté sera appelé "Le Nos dei eon-

conseil municipal du comté de "(insérez ici le nom seis de comté.
du comté) ;

S. Le conseil d'une municipalité locale sera apelé "Le De paroisee,
conseil municipal de la paroisse (ou du township on des town-
ships, ou de la partie de la ges,
paroisse, ou du township, ou de la ville, ou du village, selon le
cas,) de " (insérez ici le nom de la
paroisse,' lovnship, ville ou village) ;

4. Chaque conseil de comté sera composé des maires des Constitution
différentes municipalités locales du comté dans lesquelles des nses de

maires auront été élus ou nommés

5. Chaque conseil local sera composé de sept conseillers qui De o

seront élus on nommés de la manière ci-dessous prescrite; locaux.

6. Nul conseiller rie pourra en aucmn cas recevoir ou avoir Les conseiners

droit à un salaire, traitement, profit ou émolument queleonque, ne seront ni
payés ni em-~

pour ses services comme conseiller, et nni conseiller ne ployés parie.
pourra occuper d'emploi snbordonné sous un conseil munici- consei.

pal, ni devenir caution pour Paccomplissement des devoirs
attachés à tel emploi ;

7. Tout membre d'un conseil sera tenu, aussitot après son Les conseillere

'électionou sa nomination, (le prter serment de bien et fidèle prteront le

ment remplir les devoirs de sa charge ; fsee.
(Fornule N.)

8. Chaque corporation municipale pourra avoir un sceau Chaque mnni-
commun ; et tout instrument ou document qui devrait être si- cipahté PoUrr

avoir in sees
gné par l'oficir principal de telle corporation sera également commun.
valide sans sa signature, pourvu que le sceau de la corporation
et la signature du secrétaire-trésorier, ou dc tout autre officier
qui doit le signer, y soient apposés; mais aucun instrument ou
document, fait avant ou après la passation de cet acte, ne
sera considéré nul par le défaut do Papposition du sceau de la
corporation.

SESSIONS.
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Sessions des Conseils Municipaux..

SESSIONS.

SESSIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

Session trimes- 1J. A moins qu'il ne soit autrement prescrit par quelque
trielle des con-P
seils de comté. règlement fait tel que ci-dessous établi, une session générale

trimestrielle de chaque conseil de comté se tienldra le second
mercredi de chacun des mois de mars, juin, septembre et dé-
cembre, au lieu qui aura été choisi par le conseil, sauf la pre-
mière session générale, qui se tiendra au temps et au lieu déter-
minés en la manière ci-dessous prescrite :

Session men- 2. A moins qu'il ne soit autrement prescrit par quelque règle-
suelle des con- ment fait tel que ci-dessous établi, une session générale men-

suelle de chaque conseil local se tiendra le premier lundi de
chaque mois, au lieu qui sera fixé par le conseil, sauf la pre-
mière session générale qui se tiendra au temps et au lieu
déterminés en la manière ci-dessous prescrite;

Fêtes d'obliga- 3. Mais si quelqu'un des jours ainsi fixés est une fête d'o-
tion. bligation, telle session générale commencera et aura lieu le jour

suivant;

Sessions speci- 4. Des sessions spéciales de tout conseil pourront en outre
aies des con- A
seics. être convoquées par l'officier principal ou par deux membres du

conseil, après avis spécial donné à tous les autres membres,
Heures do la par la personne requérant telle session; et chaque session, soit
reunion. générale soit spéciale, commencera à dix heures du matin, à

moins qu'il ne soit fixé une autre heure soit par règlement, soit
(Formule L.) par avis ou par ajournemen;

OÙ auront lieu 5. Et ces assemblées spéciales, ainsi que celles fixées par la
,pécials° loi, se tiendront, autant que possible, près de l'église parois-

siale, ou du lieu le plus public, s'il n'y a pas telle église; et le
bureau du secrétaire-trésorier sera établi au lieu où se tiendront

reairu-trso les séances du conseil; mais le conseil pourra de temps à
rier. autre, et par règlement, fixer le lieu où le secrétaire-trésorier

tiendra son bureau ;

Quisera appe- 6. L'officier principal du conseil, ou en son absence, celui
léi les lprés u njrt
der. des conseillers qui sera choisi à la majorité des voix des con-

seillers présents,---ou en cas d'une égale division de voix, le
plus âgé d'entre les conseillers, présidera;

Comment se- 7. Toutes les questions contestées seront décidées par la ma-
r°ndévidéesjorité des voix des membres présents, y compris le présidentles questions. pésntereî<nt

et en cas dle partage égal des voix, le président aura la voix
prépondérante;

8.
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Sessions des Conseils Municipaux.

8. L'officier principal de chaque conseil possède et a votes des deux
toujours possédé le droit (le voter sur toutes les questions con- tiers.

testées qui ne peuvent être décidées que par les voix des deux
tiers des membres du conseil;

9. Les sessions seront publiques; se puti-
seront pubhi-

10. Toute session, soit générale soit spéciale, pourra êtIe Ajournements.
ajournee à un jour subséquent par le conseil, ou par deux de
ses membres, s'il n'y a pas de quorum, mais cet ajournement,
n'aura pas lieu avant l'expiration d'une heure à compter de ce
défaut de quorum;

11. Nulle session d'un conseil de comté ne pourra être ajour- Limitation des
née à un jour moins éloigné que sept jours francs à compter du ajournements.

jour où se fera tel ajournement,---et nulle session d'un conseil
local ne pourra être ajournée a un jour moins éloigné que deux
jours francs à compter du jour de tel ajournement, hormis que
dans l'un ou l'autre cas un quorum du conseil ne soit présent
quand tel ajournement aura lieu,--et il sera donné avis spécial Avis (eI ajour-
de tel ajournement par le secrétaire-trésorier à tous les membres nement.
du conseil qui n'étaient pas présents, au temps où il a été fait, (Formule M.)
s'il n'y avait pas un quorum alors présent;

12. Le défaut de la réunion des membres à la session d'un Un consed ne
conseil n'aura pas l'effet d'opérer la dissolution du conseil. Sera* asdéanu

'n e éun

LýOFFICIER PRINCIPAL SERA JUGE DE PAIX.

10. Chaque officier principal d'un conseil municipal sera l'omeier pria-
ex qfficio juge de paix dans les limites de la municipalité où il 1 d
aura été élu ou nommé tant qu'il continuera d'agir comme tel Paix.
officier principal.

SESSIONS DES CONsEILs DE COMTi,---ÉLECTION OU NOMINATION

0 DU PRÉFET, ETC.

17. La première session générale de chaque conseil de comté Quand et où
dans toute municipalité de comté, organisée après la passa- sera tenues-
tion de cet acte, se tiendra aux temps et lieux fixés pour cet sion.
objet par le régistrateur, qui en donnera avis à chacun des
membres du conseil.--et toute session subséquente dans toute
telle nouvelle municipalité de comté, ainsi que toute session
dans toute municipalité de comté maintenant organisée, se
tiendra à l'endroit fixé pour cet objet par le conseil de comté :

2. Le quorum des conseils de comté se composera de cinq Quorum aes
membres dans chaque comté où il y aura sept municipalités eons sae
locales ou plus, et de trois membres, si le nombre des munici- cei"te

palités locales est moindre que sept ;
3.
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Sessions des Conseils Locaux.

Qui aura la 3. La première session générale, dans toute municipalité
pr®idene la de comté, qui sera organisée après la passation de cet acte,
sion. sera présidée par le régistrateur, ou, à son défaut, par celui

des membres présents qui sera choisi à cette fin par la majo-
rité des voix---et si, dans ce dernier cas, les voix sont éga-
lement partagées, le plus àgé des membres présents sera tenu
de )résider;

Election du 4. A cette première session du conseil de comté, les membres
préfet. du conseil seront tenus de faire choix de l'un d'eux comme

préfet du comté ; et s'il y a division égale des voix, la per-
sonne qui présidera la session, que ce soit un membre du con-

Une fois élu le seil ou le régistrateur, doniera la voix prépoidrante ; et cette
préfet presi- personne cessera d'avoir droit (le présider, aussitôt tue le pré-dera. fet ainsi choisi aura prêté le serment d'ollice ; (

S'il n'est yns 5. Si, à cette première session (lu conseil,l'élection d'un pré-
le gouverneur fet n'a pas lieu, le gouverneur, après avoir été notifié du fait
en nommera par le régistrateur, le préfet, la personne qui aura présidé à telle

première session, ou par le secrétaire-trésorier, nommera sans
délai un des membres du conseil à la charge (le préfet du comté;

Durée de la 6. Le préfet ainsi élu ou nommé restera en exercice jusqu'à
charge de pré- la prochaine élection générale des conseillers, et ultérieure-

ment jusqu'à ce qu'une autre personne ait été nommée à sa
Démission du place ; à moins que le préfet, s'il est élu par le conseil de comté,
préfet par le ne soit déplacé avant ce temps-là (comme il peut l'être) par une

résolution approuvée par le vote des deux tiers des membres
du conseil, ou à moins que le préfet, s'il a été nommé par
le gouverneur, ne soit destitué (comme il peut l'être) par le

Comment il gouverneur; mais le préfet ne sera pas ainsi déplacé, à moins
Sera remplacé. que le conseil, par ca même résolution, ne nomme un antre

préfet; et si le préfet est destitué par le gouverneur, le gon-
verneur en nommera un autre.

SESSIONS DES CONSEILS LOCAUX---ELECTION OU NOMINATION DU

MAIRE, ETC.

Première ses- IS. Les conseillers élus ou nommés, comme il est ci-après
sion, etc. pourvu, s'assembleront aux lieu, jour et heure qui auront été

fixés pour la tenue de la première session du conseil, qui doit
avoir lieu après leur élection ou nomination, et s'assembleront à
toutes les sessions subséquentes du conseil, au même lieu ou à
tout autre lieu, qui sera fixé par le conseil pour cette fin:

Quorum. 2. Quatre membres du conseil formeront un quorum ;

Election 3. Le premier jour de chaque première session du conseil,du maire. les conseillers présents feront choix de l'un d'eux comme le
maire



PARTnI.] DU BAS CANADA DE 1860. 1

Vacances dans les Conseils Locaux.

maire de la municipalité locale ; et tout tel officier sera dé-
signé comme " maire de la paroisse (ou du township ou town-
ships, ou de la partie de la paroisse, Ott du
township ou de la ville ou du village, selon le cas,) de

(insérez ici le nom de la municipalité locale) ; et demeu-
rera en charge pendant tout le temps qu'il sera membre du
conseil, et ultérieurement jusqu'à ce que son successeur soit
élu ou nontué et dûment entré en charge

4. Si le premier jour de cette session du conseil il n'est point Qui sera maire
e *ilnilenestfait élection d'un maire en la manière ci-dessus prescrite, alors t,®"®nle

la personne qui aura été élue conseiller par le plus grand nombre remier jour
de voix, ou le plus âgé de deux des conseillers, qui auront a
été élus par un nombre égal de voix (ce nombre étant plus
grand que celui enregistré pour aucun autre des conseillers)
sera maire ; --- si un ou plusieurs des conseillers ont été élus,
et les autres nommés par le gouverneur, alors, celle des per-
sonnes qui a été élue par le plus grand nombre de voix sera
maire ; si les conseillers ont été élus par acclamation, le plus
âgé d'entre ceux des conseillers dûment qualifiés à occuper la
charge, sera maire,---et si tous les conseillers ont été nommés Si tous les
par le gouverneur, alors le conseiller nommé le premier dans "
la lettre faisant connaître leur nomination, sera maire ; par le gouver-

neur,

5. Si toute telle personne, qui sans cela aurait droit d'être le Si la personne
maire en vertu des dispositions de cette section, n'a pas la qua- ' ptit
lification littéraire ci-après prescrite, alors celui des autres con- qualifieton
seillers qui la possède, s'il ne s'en trouve qu'un seul, ou s'il s'en qise.
tr6ave plusieurs, le plus âgé de ceux qui possèdent cette qua-
lification, sera le maire;

6. Le secrétaire-trésorier du conseil local signifiera, immé- Avisde Mo.
diatement après l'élection ou la nomination du maire, cette ti O"sigaifi
élection ou nomination au prefet du comté, ou au régistrateur, au pretèt, etc.

s'il n'y a pas de préfet au moment de l'élection ou de la nom i- (Formule Q,)
nation.

VACANCES DANS LES CONSEILS LOCAUX.

19. Dans le cas de l'élection d'une personne incapable ou Comment se-
exempte de remplir la chrge de conseiller, et réclamant cette ront rmplieclîare (leconsles vacances
exemption, et dniis le cas de décès (l'un conseiller ou de sonl aans le con-
absence de la municipalité locale, on de son incapacité (l'agir d·
comme tel, soit par infirmité, maladie, ou autrement, pendant
deux mois de calendrier, les autres conseillers, à la première
session du cQnseil, qui aura lieu après tel décès, ou après l'expi-
ration de la dite période de deux mois, nommeront, parmi les
habitants de la muunicipalité, un autre conseiller, saihlant lire et
écrire, pour remplacer la personne incapable ou exempte ou
le cosilrdécédé, absent ou incapable d'agir :

* Voir Sect, 31, par, 2, page 35..
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Devoirs du Secrétaire-Trésorier.

Les vacances 2. Mais nonobstant le décès, l'absence ou l'incapacité d'agir
n'invalideront d'un des conseillers, ou son exemption, les autres conseillers
<'autres mem- continueront d'exercer les mêmes pouvoirs, et de remplir les
bres. mêmes devoirs, qu'ils auraient ens à exercer, ou à remplir, si le

décès, l'absence ou l'incapacité d'agir, du conseiller, ou son
exemption n'eût pas eu lieu

Silavacance 3. Si c'est le maire qui est le conseiller ainsi remplacé,emoccasion-
née par le alors le premier jour de la première session du conseil qui
remplacement suivra l'élection de son successeur à la charge de conseiller, les

membres du conseil feront, en la maniere ci-dessus prescrite,
choix d'un nouveau maire dûment qualifié;

Durée de 4. Chaque conseiller ainsi élu ou nommé en remplacement
cheéaredcon. d'un autre, demeurera en charge le reste du temps poir lequel
seillers. son prédécesseur avait été élu ou nommé, et ultérieurement

jusqu'à ce que son successeur soit entré en charge, mais pas
plus longtemps.

NOMINATION DES OFFICIERS,---LEURS DEVOIRS, ETC.

Secrétaire. 20. Chaque conseil, à sa première session générale, ou à
trésorier. une session spéciale tenue dans les quinze jours qui suivront

le premier jour de la session générale, nommera, s'il n'a pas
déjà été nommé, un officier qui sera désigné sous le nom de
"secrétaire-trésorier" (lu conseil municipal du comté (ou de
la paroisse ou du township ou townships ou de la partie
de la paroisse ou du township, ou de la ville ou du village,
selon le cas) de " (insérez ici le nom de1a
municipalité)

Devoirs du 2. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil assistera à toutes
secrétaire- les séances, et inscrira lotis les actes et délibérations (lu conseiltrésorier.1

dans un registre tenu pour cet objet ; et il permettral à tontes
les personnes intéressées d'y avoir accès à toute heure raison-
nable;

Aura la garde Il aura la garde de tous les livres, registres, rôles d'évalu-des papiers,
etc. ation et de perception, rapports, procès.-verbaux, actes de ré-

partitions, plans, cartes, archives, documents et papiers déposés
et conservés dans le bureau du conseil ;

Les copies par 4. Chaque copie Ou extrait de tel livre, registre, rôle d'éva.
lui certilifles oilve
sront athen- luation ou de perception, rapport, procès-verbal, acte de répar-
tiques. tition, plan, carte, archives, document ou papier, certifiée par

tel secrétaire-trésorier, sera censée authentique;

Lesecrétaire- 5. Toute personne, nommée secrétaire-trésorier d'un conseil,
nira escau-~ sera obligée, avant d'agir comme tel, de fournir le cautionne-

tions.ment ci-dessous requis ;
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Devoirs du Secrétaire-T résorier.

6. Elle donnera deux cautions, dont les noms devront être Comment ilappruvé parUnerIffouirnira cesapprouvés par une résolition du conseil, avant que le caution- fourions

nement soit reçu ; ces cautions seront coinjointement et soli-
dairnien obig(,,,,, 10Deux caution&S

dairement 0oblies avec le secrétaire-trésorier, et leur obligation re"u""°
s'étendra au paiement de toutes les sommes (le deniers dont le
(lit secrétaire-trésorier pourra être en aucun temps comptable
envers la corporation, tant du principal, des intérêts et des frais,
que des pénalités et des dommages qu'il aura encourus dans
l'exercice de sa charge;

7. Tout acte de cautionnement pourra être fait par acte de- For o eviiitnotirs ledeeau-
vant notaires ou devant un notaire et deux témoins, et accepte tionnement.
par l'officier principal du conseil, ou par acte sous seing privé
en duplicata.; le secrétaire-trésorier remettra à l'officier prin- (Formule 0)
cipal qui en aura la garde, un double de l'acte de cautionne-
ment, s'il est fait sous seing privé, ou une copie, s'il est fait
devant notaires, ou devant un notaire, et deux témoins, et un
antre double ou copie sera (déposé par le secrétaire-trésorier
dans les archives du conseil ;

8. Tout acte de cautionnement, après avoir été dûment en- Enregistrement

registré dans le bureau d'enregistrement du comté ou de la di- ntetone.
vision d'enregistrement où demeure le secrétaire-trésorier, ne thèque en ré-
portera hypotlièque que sur les biens immobiliers qui y auront sultant.

été désignés; et il sera du devoir de l'officier principal du Lomficierprian
conseil de le faire enregistrer immédiatement après qu'il l'aura cipal le fera

reçu ; enregistrer.

9. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil percevra toutes ,evoirs du
les sommes de deniers dues et payables à la municipalité ;---et secréaire-tr-

il sera tenu d'acquitter à même les dits deniers tout ordre ou recettes et d-
mandat tiré sur lui par toute personne à ce autorisée par cet Penses.
ucte pour le paiement d'aucune somme de deniers due, ou
fi" tant être employée par la municipalité, lorsqu'il sera autorisé
à ce faire par le conseil ;---mais nul ordre ou mandat ne
sera valablement acquitté par le secrétaire-trésorier, à moins
qu'il n'indique d'une manière suffisante l'emploi qui devra être
fait du montant qui y est mentionné, ou la nature de la dette
qu'il est destiné à acquitter

10. Le secrétaire-trésorier tiendra, en bonne et due forme, des comptes et
livres de comptes dans lesquels il inscrira respectivement, par
ordre de date, chaque item de recette et de dépense, en faisant
en outre mention du nom des personnes qui auront versé des
deniers entre ses mains, ou qui auront reçu de lui quelque
paiement ; et il gardera dans son bureau toutes les pièces jus-
tificatives des dépenses

11. Le secrétaire-trésorier rendra au conseil le trentièmejorasi ,

de juin et le trente-et-unième jour de décembre de chaque comptes.
année,
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année, ou plus souvent, s'il en est requis par le conseil, un
compte en détail, et par lui attesté sous serment, de sa recette
et de sa dépense;

Les membres 12. Les livres de comptes du secrétaire-trésorier, ainsi queducn"lau-N
ro accès aux ses pièces justificatives, seront à toute heure raisonnable du
comptes. jour, ouverts à l'inspection tant du conseil, et de chacun de ses

membres et des officiers municipaux nommés par lui, que de
tout contribuable de la municipalité ;

Manière d'o- 13. Le secrétaire-trésorier, ou toute personne qui aura empli
bliger le secrp-cet
tai.tresonricre cette charge, ourra être poursuivi, au nom de la municipalité,
rendre compte, en reddition de compte, devant un tribunal compétent, par une
etc. personne dûment autorisée par le conseil, et sur telle poursuite,

il pourra être condamné à payer des dommages-intéréts, pour
avoir négligé de rendre compte; et s'il rend compte, il sera con-
damné à payer la somme dont il se sera reconnu ou aura été dé-
claré reliquataire, et en outre telles autres sommes dont il aurait
dû se charger en recette, ou dont le tribunal croira qu'il est juste

Jugement- de le tenir comptable ; et toute condamnation prononcée surIntr-t toute telle poursuite, portera intérêt à raison de douze par cent
sur le montant d'icelle, en forme de dommages-intérêts, en-
semble avec les dépens de la poursuite;

daqueton- 14. Chaque semblable condamnation emportera contrainte par
portera con- corps contre le secrétaire-trésorier, selon les lois en force en pareil
trainte par cas dans le Bas Canada, si par l'action en reddition de compte,corps. telle contrainte est demandée ;

Il sera tenu un 15. Le secrétaire-trésorier tiendra un répertoire dans lequel ilrépertoire des*.
registres, rap- indiquera sommairement, et par ordre de dates, autant que
ports, etc. possible, tous les registres, rapports, procès-verbaux, acte de

répartition, rôles d'évaluation, rôles de perception, jugements,
résolutions, cartes, plans, états, avis, lettres et papiers quel-
conques qui pourront venir en sa possession dans l'exercice de
ses fonctions;

Il délivra des 16. Il délivrera à toute personne qui lui en fera la demande,copies certifiéesa
de tous les do- sur paiement des honoraires fixés par le conseil, copie de tout
cuments entre document qui sera en sa possession ou sous sa garde.es mains. ou qui sera dans les archives de son bureau ; et chaque copie,

par lui dûment certifiée vraie, fera preuve de son contenu à sa
face-et il permettra l'examen de tous ces documents à toute
heure raisonnable à toutes personnes intéressées;

Il recueillera 17. Le secrétaire-trésorier de tout conseil local recueillera, en
tos, l"pc- toute diligence, tous les procès-verbaux, actes de répartitions et
on vigueurdans règlements en vigueur dans la municipalité,--les copiera dans
a municipauité. un registre appelé le registre des chemins, tenu par lui à cet

efiet ,-
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effet,---certifiera la vérité du registre,---le déposera dans son
bureau parmi les archives du conseil,---et donnera avis publie
du dépôt du registre aussitôt qu'il aura été fait il y copiera
tous les nouveaux procès-verbaux, répartitions et règle ment s
concernant les chemins et ponts faits depuis le dépôt de tel
registre, et il fournira aux inspecteurs des chemins telle copie
ou extrait de procès-verbaux, actes de répartitions, rôles d'éva-
luation, rôles de perception et autres documents en sa possession,
dont ils pourront avoir besoin dans l'accomplissement de leurs
devoirs dans leurs divisions respectives

18. Chaque conseil, à sa première assemblée, après avoir été Le conseii

dûment constitué, nommera un ou deux auditeurs dont le devoir pourra nomm"

sera de faire annuellement un examen et un rapport de tous les
comptes de la corporation, on de tous les comptes ayant rapport
a aucune matière ou chose du ressort de son contrôle u de sa
juridiction ;

19. Chaque conseil pourra nommer tous autres officiers qui Le conse

pourront être nécessaires pour mettre à efr'et les dispositions (lit r
présent acte, ou les ordres ou règlements passés par le conseil ; ecers.

20. La nomination d'un officier ne sera pras censée nulle pour Nrai î ia
le seul fait qu'elle aurait eu lieu après le temps fixé plus haut 9'

pour faire telle nomination ; et tout acte, fait par une persfonne, api pqu
avant la nomination d'un secrétaire-trésorier, qui aurait pu ou te-

aurait da être fait par tel officier, s'il eût été nommé, anur la
même validité que s'il eût été fait par le secrétaire-trésorier
ainsi nommé ;

21. Toute nomination d'un officier, par un conseil municipal, CoMnent sera

sera faite par une résolution adoptée par le conseil, et le secré- å'4'n"
taire-trésorier sera tenu d'en donner immédiatement avis spécial osicier.

à la personne ainsi nommée ; A
(Formule P)

22. Chaque officier ainsi nommé, à l'exception du secrétaire- Durée de la

trésorier, restera en exercice pendant 'espace (de eux ans à
compter de la date de sa nomination, et ultérieurement jusqu'à
ce qu'il soit remplacé et pas plus longtemps, à moins qu'il ne
soit nommé de nouveau

23. Chaque conseil aura le pouvoir de tlémettre tout officier Les omicers
nommé par lui, ainsi que tout officier nommé par le gouverneur, pourrontre

demlis, V-i0(r
n'étant ni membre du conseil, ni estimateur, pourvu que par e enb
la même résolution qui démet tel officier il nomme une autre IOns-

personne à sa place, mais non autrement.

NOMINATION
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Vonination des délégués et de certains Oiciers.

NOMINATION DES DELEGUgs DE COMTÉ PAR LES CONSEILS DE
COMTÉ.

Il aura trois 21. Dans chaque comté il y aura trois délégués pour repré-
déYmges par senter les intérêts du comté à chaque assemblée de délégués

tenue en vertu des dispositions (le cet acte, et pour exercer les
pouvoirs et remplir les devoirs ci-dessous spécifiés, conjointe-
ment avec les délégés d'un ou le plusieurs autres comtés,
selon le cas :

Le prefet sera 2. Le prefet sera à titre d'ofiee un des déiégués ; les deux
un des délé- autres seront les deux membies du conseil du comté qui auront
ment seront été choisis à cet effet à la première session tenue après l'élec-
nomméecs lion générale des conseillers locaux, ou à une session spéciale

qui se 1iendra dans les quinze jours qui suivront le premier jour
Durée de char- de la dite session générale,-et ces délégués resteront en office
ge. comme tels tant qu'ils seront conseillers de comté, et ultérieu-

rement jusqu'à ce que leurs successeurs soient entrés en
charge, mais pas plus longtemps ;

comment. 3. Et dans tous les cas de décès, ou d'absence, d'un (les dé-
roncanmcles. légués, ou de son incapacité à remplir ses devoirs, soit par

maladie, soit pour autre cause, le conseil du comté en nommera
un autre pour le remplacer.

NOMINATION DE CERTAINS OFFICIERS PAR LES CONSEILS
LOCAUX.

Certains au- 22. Ontre les officiers que chaque conseil municipal est
treis officiers(l a
seront non- requis de nommer, chaque conseil local, à sa première session
més. générale, ou à une session spéciale qui se tiendra dans les

quinze jours qui suivront le premier jour de la session gé-
nérale, nommera de plus :

Inspecteurs de 2. Autant d'inspecteurs de chegilns et de ponts, d'in-
voirie-inspe-
teur desd"cl- specteurs de clôtures et de fossés et de gardiens d'enclos, que
tures-et gar- le conseil jugera opportun
diens d'enclos.

Inspeeteur sur 3. Tout conseil local pourra nommer, comme inspecteur de
°ut ourage, tout ouvrage quelconque, toute personne tenue d'y contribuer,

que telle personne demeure dans la municipalité ou non;

4. Chaque conseil local nommera de plus :

Estimateurs; 5. Trois estimateurs possédant chacun une qualification
luruaiea- foncière égale en valeur à celle requise des conseillers muni-

d'oflce. cipaux par cet acte ; et la nomination de toute personne, qui ne
sera pas ainsi qualifiée, sera nulle et de nul effet ; chaque es-
timateur, aussitôt après sa nomination, pretera serment de
remplir bien et fidèlement les devoirs de sa charge ;

6.
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6. Tout estimateur restera en chairge jusqu'à ce que son Durée de la
charge d'esli-

successeur soit entré en charge. mateur.

NOMINATIONS iPAR LE GOUVERNEUR.

23. Lorsqu'il se sera écoulé quinze jours après l'époque Le principal
à laquelle un officier principal d'un conseil municipal, ou unmunîcîa, ouun acrétaire-tré-
conseiller ou des conseillers municipaux auraient dû être sorier informera
élus, soit par les habitants d'une muînicipalité,soitparun le ure
conseil municipal, ou après qu'un officier eût dû être nommé u de nommer
par un conseil municipal, en vertu de quelqu'une des disposi- oseers
tions de cet acte, l'officier principal (le ce conseil municipal,
ou en son absence, ou à son défaut, le secrétaire-trésorier,
fera connaître le fait au gouverneur, par lettre sous son seing
adressée au secrétaire provincial, et sur ce, le gouverneur
nommera ce conseiller ou officier; et le secrétaire provincial Comment la
fera connaître cette nomination par une lettre sous son seing, srafaite.
adressée à l'officier principal ou au secrétaire-trésorier qui, sur (Forniul x.)
sa réception, donnera avis spécial de cette nomination à la
personne ainsi nommée:

2. Après l'expiration de trente jours francs, à compter de Comment lin-
celui auquel telle élection ou nomination aurait dû avoir ,°" t
lieu en vertu de quelqu'une des dispositions de cet acte, donnée ari toffi-
l'officier principal du conseil (s'ily a tel officier) et le secré- 'ieprincipal
taire-trésorier seront considérés en défaut, si Pun ou l'autre n'a, trésorier man-
dans l'intervalle, adressé et transmis au secrétaire provincial la quede le faire.
lettre requise par le paragraphe précédent ;--et dans ce cas, Le gouverneur
le gouverneur fera cette nomination après avoir été informé fera les nomi-

de la vacance qu'il y a à remplir, par deux personnes habiles nation%;.

à voter dans la municipalité;

3. Le gouverneur pourra révoquer toutes nominations par lui Le gouverneur
faites. pourra révo

quer les nomni-
nations.

POUVOIRS.

POUVOIRS COMMUNS À TOUS LES CONSEILS MUNICIPAUX.

24. Chaque conseil aura le droit de faire, amender ou abro- Tous les coa-
ger, (le temps à autre, un ou plusieurs règlements pour les 's " "uven
objets suivants, savoir passer des ,è-

glements con-
cernant-

2. Pour le maintien du bon ordre et de la bienséance pendant (Formules I
ses sessions, et pour contraindre les membres à y assister et à t J-)
remplir leurs devoirs; onr're pen-

. Pour l'acquisition et l'achat de biens, soit meubles soit l -
immeubles, pourl'usage de la municipalité latpu lsvnr aentee

2* et biens.
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et en disposer (lu moment que la municipalité n'en aura plus
besoin;

La construe- 4. Pour la construction, l'acquisition, le louage, ou les répa-
tion 011 leloti-
age e d'é- rations de tout édifice dont la municipalité aura besoin, soit
difices. pour les sessions du conseil, soit pour d'autres fins municipales

dans les limites de ses attributions;

La construc- 5. Pour la construction, ouverture, élargissement, ehange-
lion, etc., le ment ou réparation (le toutes clôtures, fossés, chaussées ou
Sés, etc. cours d'eau dont les intérêts des habitants requerront la con-

struction, l'ouverture, l'élargissement, le changement ou la ré-
paration, aux dépens de la municipalité;

La réglemen- 6. Pour réglementer tous passages d'eau (traverses) qui se
sanea 'a* trouvent sous son controle,-pour fixer les taux payable1s pour les
(traverses). traverser,-pour autoriser un offleier à octroyer licence pour
Les licences tenir tel passage d'eau (traverse),-et pour fixer la somme qui

por passages sera payable pour telle licence ainsi que les autres conditions
ses). auxquelles telle licence sera octroyée, et pour imposer des

pénal ités contre tout batelier (traversier), ou autre personne, qui
enfreindra ces règlements

Limitation de Mais nulle semblable licence ne sera octroyée pour plus d'un
la période
pour la- an, et il ne sera pas loisibte d'exiger par ces règlements, des
quelle seront habitants d'une municipalité locale, ou d'une partie d'une mu-
octroyées lem L.ds 01.1
licences, etc. nicipalité locale, des péages moindres, sur le passage deau,

(traverse) que ceux payables par d'autres personnes, ni de
donner aucun avantage indû à ces habitants, à l'égard des
péages;

L'a<îi sition 7. Pour obtenir du gouvernement, à titre gratuit ou onéreux,de chemnins out
de pontsdu tout chemin ou pont public fait aux dépens de la province ou
gouvernement. de la ci-devant province du Bas Canada, dans les limites de

la municipalité, ou (le toute partie de tel chemin ou pont qui
se trouvera dans les dites limites, oit partie dans les dites li-
mites et partie hors des dites limites, avec les terrains et dé-
pendances à son usage, ou nécessaires à sa régie;

.Le prélève- 8. Pour pré lever toutes sommes de deniers nécessaires pour
répartiége-i quelque objet que ce soit dans les limites des attributions du
ment. conseil ; ces sommes devant être réparties également sur tous

les contribuables à proportion de la valeur des propriétés im-
posables ;

le prélève- 9. Pour prélever et percevoir des sommes d'argent pour aider
pmen ener à la construction, entretien ou réparation d'un chemin condui-
construction de sant à la municipalité, ou 'un pont oiu autre ouvrage publie
chemins avan- dholu le
taexvla en dehors des limites (le la municipalité, dont les habitants,
municipalité, dans l'opinion .du conseil, retireront assez d'avantage pour jus-

~inq'e e tifier le dit conseil d'accorder telle aide ;
limites. '10.

à àk . ý 0-e-1 W.% u Ar Ir lm ik ýr W ý4 . le-U . ý Ir - ý
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10. Pour l'emprunt des fonds (dont le principal et l'intérêt L'emFpiunt de
deniers, et

pourront être payables soit dans cette province, soit ailleurs, l'omission de
et en monnaie courante, soit de cette province, soit du pays où détenttis,

les dits fonds seront payables,) nécessaires pour aucune des fins îa econstrue-

du ressort du conseil,-on pour aider à la construction de tout che- tion des che-

min de fer en vertu des dispositions de l'Acte des chemnins defer,-- ""ns de fer.

ou pour prendre des actions dans toute compagnie incorporée de
chemin (le fer, de chemin ou de pont, ou pour prêter de l'argent
à telle compagnie incorporée de chemin de fer, de chemin ou
de pont, dans la construction desquels les habitants de la mu-
nicipalité seront, dans l'opinion du conseil, suffisamment inté-
ressés pour qu'ils soient justifiables de prendre les dites actions
ou de prêter.les dits fonds pour l'avancement de ces travaux;
ou pour l'émission de débentures, ou bons, pour aucune des (F ormiule

fins mentionnées dans la présente section, toute telle dében-
ture, ou bon, étant émis pour une somme de pas moins de vingt-
cinq louis cours de cette province, et étant payable dans un
délai de pas moins de cinq ans, et de pas plus de trente ans ;
ou pour l'administration de tout fonds d'amortissement établi tr ion
par quelqu'un de ces règlements ; mnoîissŽeient.

11. Mais nul règlement fait en vertu des dispositions de la Montant total

présente section, n'aura force ou effet-à moins qu'il ne soit fait
pour une somme n'excédant pas vingt pour cent, sur l'évalua-
tion totale des propriétés affectées par tel règlement suivant les
rôles d'évaluation alors existants,---ni à moins qu'il n'impose Taxe pour
une taxe annuelle suffisante, suivant ces rôles d'évaluation, ?inter et le

pour payer lintérêt sur la somme qui sera empruntée, et deux tissement.
pour cent en sus, comme fonds d'amortissement,---ni à moins
qu'il n'ait été approuvé, en la manière ci-dessous prescrite

12. Chaque semblable règlement devra ètre approuvé en la chaque règie-
manière prescrite par l'acte intitulé Acte concernant le ient devra

ceapprouivéfonds d'emprunt 'municipal, et toutes les dispositions de enla aneoe
cet acte s'appliqueront à chaque semblable règlement, excepté reSeriear

1 cap. 83 des
en autant qu'elles ne seront pas incompatibles avec les dis- Statuts nefr.du
positions contenues dans la présente section ; canada.

13. Nul semblable règlement ne sera abrogé ou amendé tant Nul règlement
ne Rema revol-

que toute la somme empruntée et l'intérêt sur cette somme qué,sice n>es,
i'auront pas été payés, excepté par quelque autre règlement etc.
approuvé par le gouverneur en conseil, et lequel, pour être mo-
difié ou abrogé, sera sujet aux mêmes conditions ;

14. Chaque fois qu'il sera passé semblable règlement par un Les deniers

conseil de comté, le princip l' et Pintérêt de l'emprunt seront empls ar

payables par toutes les municipalités locales dans le comté ;--- un chemin de
et le secrétaire-trésorier du de comté répartira, chaque papr les
année, le montant à payer par chacune (le ces municipalités iniiuîeipalités

localesd'après les rôles (le cotisation alors en force dan lcha-cales dans le

cune respectivement; ,5



22 L'ACTE MUNICIPAL [ltRE

Règknments des Conseils Municipaux.

Rien dans le 15. Mais rien de contenu dans les dispositions précédentes de
pareeraphe qui cette section n'affectera les règlements ci-devant faits sous
vlidera "~ l'autorité de l'acte passé dans la seizième année du règne
règ."ments deSaMajesté, chapitre vingt-deux, tel qu'amendé par l'acte
actes 16 v. c. passe dans la dix-huitième année du règne de Sa Majesté,
22, et 18 V. chapitre treize, concernant le fonds consolidé de Petprunt mu-

nicipal ;

Construteion 16. La construction d'un hôtel de ville par une municipalité
ll. locale ou de comté sera un des objets pour la construction du-

quel on pourra affecter et obtenir les bénéfices du fonds d'em-
prunt municipal du Bas Canada

Le dépôt de 17. Pour déposer les fonds appartenant à la municipalité ou
deners' les pltacer à intérêt, dans quelque banque incorporée ou dans

les fonds publics de la province ;

Le paiement 18. Pour indemniser les personnes qui auront perdu des bâ-
causspargee*s tisses ou autres propriétés détruites, en tout on en partie, par
émeutiers. des émentiers (rioters) dans les limites de la municipalité

La rémunéra- 19. Pour la rémunération de ses officiers, en sus des hono-
tionsc om- raires, pénalités ou commissions, qu'ils pourront avoir droit deciers. recevoir, sous l'autorité de cet acte, ou le tout autre acte ;

Les devoirs 20. Pour définir les devoirs de tous les officiers nommés par
eura aem-e le conseil, ou par le gouverneur, et imposer à ces officiers des

plimsement. pénalités on amendes pour négligence de leurs devoirs, dans
les cas où telles pénalités on amendes ne seront pas fixées par
la loi, mais aunune telle pénalité on amende n'excèdera la
somme de vingt piastres pour une seule et même oflènse;

Le cantionne- 21. Pour exiger, dans les cas non spécialement prévus par
"eintdesofn- la loi, caution de tout comptable de deniers dus à la munici-

preneurs, ete. palité, et de toute personne qui contractera avec le conseil, ou
avec ses officiers, de telle manière, et à tel montant, que le con-
seil jugera à propos de fixer;

L'imposition et 22. Pour imposer et percevoir, au moyen de la saisie et
la perception vente des meubles et effets du contrevenant, toute pénalité rai-des amecndes.-

sonnable n'excédant pas vingt piastres, et pour imposer des châti-
L'emprisonne- ments raisonnables par un emprisonnement, qui n'excèdera pas
ment. trente jours, pour chaque violation des statuts ou règlements

du conseil ;

Les autres ré. 23. Pour faire, dans l'intérêt des habitants de la municipa-
aem nt lité, tous autres règlements locaux qui ne seront pas contrairesà la loi c

24.
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24. Pour limiter le nombre de ses sessions gnérales a pas le nomlbre des
moins dl'int pr ane, pour les conseils de comité, et à pas s é
moins de quatre par ancne, pour les conseils locaux;

25. Pour obliger toute personne en la possession de qui scLe c tes et
trouveraient des cartes, plans, titres, pièces, ou autres docu- douamla
ment s colcernant quelque chemin, rue, ruelle, place publique, hprxpriété Pu-

tlîjue et en liou autre propriété dans la municipalité, d'en donner conmu-
nication au dit conseil, ou à quelqu'un de ses ofliciers, et de 'inlldivis-

permettre à tel officier, ou autre personne qui serait désignée a
cet ellet, par l'officier principal de la municipalité, d'en prendre
copie

26. Pour subvenir au maintien ou à l'aide des personnes in- %auîes.
firmes, fgées, pauvres et incapables de gagner leur vie ;

27. Chaqte conseil aura le droit, par règlement, d'imposer 1i;mposîoin

et prélever sur les intéressés dans tqut ouvrage entrepris avant d''Ine taxe
speciale sur les

ou après la passation de cet acte, pour l'avantage de la muni- intéressés dans
cipalité ou d'une partie des habitants de la municipalité, une q"elqu'om-
taxe spéciale pour subvenir au paiement de tel ouvrage, lors
même que sa confection n'aurait pas été précédée ou suivie
des formalités voulues par la loi.

POUVOIRS SPECIAUX I)Es CONsEIL )iE COMTÉ.

25. Tous les pouvoirs conférés par l'acte passé dans la Les consels dc

douzième année du règne de Sau Majesté, chapitre cinquante- coitéexer-
six, intitulé : Acte pour autoriser l'établissement de compagnies vot"^
àfonds social dans le Bas Canada pour la construction de che- par 12 Ve. 6.

mins macadamisés, ponts et autres travaux y mentiomnés, aux
municipalités et aux conseils municipaux y mentionnés, sont
transférés et dévolus aux conseils de comté.

e

;26. En sus des pouvoirs plus haut conlférés à tous conseils (naq e cou-
municipaux, chaque conseil de comté pourra faire, et de temps à ', de comnté

. pourra passer
autre, amendr ou abroger des regleents pour les ims 111- des règlements
vantes, savoir concernant-

(Formule I.)

2. iPour fixer le lieu où se tiendront toutes sessions (lu con- Le lieu où se. .tiendront les
seil de comté après la première session ;---et chaque place ainsi scaîces.
fixée sera ensuite le chef-lieu du comté ;---mais si la première sila pienière

1 e e e IseSsitnN a etisession du conseil a été tenue dlans l'endroit qui était, à l'époque " à1ldro t
(le la passation (le l'acte des municipalités et (les chemins quiétait, à
du Bas Canada de 1855, le lieu des assemblées du conseil mu- lépoque de la

passation de
nicipal d'un comté ou division (le comté, le concours des deux 1s y.e.100,
tiers des membres alors en charge du dit conseil sera néces- le lieu des as-

saire à la passation d'un règlement pour fixer un autre lieu consei.i

pour tenir les sessions subséquentes du conseil ; cipal.

3.
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Les éance: 3. Et quand un bureau d'enregistrement aura été établi ou
"n . qu'un édifice public, pour 'usage du conseil de comté,aura étéde c . u n ddie outlit ur

rontieuc per- acquis, ou sera en voie de construction, à l'endroit fixé par un
canrocoùum règlement passé en vertu du (lit acte, pour y tenir les séances

bureau 'en- du conseil, telles séances se tiendront à lendroit ainsi fixé jus-

raétetai. qu' ce que la législature y pourvoie autrement

La constr- 4. Pour l'acquisition ou la construction et l'entretien d'une
d'necv,'ir <d cour de justice et d'une bâtisse pour la détention temporaire
justice ci(ntc les prisonniers, au lieu qui sera légalement fixé pour cette fin,
priso. et pour pourvoir aux moyens de subvenir à l'agcnisition,

conislrtiction on entretien de ces édifices ;

La cou-N î- 5. Pour l'acquisition ou la construction et lentretien d'un
lion 11 1111 1)1,.r-isrem(nt CIi
rea ureia pour enregistrement des actes, soit séparé ou formant

tr . partie d'uue maison (le justice située dans le «oil, et pour y
construire et maintenir une voûte à l'épreuve (lu feu pour la
conservation des actes ; et pour pourvoir aux moyens (le sub-
venir à l'acquisition on construction, et à l'entretien, de ce bu-
reau, et à la transcription de tous actes qu'il sera trouvé expé-
dient de transférer et déposer dan 11l bureau, pour la comi-
modité des habitants du comt;

les potcal\oi" 6. Iour faire placer des pol'ei0x on bornes milliaires sur
bornes mil-
îaires. le grand chemin (li conie potr indiquer la distance (les

villes principales où ces chemins conduisent, et faire placer
aussi des poteaux indicateurs aux intersections des chemins ;
et les dépenses nécessaires pour ces objets seront payéCes pr
les secrétaires-trésoriers des inuniciWslités locales où ces pa-
teaux ou bornes milliaires ou poteaux indicateurs seront pl.
cés, à même les deniers entre les mains du secrétaire-tr -
sorier applicables aux chemins ou aux objets généraux de 1
municipalité

Les pare 7. Pour placer des barrières de péage, et pour pré lever des
de péage. droits de passage sur les personnes, animaux et voitures lpassant
imiaion, sur tout chemin ou pont dans les limites du comté et sous son

s contrôle; mais il ne sera pas loisible d'exiger par un semblable
serontles me- règlement, des habit ants d'une municipalité locale, ou d'aucune
mes partout. partie d'une municipalité locale, des1péages moindres que ceux

payables par d'autres personnes, pour le service du chemin ou
du pont y mentionné, ni (le donner à ces habitants quelqu'avan-
tage indû à l'égard de ces péages

Feux dans le 8. Pour fixer les époques de lannée durant lesquelles le feu
boiaetc. )pourra être mis aux troncs d'arl)res, broussailles et autres bois

aux fins de défricher les terres dans les limites du comté, et
pour obliger les personnes, mettant ainsile feu, à adopter les pré-
cautions qui pourrotlt être considérées nécessaires pour empê-
cher qu'il ne s'étende aux forêts, grains et autres propriétés

9.

[l1 ì:RE
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9. Pour régler les honoraires qui seront payables pour les Honoraires du

services rendus par le surintendant spécial ou par le secrétaire- 1n
trésorier, soit en faisant des rapports ou procès-verbaux ou actes crétaire-treso-

de repartilion, soit en fournissant copies de documents, à la ré- rer.

quisition d'une ou de plusieurs personnes, toutes les fois que le
conseil du comté, ou tout conseil local dans le comté, jugera
équitable que tels honoraires ne soient pas payés par la mu-
nicipalité, et soient au contraire payés par la personne, ou
par les personnes, requérant ces services;

Vente des Liqueurs Spiritueuses.

10. Chaque conseil de comté aura le pouvoir de faire, dans le Les conseils de
mois de mars de chaque année, des règlements pour les objets ["W2'ie-
suivants : ,ments coner-

niant-

Il. Pour arrêter et lprobi ber la vente de toute liqueurspiritueuse, La e

vinense, alcoolique et enivrante, on pour la permettre, sujette à liilCsU1"s spi-

telles Iiiatlions qu'il considèrera expédient ;

12. Pour détenuiner sous quelles rest riet ions et cond it ious, et de Les~ lcences

quelle manière l'inspecteur de revenu du distric taccordera (lsd r le"" e"d'

licences aux boutiquiers, aubergistes oni autrs personnes, pour
vendre ces liqueurs ;

13. Pour fixer la somme paylitable pour chaque licence, pourvus4immiepaa-
qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle payable à MIe pour chaque

l.eence.
cet égard, le premier jour de juillet, uil huit cent cinquante-six

14. Pour régir et gouverner tous les boutiquiers, aubergistes et Gouverne des
autres personnes vendant ces liqueurs en détail, en quelque en- "dlieen-
droit qu'elles peuvent être vendue.s, suivant qu'il jugera conve- ces.

nable et expédient pour prévenir l'ivrognerie;

15. Nul inspecteur du revenu n'accordera de licence, pour la ni ne seri pas
vente de ce. liqueurs, dans une municipalité où telle vente a octnd

été prohibée par règlement, ni dans une municipalité où a été CI hmle uîeîpali-

passéun règlement pour déterminer sous quelles restrictions et tes
conditions ces licences peuvent être accordees, autrementqu'en prolubée.
conforiité des dispositions de ce règlement ; pourvu qu'une Proviso.
copie de tout ce règlement ait été transmise à Pinspecteur du
revenu par le secretaire-trésorier

Rélision.

16. (haînque conseil de comté pourra réviser, amender on an- Les conseils do

nuler tous règlements, rapports, procès-verbaux ou actes de ré- réie-r

partition, faits, passés, approuvés, homologués par un conseil der oue
local dans le comté,-auf ceux faits par les conseils de ville 1Régle
ou de village,--toutes les fois qu'appel en sera interjeté en la Exsception.
manière ci-dessous prescrite ;

17.
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Pouvoirs communs à tous les Conseils Locazux.

Rôles d'évaluîa- 17. Chaque conseil de comté pourra réviser ou amender les
t°" rôles d'évaluation des diverses munticipalités locales du comté.

POUVOIRS COMMUNS A TOUS LES CONSEILS LOCAUX.

Les eonsei1.s 27. Les pouvoirs de chaque conseil local, (en sus des pou-
locaux pour- voirs plus' ant conférés àtns eonseils municipaux,) s'étendront
ront faire de-s
règlemnents aux objets suivants
concernant-

L'ouverture, la 2. A l'ouverture, construction, nivellement, pavement, hausse-
confeetion et la ment, amélioration, conservation et entretien de tout grand
réparation les1
chemins, etc. chemin, route, rue, trottoirs, traverse, allée, ruelle, pont, gué ou

autre communication dans la municipalite-et a la plantation
d'arbres le long de tel chemin ou comnunication, à la fermeture,
au démolissement, à l'élargissement, changement, détotirnement
ou nettoiement de tout grand chemin, route, rue, trottoirs, tra-
verse, allée, ruelle, pont, gué ou autre communication publique
dans la municipalité, conformément aux dispositions de cet
acte à l'égard de toutes telles matières ; à la prise de pos-
session (le tont terrain on propriété immobilière nécessaire pour
quelqu'un des objets susdits, et aux moyens d'indeinniser les

Provio: quant propriétaires (le tel terrain oui propriété iiimobilière ; mais au-
aux chemnins
conduisant à cln conseil local ne fermera un chemin qui sert de sortie, des-
une autre mu- Cente ou montée, à une mounicipalit voisine, à uoins que le
nicipalite. règlement ne soit approuvé ar le conseil de comte;

Pour niaeada- 3. A faire macadamiser, gravoVer ou lanchïer tout cle-
®miser e min, ou partie de chemin, sur la requête les propriétaires pos-

sédant au moins les deux tiers, en front, des terres sur tel che-
min, onpartie le chemin;

l'ouverture et 4. A ouvrir, clore et entretenir, aux fiais (le la municipalité)
parcs, etc.d es carrés, parcs, ou places publiques, propres à contribuer à la

santé et au bien-être les labitants,-à les orner en y plantant des
arbres, ou autrement, et à faire planter des arbres le long le tout
trottoir, on parapet, aux frais lde la municipalité ;

La cessation. 5. A prévenir, oufaire cesser les abus préjudiciables à l'agri-
ea pre Ç eulture, et au sujet desquels la loi ne contient aucune disposi-

griculture. tion spéciale ;---à l'établissement d'enclos publics pour y mettre
Les enclos en fourrière les animaux et volailles pris errant, ou causant
publics, etc. quelque dommage, sur les chemins et ponts publies, ou sur les"'esainanx terrains d'autres personnes que les propriétaires de ces ani-

mauxOnvolail ;---les honoraires à payer aux gardiens de ces
des gardiens enclos ;-les dommages payables par les propriétaires les ani-
d'enclons maux on Volailles, ainsi mis en fourrière ; et enfn, à la vente de
causés par les ces animaux ou volailles, dans le cas où ils rie seraient pas ré-
animaux. clamés sous un délai raisonnable, ou dans le cas où les dom-

mages, amendes et dépenses n'auraient pas été payés confor-
mément à la loi, ou aux règlements y ayant rapport ;

6.
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6. A faire des règlements touchant les fondrières, les préci- Les ibdrières
s .1et les precipi-

pices et les eaux profondes, ou autres places dangereuses pour M.

les voyageurs

7. A l'imposition d'une taxe sur les personnes qui possèdent Les chiens-et
ou qui gardent des chiens ; à faire des règlements, lorsque la la taxe sur les
sûreté et la tranquillité publique l'exigeront, pour faire tenir les '
chiens à l'attache, et empêcher qu'on ne les laisse errer, et pour
faire tuer tous chiens trouvés errant, en contravention à ces
règlements

8. A régler la manière dont seront tenus les théâtres ou autres Les exhiNtions
exhibitions publiques, et à l'imposition d'une taxe, ou droit, n'ex- ubliques.

cédant pas vingt piastres pour chaque représentation ou exhi- L plre.
bition,--laquelle taxe pourra être prélevée, si elle n'est payée ment de la
à demande, sur les mneubles et effets de toute personne attachée taxe.

à telle représentation ou exhibition, sur un mandat de saisie
signé par le maire (le la municipalité ;---et à la prohibition de (Formule W.)
toute telle représentation ou exhibition tendant à compromettre
la sûreté ou la morale publique;

9. Au règlentea du poids du pain vendu ou offert en vente Poids du pin.
dans la imunicipalité, et (à contraindre les boulangers à marquer
le pain, fait par eux, des initiales de leurs noms respectifs, et à
confisquer le pain qui n'a pas le poids requis, oi qui est d'une
qualité malsaine

10. A fiaire ou obtenir des cartes, plans ou arpentages de la Les cartes.
plans et arlpŽn-

municipalité toutes les fois que le conseil jugera expédient d'en tages de la
faire ou d'en obtenir ; mais aucune telle carte ou plan ne sera "unicipalite.
fait aux frais (le la municipalité, à moins qu'il ne soit fait par
un arpenteur provincial et sur une échelle de pas moins de
quatre l)ouce.s au mille

11. A la division de la municipalité en arrondissements d'in- la diipnlde
specteurs ;en arrondisse-

nentsd'inspec-
teums

12. A l'exaen et la revision annuels du rôle évaluation es
rôles d'évalua-

13. Chaque conseil local acceptera des commissaires d'école tion.
de toute municipalité scolaire située dans les limites de la tionsmcolaires

municipalité locale, le rôle, oi un extrait certifié du rôle, pourronttêrprélevées en
des perceptions pour les contributions scolaires, et ordonnera, Iême temp

par résolution, que la perception des deniers se fasse, en que les coisa-
tions tmunici-

même temps et dec la même manière, que celle des cotisations pales.
municipales ;---et tout secrétaire-trésorier chargé de percevoir
ces deniers les remettra en entier, et aussitôt qu'il les aura per-
çus, au secrétaire-trésorier des écoles à qui il appartiendra;

14.
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Pouvoirs communs d tous les Conseils Locaux.

Chaque conseil 14. Chaque conseil local pourra faire des règlements pour
"uae"" empêcher de passer plus vite qu'au trot ordinaire en voiture, ou

passer plîî o à cheval, dans les rues ou places publiques comprises dans un
e i rayon n'excédant pas un mille de distance de l'église principale
cheval-et pro- de la municipalité locale, et pour supprimer le jeu et l'exis-
b le jeuoettence de maisons de jeu dans la municipalité

Pourra Ne pro- 15. Tout conseil local pourri, en vertu de l'autorité d'une
uirer uneherse résolution, ordonner à tout inspecteur des chemins (le se pro-

à~ neige, roîî-
lea 'u ic"~ curer une herse à neige, un rouleau et une ratissoire garnie
ratissule. de fer ou d'acier, ou l'un et l'autre de ces instruments, pour

être employés sur les chemins de sa division et être soigneuse-
ment conservés par cet inspecteur, et être par lui transmis à
son successeur en charge pour les mêmes objets,---et lorsqu'il
se les aura procurés, l'inspecteur pourra mettre en usage et
faire fonctionner la dite herse à neige, rouleau ou ratissoire,
aux dépens*de la municipalité,-et il ordonnera à chaque
personne tenue aux travaux des chemins, dans sa section, à
mettre en usage, et faire fonctionner la dite herse èl neige,
rouleau ou ratissoire (quand besoin sera), comme partie (es

Cciment travaux qu'elle devra aceotpl)lir,-et le prix de ces herses à
payés. neige, rouleaux et ratissoires, et les dlépenses Puorues

s'en servir, si ces dépenses doivent être payées par la muni-
cipalité, ainsi que les frais (le toutes les réparations qui y
seront nécessaires, seront payés par le secrétaire-trésorier de
la municipalité;

Vente des liqueurs spiritueuses-Licences aux commerçants et
autres.

chaque con- 16. Chaque conseil local pourra faire des règlements pour
sellocail

eu prohier arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiritueuse, vineuse,
avent e e alcoolique et enivrante, chaque année que le conseil (le comté

tueuses, aura laissé passer le mois de mars sans faire de règlement à
l'égard de telle vente;

Licences aux 17. Chaque conseil local aura droit de faire, amender ou
colporteurM, abroger de temps à autre, des règlements pour accorder desetc.1

licences aux colporteurs et autres commerçants et artistes
voyageurs, ainsi qu'aux charretiers et rouliers, et pour empê-
cher qu'ils n'exercent leur commerce, ou ne pratiquent leur
art ou industrie, sans être licenciés ;

Les conseils 18. Chaque conseil local pourra obliger tout commerçant, en
rontob les gros ou en détail, à l'exception des aubergistes et de tous ceux
commerçants à qui ne débitent que des liqueurs spiritueuses, à prendre et à lui
c1 "°"payer une licence pour tenir magasin ou boutique, et en

régler le prix, lequel n'excèdera pas vingt piastres.

POUVOIRs
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Ponvoirs spéciaux des Conseils de Village.

POUVOIRS SPECIAUX DES CONSEILS DE VILLE ET DE VILLAGE.

2S. En sus des pouvoirs ci-haut conférés à tous les conseils Les consens (e

locaux, le conseil municipal de chaque ville et village pourra d%
b oralage pourrocnt

faire des règlements pour les fins suivantes, savoir passerdes rè-
glements con-

2. Pour établir des marchés ou places de marchés ; pour
abolir tout marché ou toute place de marché existant dans telle
municipalité, ou pour affècter tout ou partie (le l'emplacement
d'un mrché ou d'une place de marché à un autre usage public
queleonique ; avec réserve toutefois en faveur (le toute personne
lésée anr quelque acte du dit conseil, relativement à tel marché
ou laede march, de tout recours que la dite personne pourra
légalement avoir contre la municipalité, pour tout dommage
par elle souffert, à raison de tel acte;

3. Pour régler et définir les devoirs et pouvoirs des clercs Les pou )vor
des marchés dans la mufnicil)alité, et de tous les autres officierse v
emplovés sur les marchés ; et pour louer les étaux et toutes e

autresplaces pour la vinie et l'exposition en vente de toute
espèce d'objets et de denrées quelconques dans les marchés ;--- p n ae
et pour imposer des droits on taxes sur toute personne vendant îîrîIîîsdetver

sur ces marchés, des provisions, légumes, viandes de bouche- lains e
rie, grain, volailles, foin, paille, charbon, sel, bois de chauffage, ele-
bardeaux, ou autres choses quelconques ;---pour empêcher toutes

personnes ne résidant pas dans la municipalité de vendre ou
d'offrir en vente (les provisions ou autres choses ailleurs que
sur ces marchés ou autres places désignées pour cet objet par
un règlement --- et pour régler la conduite de toutes personnes
vendant ou achetant sur les dits marchés

4. Pour imposer des droits sur les waggons, charrettes, Limnpo-siîorsleighs, bateaux, canots et voitures de toute sorte dans lesquels de droits
sleghs baeesur

des objets seront exposés en vente sur un marché publie, ou pertat"t des

dans une re ou sur la grève dans la municipalité, et pour éta- produits aux
blir la manière dont les dites voitures seront placées pour cet nanves.

objet

5. Pour régler le mesurage du bois de corde, bois de con- Le pesage ou
struction, bardeaux, apportés dans la municipalité pour y être le tncemurage de

1 1 certains arui-
vendus ;--pour régler et déterminer si ce sera à la mesure ces.
ou au poids, ou d'après ces deux modes, que seront achetés
ou vendus certains autres articles dans la municipalité ;-et

pour nommer des mesureurs et peseurs db tous ces objets, et
établir et déterminer les émoluments qui seront payes à ces
officiers, et les devoirs qu'ils auront à remplir;

6. Pour cotiser les propriétaires de biens-fonds jusqu'à con- La cotisation
currence des sommes qui pourront être en tout temps néces- r es gouts.
saires pour subvenir aux dépenses de la construction ou ré-
paration de tout égout public, sous une rue publique out un

grand
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grand chemin, dans la municipalité, et pour régler la manière
dont ces cotisations seront prélevées et payées ;

Les elôtures. 7. Pour obliger les propriétaires de biens-fonds situés dans
les limites de la municipalité, à les enclore;

desotr'u"'t'io 8. Pour ordonner et requérir en tout temps l'enlèvement de
dans les nies, tous perrons, marches d'escalier, porches, balustrades ou autres
etc constructions projetant au dehors, ou obstruant une rue publique

ou un grand chemin dans la municipalité, et ce aux frais
les propriétaires des biens-fonds où se trouveront ou auxquels

se rattacheront les dits obstacles ou obstructions

Le change- 9. Pour fixer ou changer le niveau des trottoirs ou parapets
ea" des'trot- dans toute rue ou grand chemin dans la municipalité, de la

toirs, etc. manière qui sera jugée à propos par le dit conseil pour la com-
L'indemnité modité la sûreté et l'intérêt des habitants; pourvu toujours,en certains case. 1

que le dit conseil pourra, sur les fonds de la municipalité, in-
demniser toute personne dont la devanture de sa propriété sera
endommagée par ce changement de niveau d'un trottoir-;

La démolition, 10. Pour abattre, démolir, et enlever, chaque fois qu'il sera
etc., des bâtis- chmiée0o
ses en rui neécessaire, tous vieux murs, cheminées ou bâtisses, délapidées

ou en ruines ; et pour déterminer en quel temps et par quels
moyens ils seront abattus, démolis et enlevés, et aux frais de
qui ;

Les accidents 11. Pour prévenir les accidents par le feu,-et pour régler la
anre~dt conduite de toutes personnes présentes à quelque incendie dans

les prevenir. la municipalité, -- et pour, (entre autres règlements propres à at-
teindre ce but,) régler la manière de placer les poêles ou les
tuyaux de poêle, cheminées, fourneaux et fours et le garder les
cendres,-pour obliger les propriétaires ou locataires le maisons
à se pourvoir de sceaux à incendie, et à avoir des échelles de
la terre aux toits de leurs maisons, et des toits aux sommets
des cheminées,-pour empêcher les personnes d'entrer dans les
étables, granges, hangars ou appentis avec des lumières non
fermées dans des lanternes, ou d'y entrer avec des cigarres ou
des pipes allumées, ou d'y transporter du feu sans les précau-
tions nécessaires,---pour empêcher toute personne d'allumer ou
de garder du feu dans un hangar, appenti ou autre bâtisse en
bois, à moins que le feu ne soit placé dans une cheminée, ou
dans un poêle de fer ou de métal, ou de le transporter dans
quelque rue ou place publique, jardin ou cour, sans qu'il soit
contenu dans un vase de métal; et pour contraindre les pro-
priétaires ou locataires de granges, fenils ou autres édifices
contenant des matières combustibles ou inflammables, à en
tenir les portes fermées, à moins de nécessité ;

12.
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12. Pour empêcher les boulangers, potiers, forgerons, bras- La construc-
seurs, fabricants de potasse ou de perlasse, ou autres manufac- de"o'ea
turiers ou personne's, de construire ou avoir un four ou fourneau employés par
à moins qu'il ne communique à une cheminée en pierre, e auiesrianu-

brique et n'ouvre (ans la dite cheminée, (ui devra s'élever à
trois pieds au moins au-dessus de la maison ou de la bâtisse
dans ou attenant à laquelle le dit four ou fourneau est constrftit;

13. Pour pouirv'oir à ce que la poudre soit mise en sûreté dans La mise en
es boites (e cuivre, de fer-blanc ou (le plomb; pour régler la Srtéet la

quantité qui pourra être gardée dans chaque maison ou bâtisse, poulv.
autre qu'un magasin à poudre, et pour en empêcher la veute
après le coucher du soleil

14. Pour empêcher la construction de fourneaux pour y faire La construe-
(lu charbon de bois ; et pour régler la manière dont la chaux "" "r
vive sera gardee ou deposéeebon de bois ou

a chaux vive.

15. Pour empêcher toutes personnes (le tirer (les feux d'arti- Les feux d'ar-
fiee ou pétards, de décharger (les armes à feu, ou d'allumer du t ice, etc.
feu en plein air, dans une rue ou chemin, ou (tans le voisinage
d'un édifice, bocage ou clôture dans la municipalité ;

16. Pour subvenir, à même les fonds de la municipalité, à Lachalt de
toutes dépenses que le conseil croira juste d'encourir, pour enie,eitn

l'achat de pompes out appareils de toutes espèces, ou pour tout
autre objet nécessaire pour prévenir les accidents par le feu, et
pour faciliter les moyens d'arrêter les progrès des incendies ;

17. Pour prévenir les vols et les déprédations aux incendies, Les vols, etc.,

et pour punir toute personne qui résistera à un membre ou offi- "x incendies.

cier du conýeil ou le maltraitera dans l'exécution de tout devoir
à lui assigné, ou dans l'exercice de tout pouvoir dont il est
revêtu, par quelque règlement fait en vertu de l'autorité de la
présente section ;

18. Pour payer, à même les fonds de la municipalité, toute L'indemnité
dépense qui sera encourue par le conseil pour assister toute aux peronnes
personne employée par lui, qui a reçu quelque blessure ou con- incendies
tracté quelque maladie à un incendie ; ou pour subvenir ou - aux fa-

ilfles de per-
>ourvoir aux besoins le la famille (les personnes qui périront nonnes tu es.
lans quelqu'incendie ; et pour accorder des recompenses en
irgent, médailles ou autrement, aux personnes qui auront fait
Inelqu'action méritoire dans un incendie, ou qui auront pré-
ervé quelques personnes (le se noyer, ou de tout autre accident
rrave ;

19. Pour revêtir les membres du conseil et les officiers qui La( uémolition

eront désignés dans ces règlements du pouvoir de faire sauter, d'édifices pour
démolir
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arrëter les pro- démolir ou abattre tous bâtiments ou elkures que

bate Imetcouesqeles (lits
grès du feu. membres ot officiers jugeront nécessaire de faire sauter, démolir

ou abattre, afin d'arrêter les progrès de tout incendie,-et pour
accorder et payer toute indemnité légitimement due aux pro-

L 'indemnité. priétaires de tout blâtinent ou clôture, ainsi démoli ou abattu,
ou à toute personne qui aura souffèrt des dommnages ou (les
p irls en conséquence de ces actes

La conduitedes 20. Pour régler la conduite des apprentis, domestiques, en-

miteares, ,t- gagés, et journaliers dans la municipalité, et lt conduite des
maîtres et imaî tresses à l'égard de leurs apprentis, domestiques,
engagés (t Journaliers

La conserva- 21. Pour établir un bureau ou des bureaux de saute dans la
ion de la municipalité, et en nommer les membres,-et pour garantir les

habitants (e la muni )ipalilé contre les maladies eontagieuses
et pestilentielles, ou diminuer le danger provenant de ces arma-
ladies;

Le nettoyave 22. Pour contraindre les propriétaires ou locat aires (le maison
des cours, etc.à netoyer toutes les écuries, appentis, latrines et eours qui dé-

pendent de ces naisons, aux époques et en la umanière que le
conseil jugera convenable

La defense de 23. Pour empêcher de jeter dans les rues ou places publiques
jetr da ns" des balayures, ordures ou saletés quelconques, et pour en ordon-

les rues. ner l'enlèvement ; de même que pour faire cesser et enlever
tous embarras et nuisances dans les rues ou places publiques ;

L'inspection 24. Pour autoriser les officiers qui seront nommés par le con-
des maisons, seil pour cet objet, à visiter et examiner aux temps et heuresetc.

convenables, (lui seront fixés par les règlements, l'intérieur
ainsi que lextérieur de toutes maisons, bâtiments et piropriétés
immobilières de toute espèce dans la munici)alité, afin de
constater si les règlements, qui seront faits coimine susdit, ont
été dOment observés,-et pour obliger tous propriétaires, pos-
sesseurs ou occupants de maisons, bâtiments ou biens-fonds, à
y admettre ces officiers et personnes aux temps et heures fixés
pour les fins susdites

L'établisse- 25. Pour établir dans les limites de la municipalité, s'il nement (le ,i- s'y trouve pas de prison de district, une maison de détention8onsqde deten -
tion à défaut (e oU autre lieu pour l'emprisonnement de toutes personnes con-
prisn, damnées à pas plus de trente jours de prison en vertu (les dis-

positions de cet acte ou de l'ordonnance ci-après mentionnée ;

La eonstrumc- 26. Pour l'établissement, construct iop et maintien d'un aque-tion d'aque- dudans la vue de fournir de l'eau salubre auxhaint
de
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de la municipalité ;---pour la prise de 1)0ssession de tout ter-uappropr a-
rain nécessaire pour l'usage (le tel aqueduc, ou pour le pas- "*deîrn
sage des canaux dans lesquels l'eau doit couler, que ce terrain de taxes.
soit situé en dedans on en dehors de la municipalité, et que le
propriétaire consente ou non à telle prise de possession ;---et
pour imposer et prélever toute taxe qu'il jugera convenable
pour assurer la construction et le maintien de tel aqueduc ;
mais le montant de l'indemnité pour expropriation et de tois otrpe.
dommages caus(s par la construction ou le maintien d'un
aquedue, sera déterminé de la manière voulue en pareille ma-
tiere par cet acte

27. Pour prélever des cotisations sur les personnes résidant ou Le pré1èvement
ayant des propriétés imposables en dehors des limites de la mu- de cotiusationsayant es pr e. 'les4%person-
nicipalité, ou exiger de ces personnes l'exécution de travaux nes en dehors
pour la construction ou l'entretien de tous ponts, dans les de la municipa-

limites (le telle municipalité, d'accord avec tout procès-verbalit'
oUt règlement relatif à la construction et à l'entretien des ponts
en existence avant le premier jour de Juillet, mil huit cent
cinquante-cing, ou avant l'incorporation de telle ville ou village.

EXTENSION AUX MUNICIPALITÉS DE VILLE ET DE VILLAGE DES

CLAUSES DE L ORDONNANCE DE POLICE DE QUÉBEC ET DE

MoNTRÉAL TOUCHANT LES PERSONNES DÉRÉGLÉES.

29. Les huitième, neuvième, dixième et onzième sect ions de paies .
l'ordonnance de police, passée par la législature du Bas Canada, ronlonnance
dans la seconde année du règne de Sa Majesté, intitulée: Or. deadoton.

donnance pour établir un système de police efectif dans les (aux smes
villes de Québec et de Montréal, telle qu'amendée par un acte du Bas Canada
pa dans la septième anné'e du règne de Sa Majesté, intitulé :
Acte pour changer et amender certaines dispositions de l'ordon-
nance du gouverneur et conseil du Bas Canada, de la seconde
année du règne de Sa Majesté, intitulée: 'Ordonnance pour éta-
blir un systéfne eficace de police dans les villes de Québec et
Montréal,' et par un acte passé dans la neuvième année du
règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender l'acte qui
amende certaines dispositions de l'ordonnance relative à l'éta-
blissement d'un système efficace de police dans les cités de Québec
et de Montréal, s'appliquent à toutes les municipalités de ville
et de village existantes ou qui seront érigées en vertu des dis-
positions de cet acte, dont les dites sections seront censées faire
partie, et y auront force de loi ; et dans tous les cas où en vertu A quet,en.
des dispositions contenues dans les sections de l'ordonnance droits seront

susdite telle que ci-dessus amendée, un juge de paix peut en-"
voyer une personne amenée devant lui, dans l'une ou l'autre nants.
des villes mentionnées dans la dite ordonnance, dans la prison
commune ou la maison de correction, tout juge de paix pourra
emprisonner, pendant un terme qui n'excèdera pas trente jours,

3 soit

PARTIE.]
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soit dans la prison commune du district ou dans toute maison
ou autre lieu de détention établi par le conseil municipal pour
cette fin, toute personne amenée devant lui dans une de ces
municipalités.

DISPOSITIONS DEVENUES NECESSAIRES EN CONSÉQUENCE DE
L'ABOLITION DE LA CHARUE DE SURINTENDANT DE COMTÉ.

Charge de 30. La charge de surintendant (le comté ayant été abolie
surintendant de par l'acte d'amendement des municipalités et des chemins du
comté, abolie.

Bas Canada de 1857:
Comment se-
ront àl'avenir 2. A l'avenir tous les pouvoirs et attributions dont le surin-
exero les.. tendant de comté était revêtu, seront exercés de la manière sui-
eau sur- vante

intendant de
comté.

A l'égard de tout ouvrage de comté, par le conseil de comté;

A l'égard de tout ouvrage local, par le conseil local ;

Ouvrage con- A l'égard de tout ouvrage concernant plusieurs comtés, par
rant le préfet du comté dans lequel 'Piniitintive (de l'ouvrage aura été

prise, et le préfet convoquera une asemble des délégués;

Nomination 3. Chaque conseil pourra nommer, par résolution, un surin-
d'un surnten- tendant spécial pour faire tout procès-verbal, ou remplir tout
lan piaelusr- autre devoir dévolu au conseil 1 l'égard de pareil ou-
intendant de vrage, et toute personne ainsi nommée sera tenue de remplir

toutes les formalités requises à l'égard des matières à elle con-
fiées, et sera sujette aux mêmes pénalités que les autres officiers
municipaux en cas de négligence ;

Un secrétaire- 4. Le secrétaire-trésorier pourra être nommé comme tel sur-
tresorierou-rra intendant spécial et pourra remplir les devoirs des deuix charges;être nomme.

Comment se- 5. Toute requête ayant trait à un ouvrage concernant un ou
ront trapitées iusieurs comtés sera adressée au conseil du comté dansles requêtes A .

concernant lequel Plinitiative aura étc prise ; toute requête concernant plus
tout ouvrage, d'une municipalité locale dans le iméme comté sera présentée

au conseil de comté,-et toute requête ayant trait à quel-
qu'ouvrage local, sera adressée au conseil local, et sera remise
au secrétaire-trésorier qui la présentera incontinent au conseil,
s'il siége, ou à la première séance ensuivante, s'il ne siège pas.

PERSONNES INCAPABLES OU EXEMPTES D'ACCEPTER LES CHARGES
DE MEMBRES OU D)OFFICIERS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

Personnes iné- 31. Ne seront pas élus ou nommés conseillers municipaux
bigibles com- ou nommés à une charge sous le conseil: les personnes (lans
me membr.e,

les
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les ordres sacrés, ou les ministres d'une croyance religieuse
quelconque ; les membres du conseil exécutif, les Piges de la
cour du bane de la reine, de la cour supérieure, out de la cour
de vice-amiratcé, les shérifs , les officiers en Pleine paie de Par-
mée ou de la marine de S a Majeséi, ni les aubergistes:

2. Personne lie sera clu ou nonuné mna ire d'aucune muni- Le maire devra
cipalité, ou qualifié à remplir cette charge, 1. moins que lors Toir lire et
de telle élection ou nomination elle ne sache lire et écrire ; èorre.

3. Nulle personne recevant un traitement pécuniaire de la quantauxper-
muncipalilte pour ses services, et nulle personne ayant directe- e "nleinter8-

ment ou indirectement, par elle-même 1ou par son associé, un ce"ade'a
contrat quelconque ou intérét dans un contrat avec ou pour la municipalité.
municipalité, in poirra être élue ou nommée ni agir comme
conseiller de telle municipalite

4. PouVil reimier(ment, gne nule personne ne sera inha)ile ce qui consti-
a agir connue cousei1llr iiunicipa par le fait qu'elle 'Ira con-

tirt sous la
sera proprietaire ou actionnaire dans une compagie nor- presente seo-
porée qui pourra avoir un contrat ou Convention avec une i""-

mnnicipalite comme susdit ; et pourVu, secondement, que
le mot " contrat " dans la pr sente section, e seétendra

au bail, àr la vente on C Prachat de terres, tenements on lri-
tages, ou à un contrat pour tel bail, vente ou achat ou pour
l'emprunt d'argent, ou )il uie convention poui lr epil)uint d'ar-
gent seuleeint,---mais nul coise il ler municipal ayant quelqu'in-
térêt dans une aflaire ientionnée dlans ce second proviso, ne
votera à une assemblée du conseil municipal ou d'un de ses
comités dont il sera conseiller comme susdit, sur unle question
qui s'élèvera sur lalaire dans laquelle il sera ainsi interessé
comme susdit ;

5. Ne seront pas obligés d'accepter la charge de conseiller Personnex
municipal, ni aucune autre charge sous un conseil municipal : exemptes sa-
Les imtembres de la législature provinciale,---toutes personnes i
jouissaunt d'un appointenent civil, soit sous le gouvernement <'.

impérial, soit sous le gotuvernenuent provincial, ou sous l'une
ou l'autre chambre de la législature ;---les médecins, chirurgiens
et apothicaires pratiquants,---les maîtres d'école agissant de fait
comme tels ;---les pilotes licenciés ;---tout meunier, quand il
sera le seul employé dans un moulin ;-les personnes au-dessus
de soixante ans, et les greffiers de la cour des commissaires ;

6. Aucun avocat ou notaire ne sera tenu d'accepter aucune Avocat ouno-
charge municipale sous un conseil municipal ; taires.

7. Et les membres d'un conseil municipal qui l'auront été dans Les membres
les deux années immédiatement précédentes, et les officiers qui u aurOnt d6.

3 . 9 ja Oern.
3' auront
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auront rempli quelqu'une des chargessous tel conseil, et les per-
sonnesli qUi auront payé la pénalité encourue pour refus de l'ac-

clpter, serotit exempts de reiplir les mêmes charge:s pendant
les deux années qui suivront tel svrvice ou paiement.

QUA LIFICA'TION DEs ELECTEURS.

Qualifcation 32. Auront Ivdroit de voler à P'lection des membres d'un
Séletosconseillocal, les personnes ci-dessous metnes tnul autre

municipales.
Quapt t 'âge, 2. Tout individu du sexe tasculin, ge de vingt-et-un ans
lapropriété,etc. accomplis, sujet de Sa Majesté par naissance on par naturalisa-

tion, qui, lorsqu'il donnera sa voix il telle éleetion, possèdera,
pour son propre profit ou pour l'usage et profit de sai femme,
en qualité de propriétaire, soit en son propreii (nm soit ai nom
le sa femme, dans la inunicipalilé locale où se fera él'election,

un bien-fonds tenu en fief, ou en censive, ou en firanc-alleu, ou
en [rano et commun soccage, de la valeur annuelle d'au moins
huit piastres, ou qui tiendra alors à ferme, ou à loyer, dans
la municipalité locale, un bien-fonds (le la valeur annuelle
d'au moins vingt piastres, et qui (dans l'un ou l'aut re cas) aura

Résidence. résidé dans cette municipalité locale durant au mîoins 1,nnée
qui aura imnédiaterent préeédé le jour (le Pouverttire de lé-

Ils devront leetion, et qui aura payé toutes cotisations out taxes locales
avoir payé par luidites à une époque antérieure ?à l'élect ion, soit qu'ellesleurs cotisa - palu
tions. aient été imposees pour des fins municipales ou pour des fins

d'éducation.

ÉLECTION DES CONSEILLERS.

Assemlulée es 33. Une assemblée publiqe des habitants halbiles X voter
électeurs se tiendra dans chaque nmnicipalité locale le second d lundi de
Chaq ue se-1
coneannée. janvier, mil huit cetit soixante, à (dix heures de Pavant iidi, et

le même jour et à la mêmîe heure, chaqued è année
ensuite, pour Pélection générale des conseillers locaux ; et cette
assemblée dans toute municipalite locale dans laquelle il y a
une municipalité le village, pourra se tenir dans les limites de
la municil)alité de village

Avs de l'as- 2. Avis public (le Passeinlée sera donné, dans toute muni-
semblée-par cipalité locale déjà organisée, par le maire, ou en son absence

lni.sera on à son défaut, par le secrétaire-trésorier, et dans toute munici-
palité à être organisée, pareil avis de la première de toutes telles

(Formtle A.) assemblées sera donné par le régistrateur, on en son absence ou
à son défaut, par le député régistrateur ; et toute telle assemblée
devra avoir lieu qu'il y ait ou non un avis préalable de donné

Parmi qui 3les 3. Les conseillers seront choisis parmi les habitants de la mu-
conseilters de- nicipalité locale,---ou, si c'est une municipalité de paroisse ou de

township,

[ 1ltar
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township, parmi les habitants (le toute municipalité de ville ou vrontêtre
de village dans les limiites de telle paroisse ou de tel township, "h°'''''
ou partie parmi les habitants de telle ville ou village, et partie
parmi les habitants (l'en (elors (le telle ville ou village, qu'ils
soient habiles flu non à voter à telle eleet ion ; mais nulle personne Qui pourra
ne sera ainsi élue à moins qu'a l'poque de son électi elle ne etre elu.

possede, comme propriétaire en son propre nom ou au nom1 de
sa femme, un bien-fonds tenu en fief, en ensive, en franc-alleu
ou en franc et commun soecage dans la municipalité pour la- Q"i,1vation

e~des conseillera.
quelle l'eleetion a lieu, de la valeur de quatre cents piastres

4. Dans toute municipalité locale à être (rganisée, le régis- Qui présidera
trateur, ou en son absence ou n son defaut, le leputé registrateur I'assemb1ee.

nommera une personne convenable pour présider chaque telle
assemblée, et donnera à cette personne avis spécial de sa noi-
nation, et dul temps et (lu lieu où sera tenue la première session
des conseillers élus a l'ssemible;-et dans les inunicipa lités (Formule C.)

locales d(jà organisées l m aire presidera toute telle assemblée

5. Si, au jour fixé pour l'éleetion générale des conseillers Qui pr6sidera
locaux, la personne qui devait présider l'as(seiblée, est absente, à atR de la
alors le plus ancien juge le paix présent, ou en Pabsence d'un niommée.
juge de paix, un in(lividu choisi par la majorité des personnes
formant telle assemblée, présidera et remplira en ce qui con-
cerne l'élection et les aetes qui s'y rattaehent, tous les devoirs
(lui sont imposes àa la personne qui aurait dû présider telle
assemblée ;

6. Nulle personne ne sera rendue inéligible (ommtte conseiller Leprésidentne
par le fait qu'elle présidera telle élection ; ehpas ini-

7. La personne qui présidera sera, pendant lPélection, un con- Pouvoirscon-
servteur(le a pax, e eferas au pré,si-

servateur (e la paix, et jouira des mêmes pouvoirs que les uges dent evue
de paix à cet égard, et pour l'arrestation, l'emprisonnement de la conser-

l'admission à cautionnemtient, ou le procès et la conviction de vat'un de la
quicon(que enfreindra la loi et troublera le bon ordre, et ce, lors
mente q'telle po.ssède o non1 la qualification légale d'un juge
de paix ;

8. A l'etfet de maintenir la paix et le bon ordre I. chaque ie presient
semblable élection, la personne qui la présidera pourra requé- r urra rqerir

rir 'assistance de tons Iges (le paix, eonstables et autres per- asermeer

sonnes résidant dans le comtté, et assermenter aitant de con- abîes

stables spéciaux qu'ele le .ngera nécessa ire ; elle pourra aussi,
à vue, coimettre à la garde d'un constable ou autre persoine, (Forme )

pendant une période n'excedat pas qiarante-hmit heues,
qilîconlque enfreindra la paix on troublera le hon ordre,1a telle
élection ;ou etlle pouri ra ta r tit éerit de sua i n, faire emiipri- (For-mute v.)

soniner le délinaquant dani a a)ris(on eonlllunnle dli(la tmit dlas
lequliel
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lequel est située la municipalité, ou dIans toute maison d'arrêt
ou autre lieu de détention etabli pour la garde des prisonniers
dans toute inunicipalité du comté, pendant une périodle de
temps n'ex(édant pas dix jours ;

S'il y a plus 9. S'il y a plus de sept candidats a une élection, le prési-
de sept candi- dent enregistrera ou fera enregistrer dans un livre de poll, tenu
univre de à cet eflt, les voix des (lecteurs présents, et il déclarera dû-
poll de tenu. ment élus conseillers, les sept candidats qui auront obtenu le

plus grand nombre des voix-et <n cas d'égalité de voix don-
nées en faveur de deix ou plus des candidats, le président

Voix prépon- aura droit de voler, mais dans ce cas seulement ; et il donnera
d érante dupré- sa voix prépondérante en faveuîr de celui ou de ceux des can-
oidont. %didats qu'il jugera à propos de choisir, soit qu'il ait, ou n'ait

pas lui-même qualité pour voter-et lorsque l'élection n'est pas
contestée par pl ·s de trois électeurs habiles à voter, la personne
qui la présidera déclarera ls (andidats dûment élus ;

Le polli pourr.a 10. Si, à cinq heures lit soir <lu premier jour de la dite

aêtre co"nti assemblée les voix de totus les électeurs présents n'ont pis été
si tous es prises, le président ajournera les <élibérat ions de l'assemble
votes n'un i à dix heures du matin du jour suIiviit, aquel jouir il conti-
6té pris le
premier. nuera d'enregistrr les voix,'et il sera tenu de clore l'élection à

cinq heures di soir du secondl jouir, (qu'il y ait encore, ou non,
des voix à donner)-et il proclatnera alors dûment élus conseil
lers les candidats qui auront le droit de( l'étre

Le poliser 11. Si, en an(alnnfl tempsiI aliepsr1ès le comimienceinent (le Penre
fermé s'il n'est gistrement des voix, soit le premier, soit le second jour de

vote pe nda t1élection, il s'écou1lc une hire sans qu'il soit enregistró de
une heure- Voix, il sera du devoir du président, la dite heure expirée, de

clore Pélection, et de proclaier dûment élus conseillers, les
cantdidait (s qui tauront le droit de l'être ; pourvu que iulle per-

Pourvu que sonne pendant la dernière lu'ure n'ait été enpcliée ('ap ro-
étée n'pté cher dit poll pa violencv, et qu'avis de ce fait ait été doin

de voter par la personne qui prt'sid(ra;
la violence.

L'électeur 12. Toute personne se présntant pour voter sera tenue de
pourrare . prêter,devan eprésident avant de voter, le serment suivant,requms de pre-.
ter le ser- si le présilent de lassemble, ou lun des candidats a la dite
ment. élection, ou son représentant, ou l'un des habitants habiles à

voter à la (ite élection, l'exige, savoir

Serment. " Je jure (ou j'alrime) que j'ai le droit de prendre part à
" (ette iisetitblée, que je SUis gé de vingt-et-iui ans, Iue je sulis
" duuent liabile à voter a kette éleet ion, que j'ai payéî toutes
" cotisations ou taxes Jloas dies par moi, et que je n'ai pas

(Idéjà voté a cettte' élet'tion :ainsi 1)ieu mit soit eni aide ; '"

13.
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13. Le président de telle élection sera tenu, sous deux jours Avis sera don-
à compter de la cture de l'élection, de donner à chacun des 'é'ai4,"

eso 1l0 iber. l,
conseillers, ainsi élus, avis spécial de son élection, ainsi que du
lieu, du jour et de lheure auxquels tel conseiller sera tenu (Formule E.)

d'être présent pour la première session du conseil qui devra
avoir lieu après lélection ;-les conseillers ainsi élits entre- Enrée en
ront respectivenent en charge, connue tels, le jour même de charge.

leur élection, et ils resteront ainsi en charge jusqu'au jour
de la prochaine élection générale, et ultérieurement juisqu'à
ce que leurs successeurs soient entrés eni charge;

14. Le président de chaque semblable assemblée, sous hmit Avis au pre-
jours après celui où elle aura eu lieu, fera connaitre au préfet,1t, secréiaire

secrtaie-tésorer omt outrésorier, ou
ou au secrétaire-trésorier du conseil de comte ou si tels othiiers régisrateur.
n'existent pas, au régistrateur, par lettre signée de sa propre
main, le résultat de l'assemlée, et (s'il y a n élection de con-(
seillers,) les noms, qualites et residence de chacun des conseil- (Formule F.)

lers ainsi élus ; et remettra au préfet, secrétaire-trésorier du m des
conseil de comte o Uau rógistrateur les livres le poll tenus ivresde poi,

telle élection, cert iliés par lui ; et si telle livraison est faite au
préfet ou au régistrateur, tel prefet ou régistrateur remettra im-
médiatement au sedrtaire-trésorier du conseil nl com)ité, si
tel officier existe, et sinon, aussitôt que tel officier aura été
nonumé, ces lettres et livres de poIl

15. Si l'assemtlée n'a pas lieu au temps fixé dans l'avis conseiers
public, ou par la toi, ou qu'ayant lieu, il n'y soit fait aucune noiif"l per,

élection le conseillers, ou qu'il y soit élu moins (le sept con- s-.s ne sont
seillers, ou si parimi les personnes ainsi élues, il ne s'en trouve eh"s.

au moins une qui sache lire et écrire, la personne qui a présidé
l'assemblée ou qui aurait dû la présider, ou le secrétaire-tréso-
rier du conseil local, aussitôt que le fait sera venu à sa con-
naissance, en donnera avis au secrétaire provincial pour lin-
formation du gouverneur, qui, s'il ne s'est pas fait <l'élec-
tion à telle assemblée, ou si, parmi les personnes élues, il ne
s'en trouv" au moins une qui sache lire et écrire, choisira et
nommera sept conseillers eligibles comme susdit, et qui, s'il
y a été lu moins de sept conseillers à lassemblée, ci nom-
niera un nomuibre suibsant pour compléter le nombre requis
et le conseiller ou les conseillers, ainsi noiilés, auront les Leurs pou-

mêtmes pouvoirs et rempliront les memes devoirs, et seront voirs.
sollhis aux méues pénalités que s'ils eussent été élus

16. Les conseillers ainsi nommés entreront en charge, comme Entree en

tels, respectivement, le jour même qu'il leur aura été dotné ch

avis spécial (le leur nominuation par le president de l'élection ;
et ils resteront en elarge jusqu'ai jour <le la prochaine élection c
générale, et ultrieuremenit jusqu'a ce que leurs successeurs
soient entrés cin chaurge;

17.
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Avis du tempm 17. Le président de l'electioni en donnant l'avis spécial
etdu lieu de notifiera en même temps les conseillers ainsi nommés, du lieula prmiere de cn
session. (lu jour et de l'heure o' se tiendra la première session

seil qui devra suivre cette nomination ; et ce jour devra tomber
entre le prenier et le second dimanches (lui suivront l'avis.

ELECTIONS cON'T EsTÉEs.

Les contesta- 31. Si Pelection de lous les conseillers, ou d'un ou de plu-
tions seront
rgi"es par la sieurs des conseillers d'une municipalité locale est contestée,
cour de cir- la décision de cette contestation appartiendra à la cour de
cuit. circuit dans et pour le comté, ou dit distriet, dans les limites

duquel comté ou district sera situé le lieu (e l'élection :

Qui pourra 2. (haque semblable élection pourrit tre contestée par un
conteter. o plusieurs des candidats, ou par au moins dix des habitants

habiles à voter à cette élection ;

La contesta- 3. Cette con testation sera portée à la cour, par requête signée
tinsera mou-

,ippar re- par le requérant ou les requérants, out par un procureur dûment
quête<à la autorisé, articulant d'une manière claire les faits et les moyens
cour. sur lesquels ette contestation est appuyée

Signification 4. Une vraie copie de la requête, avec avis indiquant le jour
de copie de la (le sa présentation à la cour, sera au préalable dûment signifiée

au conseiller ou aux conseillers dont l'élection est contestée,
au moins huit jours avant celui de la présentation de la requête
à la cour; et un rapport de cette signification sera fait et signé
en bonne et dute forme sur l'original de la requête par la per-

Période pen- sonne qui aura fait la signification; mais nulle semblable
dant laquelle "'t%
des requétes requete ne sera reçue après le terme qui suivra immédiatement
pourront etre l'élection contestée, à moins que l'élection n'ait eu lieu dans
presentées. les quinze jours qui auront précédé immédiatement le premier

jour de ce terme, auquel cas la requete pourra être présentée
le premier jour du second terme, mais pas plus tard ; et nulle
semblable requête ne s'ra reçue, à rmoins que les requérants ne
donnent caution pour les frai;

preuve et au- 5. Si la cour est d'opinion que les faits et moyens, articulés
dition. dans la requête, sont suffisants en loi pour faire prononcer la

nullité de l'élection, elle en ordonnera la preuve, cainsi que
l'audition des parties intéressées, au jour le pluis prochain qui
lui paraîtra le plus convenable, et elle procèdera d'une manière
sommaire à entendre et juger la contestation ; et la preuve

pourra être prise verbalement ou par écrit, en entier ou en
'instruction partie', ainsi que la cour l'ordonnera ; et si l'instruction de la

cntiue epen- contestation n'est pas terminée à la clôture dut termie de la cour
dantlavacance, duîramn lequel elle aura commence, le juge la continuera durant

la
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la vacance et ajournera d'un jour à l'autre jusqu'à ce qu'il ait et jugement
prononcé un jugement définitif sur le mérite de la contestation; r"d"
et chaque Jugement ainsi rendu, et toutes procédures qui auront
en lieu dans la cause en vacance, auront le mime eflet qui si
le tout avait eu, lieu durant le terne

6. La cour pourra, sur pareille contestation, confirmer l'élee- ce qui pourra
tion OU la dlclarer nulle, ou dllarer qu'une autre personne i par le juge
été dllnent élue, et dans l'un ou l'atre cas, elle pourra con- ment.
damner l'une ou l'autre des parties aux dépens de la contesta-
tion ; ces dépens seront taxés et recouvrés de la même manière
et par les mêmes voies que le sont les dépens des actions dle
première classe portées devant la cour de circuit ; et la cour signicfieationdu
pourra ordonner que son jugement soit signifié au préfet, ou s'il jugnement au
n'y a pas de préfet, au régistrateur du comté, par la personne e
qu'elle désignera à cet et, aux dépens de la partie eondam-
née à payer les dépens comme susdit

7. Si quelques défauts, ou quelques irrégularités dans les 1rregilaritîe

formalités prescrites jpour l'élection, sont invoqués dans la re- È" **
quête comme moyens (le contestation, la cour sera libre de les ment eles de-
admettre ou rejeter, selon qu'ils auront pu affecter ou ne pas 2 1  °°"
affecter essentiellement l'élection

8. Si la dite cour <le circuit ou un juge siégeant en cette Ce qui sera fkit
cour, sur pareille contestation, ou si la cour supérieure ou déclarée nulle.un juge de cette cour, sur toute autre procédure, déclare nulle
l'élection d'un conseiller ou de conseillers, le jugement à cet
effet devra indiquer le jour, n'étant pas plus rapproché que
quinze jours, ni plus éloigné lue vingt jours de sa date, auquel
sera convoquée une assemblée publique des habitants de la
municipalité locale aux fins de faire une nouvelle élection, et
le maire, ou le secrétaire-trésorier, ou s'il n'existe pas de tels
officiers, le régistrateur, aussitôt que le fait sera venu à sa
connaismance, convoquera une assemblée des habitants de la
municipalité locale en donnant avis public du jour ainsi indiqué
pour l'élection, et procèdera à l'élection d'un nouveau ou de N ouvelleéIc-
nouveaux conseillers en remplacement de celui ou de ceux t"0'
dont l'élection aura été ainsi déclarée nulle ; et ce, en obser- (Formule A2.)
vant, autant que possIble, les formalités prescrites pour une
élection générale de conseillers ;

9. L'élection du maire d'une municipalité locale oit (lu préfet Vetection du
d'un comté pourra aussi ètre ataqute et contestée, et telle con- lar' ou du

préfet pourra
testation instrtite et decidée de la miême manière et par les ere comestee.
mêmes voies que la contestation d'une élection de conseillers
mais l'élection d'un maire ou d'un préfet ne pourra étre ainsi Pronso.
attaquée et contestée que par 'un (es mem lres lt conseil qui
l'aura élu ;

10
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Si l'rlection 10. Si l'élection d'un maire ou d'un préfet est déclarée nulle
du maire est
déclarée nulle. par le jugement de la cour, alors le conseil procèdera a l'élec-

tion d'une personne pour servir à sa place, comme maire ou
comme préfet, dans un mois de la date du jugement.

ANNEXION DE PARTIES DE PAROISSES ET DE TOWNSHIPS ET DE
PLACES EXTRA-PAROISSIALES.

Arrangements 35. Pour les fins le cet acte, sujets aux exceptions
territoriaux. mentionnées dans la cédiule No. 1,* annexée à cet acte, les

arrangements territoriaux qui suivent seront établis :

Places extra- 2. Chaque place extra-paroissiale sera annexée à l'une des
paroissiales. paroisses voisines dans le comté, et de ce moment, cette place

extra-paroissiale, pour toutes les fins de cet acte, fera partie de
cette paroisse ;

Les paroisses 3. Chaque paroisse formera par elle-même une municipalité,
seront des inu- à moins qu'elle ne soit enelavee dans un territoire érigé en
nicipalits--
exception township, auquel cas elle ne formera pas par elle-même une
quant aux pa- municipalité, mais fera partie de la municipalité (le ce town-
roisses dans les
townships. ship;

Paroisses, etc., 4. Lorsqu'une paroisse, ou un township, se trouve partie
partie dans un dans un comté et partie dans un autre, chaque partie sera an-comté et par- pati pati
tiedansun nexée à l'une des paroisses ou des townships voisins dans le
autre. comté où elle sera située, à moins qu'il n'y ait dans cette partie

au moins trois cents âmes, auquel cas la dite partie de pa-
roisse ou township formera par elle-même une municipalité,
sous le nom de "corporation de la partie nord," "sud," "est "
ou "ouest," (selon le cas) de la paroisse ou du township de

" (insérez ici le nom de la paroisse ou du
township) ;

Pourvu au c'as 5. Mais lorsqu'un township, ou partie d'un township, situé

),"" dans un comté, se trouvera annexé à un territoire situé dans un
dans un town- autre comté, pour former une paroisse, alors,-à moins que la

sp d'oau- population du township ou de partie du township ne se monte A
trois cents âmes, auquel cas tel township ou partie de town-
ship formera une municipalité séparée,-telle paroisse formera
une municipalité séparée, et pour toutes les fins municipales
sera censée former partie du comté dans lequel le reste de la
paroisse se trouve situé;

Chaquetown- 6. Tout territoire érigé en township, en dehors des terres en-
uni mniora- clavées dans les fiefs et seigneuries, et situé en entier dans un
lité, seul et même comté, (que ce township soit ou non, en tout ou

en

* Voir page 103.
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en partie, érige paoit>.sse,) sauf les cas autrement prévus, Excei îon.

forniera une munii lite sous le ioim de " cortion du
township de " (inserez ici /e nom du township)

7. Lorsque la p)pulaion d'un townlii) ne s'elève pas Excepto
trois cents âmes, ce townsip ne fonmnera pas par lui-mêmetue une qant a "n

iowisluplîulicipalite, mitais il sera dans Ce (cas afnnexeto a unei des pa- avant moins
roisses ou à lià'u des toiwnlshi)s voi-siis dans le inie tcomit, 3 âmes,
et t' ce' moment il era partie du townshil) ou de la iaroisse m" à une
auquel il aura tét ainsi annexé ;atrunici-

pallite.

• rsqu ut' paroisse, enelavée en ent ier dans un seul et Panroisses em-
e V brassant unememe comté, comprend une cite, ville, ou village incorpore ou 11 t iiil-

townslip, il ne sepra ps élu de conseillers dans la partie qui se ae ou "a
trouve en dehors de la v'ille,du villnge ou du township, niais cette townsP·
partie de la paroisse ser ' aniexee a lune des paroisses ou à l'un
des townshis voisil, moins qu'il n'y ait tans tte derniere Exception s'il

prtit unie populatit ai n moins trois tets alies, auquel cas "'ame"
cette paridtiet la parisse en question fornutra par elle-mme
une imunicipalit, stuts le nom de " corporation le la partie

nord," " sud," " , st" ou ouest' de la paroisse de"
(insere: ici le nom dec la paroisse) ;

9. Mais toute paroiste dont fera partit une cité, ville, on un comment les
vi llage incorpore, sera désignéte sous 0le nom de la municipalité lrig '

roui dénom-
de la paroisse de (inserez le nom de la paroisse) , pourvu mues en cer-

que la population de cette piroisse, en dehors des liiîîtes de ta'a cas.
telle cité, ville ou village, excède trois cents Ames;

10. Lorsq4'il sera représeité à un conseil de comté que les cs conseils

résidents de deux townships ou plus, dont la population respec- de comte pour-ront, sur re-
tive n'est. pas sufhsante pour constituer une municiparlit, de- isition,unir
sirent se réunir dans le but (le former conjointement une munici- eux town-

palité, le conseil de colmte, pr résolution, pourra réunir pour oitepant,
cette fin sous leurs noms ctnjoints alitant de ces townships qu'il chacun moins
en faudra ptour qu11e la op))tilation réusnie de ces townships an- de 300 âmes.

nexés s'élève c trois ents Anes ;---tt du premier jour du mois
de janvitr, suivanît la publication de la résolution autorisant
cette réiunion, les tonvîîships ainsi annexés formeront une mu-
nicipalité loealV, et il se fera une élection de conseillers pour
telle munîiicipalite (dans le même nois de janvier, en la manière
voulue par cet ace', (quan nième ce temups ne serait pas l'année
et le iois où 1111 eltetion peut se fairt en vertu de cet acte), et
les conseillers ainsi élis demneureroit i charge jusqu'à la pro-
chaine élection générale des conseillers, et ultérieurement jus-
qu'à ce que leurs succe'sseucrs soieVt ntrés cn charge

11. Chaque' ainnlexion d'unie place extr-paroissiale on d'iiit Coment s'ef-
paroisst, ou dtl'utî townslip, ou de I e d'une paroisst ou tera in-

d exn n(e
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places extra- d'un township, à une autre paroisse ou township, se fera par
epacroissiales, une résolution du conseil du cot---et le secrtaire-trsorier

di conseil donnera, imnédiatement ajrs l'adoption d(e toute
telle résolut ion, avis pubbe lde l'annexin ;

Séparation 12. Mais lorsqu'il apparaît ra par un rcen trisement genéral, ou
dans le cas où
telle place par une énuméraiion spéciale les habitants, que la localité
coitienit plus ainsi annexee contient une populauion le plils dle trois cents
de 300 âmies*. Ames, le conseil du cotié, par une autre résolution, déclarera

que la résolution, en vern (e lanqelle la localité a eté ainsi
aune xIe, sera révoquée comper du premier jour de janvier
ensnivant ;-et ùomdpter du jour ainsi fixé pour la révocation
de l a prenière résol ilion, la loy l v mnii ionnee cessera
d'étre ainsi annexée, et de ce jout r il le formera al (1r ell-même
une municipalité distinete ;

l sera fait nit 13. Et le conseil du comte pourra en tout temps, et devra,
rn ce 7 ce toutes les fois qu'il en sera requis par decuix personnes ou plus

résidant dans une loaité ainsi annexée, faire faire un recen-
sement spécial des habitants de cette localite pr quelque offi-
cier municipal, o ipar quelqu'autr person ticnomumée à cette
fii par le conseil ;

Par qui seront 14. Mais s'il apprt d'après ce reei'nsmeni que la localité
rsurécrl. ainsi annexée ne contient pas une population de trois cents

semneit. âmes, les frais de tel recensement s,4eront reniioLrsg s. au con-
seil par les personnes qui l'auront demandé, et pour le ren-
bourseinent (le ces frais le conseil du comté exigera un cau-
tionnement de ces personnes avant de faire fair tel recense-
ment;

Certaines pla- 15. Mais nonobstant les dispositions conteinues dans le pré-
ces continue- cédent paragraphe, chaque p township ou partie ou
ront de lorner
des municipa- parties d'une paroisse oi township dont les hla bitants avaient
lités ditiinctes. droit le premier jour de juillet, il huit cent einquatie-cinq,

d'élire deux membres du conseil de comte, coumuinera de for-
mer une municipalité distincte, usqu'à ce que ces limites
aient été changées en vertu le quelque dispoition du prsent
acte ;

Les siiiîvî- 16. Toute subdivision (l'un townuship pour lIquelle des con-
si0115 (e tin- seillers ont été elus avant la passation de cet acte, sera et conti-
qiellesules con- nuera (l'être et sera censée avoir été, pour toutes lins quelconques,

seittersaiiriii (l('conseil'épque dnlété élu, conti- depuis époquede pre ère élt ion de tels coniseilrs, une
nueront d'tëre muicil)alité slparée sous le nomu de " La corporation de la
l,'tns. a" partie"nord ""sud est" ouIiest " di to I de

(asu ' le -nom du tou-nship)ii

17.

[ 1Ètar
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Erction le rilles et de viillares.

17. Les con ribuables de toute iunicipalité dont les limites Les contribua-
aront té changes, soit p suite de l'ereetion civile d'ne aleidetieure-aurot <tt' 'lltIîrU~ oitroiit responsa-

nouvelle paroisse, soit autreient, demeureront responsables de bies nonobstant
toutes dettes et de Palcomplissement de ts devoirs, dont ils le's chanmge-n(lîs es Ii i-
etaient charges envers li mnicipali le (f-laquelle ils atiront tes tuîîne muni-
clé démembres, de utetme qu'ils petaieut envers tolte autre
nmunicipalie lors de tel changement ; et la première élection
pour une nouvelle paroisse aura lieu et sera tenue et aura eflet
suivant qu'il est pourvu ndans le dernier paragralhe de la sec-
tion suivante pour la premièe élection dans une ville ou vil-
lage réeelmlent erigée.

ERECTION DE VILLES ET DE VILLAGES,

36. L'érection d'un territoire quelconque en une tuuici- Comment s'o-
palité (le ville oit le village, aura lieu en la manière sui- pérera Vérec

tindes Villesqvante, savoir :tdes villages.

2. Sur pré 01naion t un conseil (I cotié d'une requête Iequéte de
signee palr trete liabit;înîs Oti jnls, la biles - voler à l'elet ion 30 électeurs.
des conseillers locauxt, ld an erectiol eI une iiiunici-
palité (le ville ON de village d'un territoire queleonque, situé (ormule R.)
dans la munieipal ité locale (lans lauelle les requérants rési-
(lent, et elairewnt idiqu dans lit reqtaete, le conseil (lau comté Renvoi delapetition au su-transmettra la dite requêlte à la persoinne choisie oiitIe sur- rintendant spé-
inten(ant speciail, avec ordre de faire la visite du dit terri- eial.
toire, et (le fire apport stur la requtle

3. Le suritletdatt spécial donnera avis public du jour et de sa visite au
l'heure auxquels il comnimencera sa visite et fera l'examîaen (le tel lie.
territoire, et il donnuera audienîe à toutes les parties intéressées (Formule S.)
qui se présenteront pour etre etntendues

4. S'il n'y a pas attu moins quarinte maisons iabitées, bâties si le nombre
sur quelque partie uli territoire en question, dans un rayon hlea maisons

n'excédant p soixtante arpeits en supericie, le strintendant *nsJérat e
spéciil fera rapport dt flait an conseil (lu collt , at1qtuel cas il
sera du devoir de ce draier (le rejeter la requl ;

5. Mais si qaratnte maisons habietes se trouvent bt ies sur Et si le nombre
ce territoire (ans le dit rayon de soixante arpents en superficie, ta cou-
le surintendant speciail donnera, dans son rapport, la désignation
claire et précise, et décrira ias un plan y ainiexé, ls imiles qui, LÀmlitesq ass-
dans son opinion, devraient être assignées à ce territoire une fois gnées.

érigé en une maunicipalité séparée et distinite ;-et si les
limites ainsi désignees et déerites sont différentes (le celles
mentionnées dans la requête, il spécifiera, dans son rapport, les
motifs (le telle déviat ion ; il indiquera aussi, sur tel plan, les Rues et lots.
rues et lots, en distit nant les rates ouvertes d'avec celles pro-
jetées, et les lots batis d'avec les lots vacants;

PARTIE. ]
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Depôt du rap- 6. Après avoir fait et signé ce rapport, le surintendlant spécial
port, etc. en déposera une copie, ainsi qu'une (copie du plan qui l'ac-

compagnera, au bureau (u1 conseil de eomté

Homologa- 7. Le conseil d om1e potirra homologuer ce rapport avec
tion du rap- ou sans amendement, après avoir fai.t donner aux habitants deport par le con-1
seil de comté. la municipalité locale, (le laqtuelle ce terriroire devra être déta-

ché, avis public du jour et de l'heure auxquels il procèdera à
(Formule T.) en faire l'examen, et après avoir entendu le surintendant spécial

et les parties intéressées, s'il en est requis, surLles mérites du
rapport

Homologation 8. Si après l'intervalle de deux mois, à compter d dépôt
presumee s'il d'une copie du rapport au bureau du conseil de comté, aucun
in'y a pas d'a-
mendement. amendement n'a été fait à ce rapport, il sera considéré comme

ayant étC homologué ptr le conseil du comt;e

Si le rapport est 9. Mais si avant l'expiration de ce temps, le rapport est
amende, amendé par le conseil du (comté, le conseil du comté fera inscrire

sur l'original, ou sur un papier y annexe, ttus les amendements
qu'il aura la ils sur la copie ou qu'il y atrva annexes;

Coge au se- 10. D)ans l'un et l'autre cas, à l'exl)irat ion de l'intervalle de
cretaire pro- deux miois, le secretaire-trésorier transmettra au secrétaire p>ro-

vincial une vraie (lu ral)l)ort et des amenyements qi y
auront été faits, ainsi que des plans et autres documents s'y
rattachant ;

Le gouverneur 11. Le gonverneur pourra ensuite, par un ordre en conseil,
en conseil approuver ou rejeter le rapport amendé ou non, par le conseil

,ourra approu- municipal, ou y faire les Otu qu'ilver, rejeter o~j uni iel' tle((mets tsii&tin 11
amender le jugera a )1(propos d' a i te
rapport.

Proclamation, . 12. Si, par l'ordre en conseil, le rapport est a)proIIVe, avec
approuvé, avec ou sansamendemrents, alors le gouverneur pourra lancer une
ou san amen- proclatmat ion sous son seing et sceau, à Petlet de déclarer le
denents. nom et les liites qui devront être et seront assignés à tel ter-

ritoire comme mîunicipal ité distincte

Ettet de la pro- 13. A compter (u premier jour du mois de janvier, après les

""l'ason deux mois qui auront immédiatement suivi la date de cette
etlèt. proclamation, le territoire, dont les ltmites atront été ainsi

fixées, sera détaché de la municipalité locale dont il faisait au-
paravant partie, et ses habitants formeront une corporation ou
corps politique à toutes fins quelconques, sous le nom de "cor-
poration de la ville, ou du village (selon le cas) de

" (insérez ici le nom de la ville ou du village) ;

14.
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14. Cette proclamation sera publiée dans la Gazette du Ca- Publication de
nada, et deux copies au moins dûment certifiées par le secré-aocana-

taire provincial, seront envoyées, par lui, au conseil du comté,
et il sera du devoir de ce dernier d'en donner avis public

15. Nul territoire ne sera érigé en une municipalité de ville, Les viles de-
N• vront contenirà moins qu'il ne soit constaté, par le rapport du surintendant 3,00 nâmes.

special, qu'il y a au moins trois mille habitants dans les
limites (te ce territoire

16. Le gouverneur pourra, sur la preuve que le nombre des Les villages

habitants dans un village déjà incorporé comme tel, est de 3"i
trois mille âmes, lancer une proclamation érigeant ce village pturront être
en une municipalité (le ville ; eriges en vine.

17. Le conseil municipal d'une municipalité de paroisse OU Le conseil de
de townsiip l)pourra tenir ses s dssions dans toute ville ou village, paroisse, etc.,

dans les limites de la paroisse otu du townshlip, aussi bien 'près tseni

qu'avant l'ércetion de la ville oit du village en une munimcipa- dtans la vileou
lité distincte; le villae.

18. Chaque ville, bourg, on village érigé e n municipalité Les villes et
distincte avant le premier jour de jillet, mil ihit cent cinquante- e u-
cinq, continuera d'exister (0111111e municipalité distincte, dans nie paîté,
les limites qui lui étaient alors ac(signées jusqu'à ce qu'elles e a

soient changées en vertu des diso))sjtions prece((dentes; e. î101,eon t-
nueront de
l'et (le.

19. Mais sur une petit ion présentee par au moins les deux Union avee

tiers des habit ants imposables d'aucune ville, d'un bourg ou une autre

d'un village, érigé au jour indiqué 5plus haut, ou qui sera par ",'" a
la suite érigé, en une municipalité distincte, le gouverneur sité.
pourra lancer une proclamation unissant telle ville, bourg ou
village, à quelque municipalité locale adjoignante, s'il est dé-
montré, à sa satisfction, (uie telle union avancera les intérèts
de tel ville, bourg ou village

20. Mais nulle proclamation, à l'effet d'annexer une imunilici-
palité (le ville on de village a quelque municipalité locale adja- prolamation
cente, n'aura force avant le premier jour du mois de janvier en vertu du

. . par. 19 prendra
qui suivra les deux mois venant itmédiatement après la dag reedt.

de la proclamiation ;

21. Le préfet du comté dans lequel se trouve une municipa- Le preet fera
lité le ville ou de village, récemment érigée, fera faire une faire une élec-

tinds eon-
élection (le conseillers et en organisera le conseil aussitôt que seillers, e or-

la proclamation, érigeant la municipalité, sera en force, quand Faniser le con-

même ce temps ne serait pas l'année et le mois fixés par lel.

présent acte pour la tenue des élections générales des conseil-
(ers locaux ; mais les conseillers ainsi élus demeureront en

cht arge
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clarge iisqit'atx prochaines 'élet ions générales des conseillers,
et ultérieuremuent jusqu'à ce que leurs successeurs soient ren-
trés en charge, mais pas plus longtemps.

VILLAGES NON INCORPORÉS.

Créaton do 37. Lorsqu'il se trouvera dans les limites d'une municipa-
vnclrr par- lité locale at moins quarante miaisons habitées, bâties dans

règlement dem un espace n'excédant pas soixante arpents en superficie, le
conseIslocaux. conseil de cette municipalité locale, sur la requête des deux

tiers, au moins, des )ropriétaires demeurant dans tel espace,
passera un règlement pour définir les limites de tel territoire et
e faire connaitre comme village non incorporé, sous le nom que

le conseil lui donnera ; et dèls la publication (le ce règlement,
le conseil local sera revêtu des mêmes pouvoirs et (le la même
autorité, pour faire des règlements pour ce village non incor-
por, que le conseil d'une ville ou d'un village incorporé, érigé
en vertu du présent acte.

DETTES ET BIENS DES MUNICIPALITfS ABOLIES.

Les deniers 3S. Tous les deniers qui, le premier jour de juillet, mil huit
eront"ers* cent cinquante-cinq, étaient ou auraient dû être entre les mainsentre leis mains

du secrétaire- dt secrétaire-trésorier d'une îmnumicipalité, et qui appartenaient
tréeso iedu à une municipalité cessant alors d'exister, seront versés, par qui
té-comment de droit, entre les mains du secrétaire-trésorier du comté dans
ils seront"m- lequel sera située la place où se tenaient les séances (lu conseilPlyés. de cette municipalité, et seront à la disposition du conseil mu-

nicipal dii comté, pour être employés, d'abord, à acquitter les
dettes et dépenses de la municipalité cessant ainsi d'exister,
puis, celles que le conseil du comté pourra, lui-même, avoir

Recours de contractées ;---sauf le recours le tout autre comté dont une
tout autre partiepourra avoir été dans la municipalité cessant ainsi d'ex-comté, esatpve- .
gardé. ister, pour une part de ees deniers, proportionnée à la popula-

tion de cette partie, comparée îà celle le la municipalité entière,
cessant ainsi d'exister :

Comment ces 2. Le conseil du comté aura idroit d'action p torfaire verser
denierq seront -poiur re
recouvrés, r entre ses mains tous les deniers susdits ; lesquels deniers se-
ne sont verses. ront ensuite employés ou payés par le secrétaire-trésorier, selon

l'ordre qu'il en recevra du conseil (u comté, en conformité des
dispositions susdites ;

Cotisations, 3. Toutes les cotisations ou taxes, (le quelque nature que ce
etc., dues. soit, qui, au jour en dernier lieu indiqué, étaient (lues à toute

municipalité cessant d'exister, appartiendront res)ective ment,
et seront payées à la municipalité locale dans les limites de
laquelle elles se trouveront avoir été imposées, de même que
si ces cotisations ou taxes avaient été imposées dans la mu-
nicipalité locale, en vertu du présent acte ;

4.
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4. A compter du premier jour de juillet, mil huit cent cinquante- Trnsfert des
cinq, tous les biens, meubles ou immeubles, appartenant alors propriétes des
à une municipalité de comté cessant d'exister, ont appartenu a niciltés nu-
la municipalité de comté, créée en vertu de l'acte des munnicipa- celles créées
lités et des chemins du Bas Canada de 1855, dans laquelle est "mc'tl. résent

situé le lieu (les séances du conseil de la municipalité cessant
d'exister, de même que s'ils avaient été acquis par cette der-
nière municipalité de comté ; sauf le recours de tout autre Recours des
comté, dont une partie pourra avoir été dans la municipalité autres munici-
cessant ainsi d'exister, pour une part de la valeur de telle pro- a ,sun-
priété, proportionnée à la population de cette partie, comparée à
celle de toute la municipalité cessant ainsi d'exister ;

5. Les dettes, contrats et conventions de toute municipalité Dtes, co-
qui a cessé d'exister, par la mise en opération de l'acte trats.etc.,des
des municipalités et des chemins du Bas Canada de 1855, "'e'1't q9
sont devenues (lès lors les dettes, contrats et conventions du tersous l'acte
comté, où était situé le lieu (les séances du conseil de la mu- quele ncnîci-
nicipalité qui cesse ainsi d'exister, et seront recouvrables et palliéles paie-ra (lit en exi-pourront être mis ien force par, pour ou contre le comté de ela r aconi-
même manière que si les dites dettes eussent été contractées Pl'ssement,
et les dits contrats et conventions passés, par la dernière muni-
cipalité, sauf le recours de ce comté pour recouvrer de tout Recours contra
autre comté, dans les limites duquel était située quelque partie les autres
(le la municipalité cessant d'exister, une part (le toute somme municipaltés.
payée à l'acquit le ces dettes, en proportion de la population
de la partie de telle municipalité, comparée à sa population
entière ; et il sera loisible à tout conseil (le comté le faire pré- Des taxes
lever une taxe ou des taxes sur les propriétés imposables de ser"," préevé,es ,%pour mc-
toute localité, dans un comté formant une municipalité distincte, quittercesdet-
ou partie d'une municipalité, ou parties de diverses municipa- tes.
lités, pour le paiement de toute dette ou dettes contractées, ou
ouvrage ou ouvrages faits, pour l'avantage de telle localité, par
toute municipalité de comté ou de paroisse existant ci-devant,
ou sur le comté en entier, si telle dette ou dettes ont été con-
tractées on tels ouvrage ou ouvrages faits pour l'avantage de
tout le comté ;-et toute taxe de cette nature pourra être pré-
levée, pour le paiement de toute créance raisonnable, soit que
ces dettes aient été contractées, ou que les ouvrages aient été
ou non faits, d'après les formalités voulues par la loi ;

6. La population à laquelle il est fait allusion dans la pré- Comment sera -
sente section sera celle établie par le recensement fait en établie la popu
l'année mil huit cent cinquante-deux.

LIVRAISON DES PAPIERS, ETC.

39. Toute personne qui occupait autrefois la charge de Les papiers
grand-voyer, ou toute autre charge municipale, en vertu de quel- relatis aux
qu'acte ou loi ayant trait au système municipal ou à la voirie, lois de voirie

4 et
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serontdéliris, et les héritiers, exécuteurs testamentaires ou curateurs de tel
et qinù. officier, mort ou absent du Bas Canada, étaient tenus de livrer

au secrétaire-trésorier du conseil municipal du comté auquel ils
se rapportent, dans les quinze jours après le premier juillet,
mil huit cent cinquante-cinq,-ou si le secrétaire-trésorier n'avait
pas alors été nommé, dans les huit jours de sa nomination,-
tous les livres, registres, procès-verbaux, répartitions, rôles de
cotisation, résolutions, copies de jugements, cartes, plans,
rapports et autres documents et papiers, en sa possession, se
rapportant à telle charge, pour être déposés et conservés au
bureau du conseil, sous la garde du secrétaire trésorier :

Action pour 2. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil de comté a eu et
obligera - aura le droit de prendre possession de tous ces livres, papiers
reie reuse. et autres choses, partout où elles se trouveront, si elles ne lui

sont p as livrées par l'officier ou personne teuue de le faire, dans
le délai indiqué plus haut, et avait et aura droit d'action, de-
vant toute cour de circuit, par saisie-revendication ou autremmt
pour les recouvrer, au nom de la municipalité, avec les dé-
pens et dommages, en forme d'indemnité, en faveur de la
municipalité de tel officier ou de ses héritiers, exécu-
teurs testamentaires ou curateurs, ou de toute autre per-

Exécution du sonne en ayant la possession ;-et tout jugement, dans
jugement en une semblable action, ordonnant livraison ou dommages,
pareille action. ensemble ou séparément, pourra être exécuté par contrainte

par corps contre la personne condamnée, suivant les lois en
vigueur en pareil cas, dans le Bas Canada, chaque fois que
telle contrainte sera demandée par la déclaration;

Certia dcu- 3. Une municipalité de ville ou de village pourra demander
mntsernt du conseil de la municipalité de laquelle la ville ou village

nouvelle ville aura été détaché, ou du conseil de toute autre municipalité qui
°ou &v igll. les aura en sa possession, tous documents ou papiers,.de toute

espèce que ce soit, qui se rapportent exclusivement au territoire
compris dans cette municipalité de ville ou de village, et ce
conseil, sur pareille demande, les lui livrera, et permettra au
secrétaire-trésorier de cette municipalité de ville ou de village,
ou autre officier, nommé pour cette fin, de copier les parties de
tous autres documents qui se rapportent à ce territoire, sans
d'autres émoluments que ceux accordés pour le certificat de
l'authenticité de ces copies;

uoScier sor- 4. Tout officier municipal, soit qu'il ait été élu ou nommé,
antra icarge livrera, dans les huit jours qui suivront le jour où il cessera

toute chose ap- d'exercer sa charge, à son successeur, s'il est alors élu ou nommé,partenant a sa ou dans un délai de huit jours après l'élection ou nominationcharge. de tel successeur, tous deniers, clefs, livres, papiers et insignes
appartenant à telle charge ;

5.
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5. Si un officier décède, ou s'absente du Bas Canada ou Obligations de
transprte son domicile en dehors du comté, sans avoir livré amhéi'itie ou
ces deniiers, clefs, livres, papiers et insignes, il sera du devoir
de ses héritiers ou autres représentants légitimes de les livrer
à son successeur dans un mois de son décès, de son départ
du Bas Canada ou du transport de son domicile en dehors du
comté ;

6. Et en pareil cas la corporation municipale aura, outre Recours de la
tout autre recours légal, son droit d'action devant la cour de corpoetio
circuit, pour recouvrer, soit par saisie revendication ou autre- cas de iaut.
ment, de tel officier ou de ses représentants légitimes, ou de
toute autre personne qui les aura en sa possession, tous ces
deniers, clefs, livres ou insignes, avec frais et dommages on
faveue de la municipalit,..-et tout jugement dans telle action
pourra être exécuté par contrainte par corps contre la personne
condamnée, suivant les lois en vigueur dans le Bas Canada,
chaque fois que telle contrainte sera demandée par la déolara-
tion6

DEUXIÈME
4•
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DEUXIEME PARTIE.

CHEMINS, PONTS ET AUTRES TRAVAUX PUBLICS.

CLASSIFICATION ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES QUI LES CON-
CERNENT.

Le. ehemnins, 40. Les chemins, ponts et autres travaux publics seront, pour
etc., seront les fins de cet acte, divisés en trois classes:partagés en
classes-
Travaux pro- 2. Les travaux provinciaux,--comprenant tous les chemins,
vinciaux. ponth et dlutres travaux publics faits et possédés par le gouverne-

ment provincial;

Travaux de 3. Les travaux de, comté,--à-comprenant tous les chemins,comte. ponts et autres travaux publics, faits ou entretenus aux dépens
d'un ou de plusieurs comtés, ou des habitants, ou d'un nombre
quelconque des habitants de plus d'une municipalité locale dans
un comté ;-et

Travaux 4. Les travaux locaux,-comprenant tous les chemins, ponts
locaux. et autres travaux publics, faits ou entretenus aux dépens d'une

seule municipalité locale, ou des habitants d'une partie de
cette municipalité ;

Les chemins . 5. Les chemins sont de plus divisés en chemins de front et
so°t"partages routesen-.

•Chemins de 6. Les chemins de front sont ceux dont la direction générale
f*ont. est sur le travers des lots d'un rang ou d'une concession, et qui

ne conduisent pas d'un rang ou d'une concession à un autre,
devant ou derrière ;

Routes. 7. Les routes sont les chemins dont la direction générale est
sur la longueur des lots d'un rang ou d'une concession, ou qui
conduisent d'un rang ou d'une concession à un autre devant ou
derrière, ou à un moulin banal ou à un pont ou à un passage
d'eau (trav ui ne se trotive pas sur la ligne d'un cheiin
de front, ainstous les autres chemins qui ne sont pas
des chemins de ro mais chaque conseil peut, par résolu-
tion, déclarer que Zautre chemin sera une route;

Chemins entre 8. Un chemin mde front qui passe entre deux rangs ou con-de concS- cessions est le chemin de front des deux, à moins qu'un seul
de ces rangs ou concessions n'ait un autre chemin de front,
auquel cas il est le chemin de front du rang ou concession qui

n'a
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n'a pas d'autre chemin de front; mais chaque conseil peut, par
resolution, déclarer tout autre chemin, chemin de front;

9. La partie du chemin de front d'un rang ou concession, Chemin de
qui se trouve en front d'un lot ou sur un lot, est le chemin de front d'un lot.
front de ce lot ;

10. Nul chemin de front ouvert après le premier jour de juillet, Largeur d'un
mil huit cent cinquante-cinq, n'aura moins de trente-six pieds chemin de

de largeur, mesure française, entre la ligne des clôtures de
chaque côté;

11. Nulle route ou chemin conduisant à un moulin banal Largeur des
ouvert après le jour en dernier lieu indiqué, n'aura moins de routes.
vingt-six pieds de largeur, mesure française entre la ligne des
clôtures de chaque côté;

12. Nulle disposition contenue dans le présent acte n'aura
l'effet d'empêcher qu'un chemin ne soit lait plus large qu'il Laeurîie-
n'est prescrit ci-dessus, s'il en est ainsi ordonné par procès- dequelu-or-
verbal ou par règlement dre, regTement,

etc.

13. Sauf les cas où il en sera autrement ordonné par quelque Fossé'sdans
procès-verbal ou règlement, il y aura de chaque côté (le chaque tes.cas ordi-
chemin un fossé de trois pieds de largeur, convenablement fait nas
et ayant dans la direction de sa longueur une pente suffisante
pour l'écoulement des eaux ; et il sera fait des rigoles traversant
le chemin aux endroits où elles seront nécessaires pour que les
eaux puissent s'écouler librement d'un fossé à l'autre ; ces fossés
et rigoles seront censés faire partie du chemin ;

14. Il pourra n'être pas fait de f , ou ils pourront être l pourra ne
faits d'une largeur moindre que celle prescrite plus haut, si la C"ê.fat de
nature du terrain le permet, et s'il ien est ainsi ordonné par
procès-verbal ou par règlements;

15. Si, pour faire écouler les eaux d'un chemin, il est jugé Cours d'eau
nécessaire de creuser un cours d'eau sur ou à travers les terres d"aut*%"
de quelqu'un, cette nécessité sera affirmée par procès-verbal ou sonnes.
par le règlement qui règlera la construction et l'entretien de ce
cours d'eau, comme faisant partie des travaux appartenant au
chemin

16. Toute personne, sur la terre de laquelle il aura été or- cespennes
donné de creuser ce cours d'eau, sera obligée de le souffrir, et de
sera tenue de permettre d'y avoir accès dans le but de le faire ou
de l'entretenir,.--après avoir reçu une compensation préalable (si Indemnité.
elle n'en a pas reçu précédemment), ainsi qu'il est prescrit ci-
dessous ;

1'7.

PARITIE. ]
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le conseils 17. Nul conseil n'ordonnera la démolition d'une chaussée
ps la démoli- de moulin, pour la raison que cette chaussée offre un obstacle
tion des chas- à un cours d'eau, mais le droit de construire une chaussée,

et les droits et responsabilités de toutes parties à cet égard,
pour dommages ou autrement, seront adjugés et réglés confor-
mément aux règles ordinaires de la loi;

Temin ocu- 18. Le terrain occupé par un chemin appartiendra à la muni-
minar u i- cipalité locale dans laquelle il est situé, et ce chemin pourra
appartiendra. être aboli, ou sa position sur aucune des parties de sa ligne

changée par procès-verbal, mais il ne pourra être aliéné d'au-
Et si le chemin cune autre manière, et lorsqu'un chemin sera aboli, si le terrain
est discontinue, de chaque côté appartient à la même personne, le terrain du

chemin deviendra de plein droit la propriété de cette personne,--
et si le terrain de chaque côté appartient a deux propriétaires
séparés, alors la moitié de la largeur du chemin deviendra la
propriété de chacun d'eux, à moins que l'un d'eux n'ait fourni
le terrain pour un chemin à la place du chemin ainsi aboli, et
dans ce cas la totalité du terrain deviendra sa propriété.

PASSAGES D'EAU ET GUÉS.

Quand les 41. Les passages d'eau (traverses), lorsque les deux bords de
deux bdsde la rivière ou étendue d'eau à traverser sont situés dans lala rivière sont 'dans la même même municipalité locale, seront sous le contrôle du conseil
ocalité. municipal :

Dans le même 2. Les passages d'eau (traverscs), lorsque les deux bords de
comté, mais la rivière ou étendue d'eau à traverser sont situés danslemondasa'u dans le
même localité. même comté, mais non dans la même municipalité locale, se-

ront sous le contrôle du conseil du comté;

Passages d'eau 3. Les passages d'eau (traverses) sur un fleuve, une rivière
(travermee), ou étendue d'eau dont les deux rives ne sont pas situées dansentre comte etp
comté. le même comté (excepté les passages d'eau (traverses) entre la
Excepté à cité de Québec et la paroisse Notre-Dame de la Victoire, et
Québec et les passages d'eau (traverses) entre la cité le Montréal et laMontréal.

paroisse de Longueuil,) seront sous le contrôle des conseils des
deux municipafités locales situées sur ce fleuve, cette ri-
vière ou cette étendue d'eau au lieu où la traverse est ou doit

Si les deux être établie ;---mais chaque fois que les conseils de telles muni-
cet 'en"e- cipalités ne s'entendront pas pour accorder une licence, ou re-
dre. fuseront, ou négligeront de Paccorder, lorsque demandée, le

gouverneur pourra l'octroyer et régler la traverse par ordre en
conseil ;

Denierspro. 4. Les deniers provenant d'une licence accordée pour un
venantSM a passage d'eau (traverse) appartiendront à la municipalité locale,
(traverses)-. si ce passage d'eau (traverse) est sous le contrôle de cette mu-
a qui ils ap- nicipalité,---et s'il est sous le contrôle du conseil du comté,

ces
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ces deniers appartiendront, par moitié, à chacune des munici-
palités locales entre lesquelles sera situé le passage d'eau
(traverse), que telle licence ait été accordée par un conseil muni-
cipal, ou par le gouverneur ;---et ils seront appliqués aux
objets des chemins ;

5. Nulle disposition contenue dans cet acte ne donnera aux Pouvoirs ex-Nclu8if s auVe-conseils municipaux le pouvoir d'autoriser une personne a gasa
tenir un passage d'eau (traverse) dans les limites pour les-
quelles un privilége exclusif aura été accordé, par la loi, au
propriétaire d'un pont de péage;

6. Les gués dans les rivières seront tenus libres de cailloux Le fond en
et autres embarras, et le fond en sera tenu uni et de niveau au- sera uni.
tant que possible, et ces gués seront indiqués par des balises.

CHEMINS D'HIVER.

42. Le ou avant le premier jour de décembre de chaque Les coures
année, tout propriétaire ou occupant de terre abattra ou fera seront abat-
abattre, jusqu'à vingt-quatre pouces du sol (en ne laissant que tain'"sans.
les piquets au-dessus de cette hauteur), toutes les clôtures le
long des grands chemins,---et toutes les clôtures de ligne ou Exception,
les clôtures qui font un angle avec le chemin, jusqu'à la dis- villages, haies
tance de vingt-cinq pieds au moins,---excepté seulement dans ' e'c.
les limites des villages, et dans les lieux où les clôtures sont
éloignées des bords du chemin (le ving-cinq pieds au moins, ou
dans les lieux où à raison de l'existence de haies vives ou de
clôtures construites de manière à ce qu'elles ne puissent être
enlevées sans de grandes dépenses, le conseil ou l'inspecteur
permettra qu'elles restent debout aux conditions qu'iljugera con-
venables ; et les clôtures, ainsi abattues, ne seront pas relevées
plus tôt que le premier jour d'avril de l'année suivante, à moins
que le conseil local n'ait fait un règlement, fixant d'autres
époques pour l'abattis et relèvement des clôtures, ou dispen-
sant de tel abattis, dans toute la municipalité ou partie d'icelle;

2 Les chemins d'hiver seront tracés aux endroits que les Tracédu
inspecteurs fixeront de temps à autre ; chemin.

3.. Ils pourront être tracés sur ou à travers tout champ ou Sur uenle
enclos, sauf les vergrs, jardins ou cours, ou autres terrains clos propriété il
de haies vives ou clôtures qui ne peuvent être abattues ou re 8°"cntre
placées sans. beaucoup de difficultés ou de grandes dépenses,
et à travers lesquels les chemins ne seront pas tracés, sans le
consentement de l'occupant;

4. Ils seront entretenus par les personnes qui sont obligées Par qui ils ,..
d'entretenir les mêmes chemins pendant l'été (ou ceux aux- rtentre-
quels ils sont substitués) y compris la municipalité lorsqu'elle

y est tenue;

TI - ---- «l 19% Ir V " à d-1 ýr-q a ILy, & W-. . Ir ý imrl% - Il - -
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Juridiction 5. Afin de faire et entretenir les chemins d'hiver sur la sur-
reserc.,ere face gelée des rivières, lacs et autres eaux courantes et situées

deux munici- entre deux municipalités ou plus, les pouvoirs, devoirs et au-
pahtes. torité des conseils des diflérentes muunicipalités situées sur

chaque rive et de leurs officiers respectifs, s'étendront au-delà
des limites ordinaires de ces municipalités, jusqu'au centre de
chaque telle rivière, lac ou autre nappe d'eau

Par qui les 6. Tout tel chemin sera entretenu par la municipalité
cheminssme- locale, dans les limites (le laquelle (telles que définies parront entrete- cetseto)i ,.dfns

nus. cette section) il passera, àmoins qu'il n'ait été substitué à un
chemin d'été, et dans ce cas, si (les personnes autres que la
municipalité étaient obligées d'entretenir le chemin d'été, les
mêmes parties entretiendront le chemin d'hiver ;

Frais oin- 7. Tout 1el chemin conduisant d'une municipalité locale
"aen cer- à une autre, (ces inmunicip.alités locales n'étant pas situées

en front du fleuve Saint Laurent,) sera tracé et entretenu
aux frais communs des deux municipalités, et sous la direction
combinée des inspecteurs des deux municipalités ;

Chemins tra- 8. Tout tel chemin, traversant le Saint Laurent, sera tracé
versant le St. et entretenu aux frais communs des deux municipalités de

comté, immédiatement relIes par ce chemin, et sous la
direction combinée des conseils (les deux comtesb;

Quand le che- 9. Mais dans le cas où l'un ou l'autre bout d'un pareil chemin
nin conduità sur le Saint Laurent se terminera à une cité ou ville incorpo-

rée, ou dans un rayon de deux milles de ses limites, cette mu-
nicipalité (le cité ou ville pourvoira à une moitié, et la munici-
palité de comté sur l'autre rive à une autre moitié des dépenses
de l'ouverture et de l'entretien de ce chemin;

Quant aux 10. Et les municipalités de comte sur la rive nord du Saint
municipalites Lauret ayant descheminsconduisant à1l'Ile de Montréal, seront.sur la rive .,'

nord du St. exemptes de contribuer aux frais du tracé ou de l'entretien d'un
auant pareil chemin conduisant à PIle de Montréal ; mais tous ces

chemins qui chemins, excepté ceux qui se terminent à la cité de Montréal,
,onduisen ou dans un rayon de deux milles de la cité, seront tracés et

réal. entretenus par les municipalités de comté, respectivement, de
la rive sud du fleuve d'où ils conduisent ; et les chemins
d'hiver, conduisant à l'Ile de Montréal, du comté de l'Assomp-
tion, seront tracés et entretenus par ce comté

Chemin dou- I11. Le conseil qu'il apparit pourra, en vertu d'une résolu-
ble. tion, ordonner qu'un cheirin d'hiver soit tracé double, avec un

rang de balises au milieu, et une voie d'un côté pour les voi-
tures allant dans une direction, et une voie de l'autre côté pour
les voitures allant dans la direction opposée,-et le conseil

pourra
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pourra aussi, au besoin, (lonner les autres directions générales
et spéciales qu'il jugera convenables concernant la manière
d'entretenir ces chemins, et les directions seront impératives

pour les officiers de voirie et pour toutes les parties intéressées ;

12. Tous les chemins d'hiver seront marqués de balises Balises-com-

faites d'épinette, de cèdre, de pruche, de pin ou ('autres bois, "m®te"
de huit pieds de longueur au moins, et placées à une distance
de pas plus le trente-six pieds l'une de l'autre, de chaque côté
du chemin s'il n'est battu qu'à une voie, et au milieu du cithe-
min s'il est double.

PAR QUI SERONT ENTRETENUS LES CHEMINS EN L'ABSENCE DE
TOUT REGLEMENT OU PROCES-VERBAL EN PRESCRIVANT LA

CONSTRUCTION ET L'ENTRETIEN.

43. S'il n'existe aucun )rocès-verl)al, règlement ou ordre ar qu seront
valide preserivant le contraire, alors- a its e-che-

lidepr(,scri\,ýa t k liina. etc.

2. Le cheiin de front de chaque lot sera fait et entretenu par le Chemins de

proprietaire ou l'occupant de ce lot, et s'il y a deux ou un plus front.
grand nombre de propriétaires ou occupants, ils le devront faire
conjointement et solidairement, sauf leur recours l'un contre
l'autre,- mais le propriétaire ou l'occupant d'un lot ne sera pas
tenu de faire ou entretenir plus d'un chemin de front sur la
largeur (le ce lot, à moins que ce lot n'ait plus de trente arpents
de profondeur ; et s'il se trouve plus d'un chemin de front sur ,'iven a Plus

(ln ans une
un lot n'excédant pas cette profondeur, et s'il n'a pas été réglé certaine dis-
comme susdit lequel de ces chemins de front devra être fait et tlance.
entretenu par le propriétaire ou l'occupant de ce lot, l'inspecteur
des chemins de la division, sur la réquisition de ce propriétaire
ou occupant, déclarera lequel de ces chemins de front devraêtre
fait et entretenu par lui, et l'autre ou les autres seront faits et
entretenus comme routes

3. Le front d'un lot de terre sera celui désigné au titre pri- Ce qui sera le
mitif ou d'après l'ordre des chemins tracés sur le plan primitif, front d'un lot.

si le lot est situé dans un township,-bien que le propriétaire
ou l'occupant du lot ait placé sa résidence sur toute autre partie
de ce lot, et quand même la ligne de coneession ferait la limite
de deux municipalités ou paroisses;

4. Les gués et les ponts publics seront faits et entretenus par Gues et ponts.

tous les propriét aires oit occupants de lots dans la paroisse ou
township, sur le chemin (le front où ces gués et ponts sont
situés ;

5. Les routes seront faites et entrétennes par les propriétaires Routes.
OU occupants de lots dans la concession à laquelle elles con-
duisent d'une concession en front ou plus ancienne, à proportion
de la valeur des lots ainsi occupés par eux ;

6.

PARTIE.] 57



58 L'ACTE MUNICIPAL [2M

Procès- Verbaux.

Routes de 6. Les routes conduisant exclusivement à un moulin, à un,MugÛn@% as~ passage d'eau (traverse) ou à un pont de péage, seront faites
(traverses), et entretenues par l'occupant du moulin, du passage d'eauetc. (traverse) ou du pont de péage ;

Chemins de 7. Les chemins de front, sur les terres non concédées de la
front stir les
terres de la couronne, seront faits et entretenus comme routes;
couronne.

Travaux sur 8. Les travaux nécessaires pour entretenir les routes ou les
les routes et chemins qui doivent être faits comme routes, et les ponts publics,sur les ponts- ms dl, spnsubi,
comment ils ne seront pas faits par la main-d'ouvre des parties tenues de les

ont exécu- entretenir, mais par des contributions en argent,-et l'inspec-
teur des chemins de l'arrondissement devra, après avis public,

Donnés au donner dans le mois d'octobre les travaux à faire pendant
rabais. l'hiver suivant, et dans le mois de mars ceux à faire pendant

l'été suivant, au rabais, à celui qui donnera des garanties suf-
Par qui payes. fisantes pour l'exécution des travaux,-et la somme nécessaire

pour solder ces travaux sera payép par les personnes qui y
seront tenues, dans les proportions fixées ci-dessus, quand
elles ne seront pas tenues de les solder en entier;

Rues dans les 9. Les rues dans les villes et dans les villages seront consi-
villes, etc. dérées comme étant des chemins, et seront faites et entretenues

en conséquence, à moins que les autorités municipales de ces
villes et villages n'en règlent l'ouverture et l'entretien de quelque
autre manière ;

Qui prouvera 10. La preuve qu'un chemin n'est pas assujéti aux disposi-
r6elanee.° tions précédentes, sera toujours à la charge de la partie qui ré-

clamera l'exemption.

PROCÈS-VERBAUX.

ANCIENs PROCÈs-VERBAUx, RÈGLEMENTS ET RÉPARTITIONS.

Les procès- 44. Tout procès-verbal, règlement ou ordre relatif à un che-verbaux en *o ucur nIlorlerlti nce
vigueur le min ou pont, ou cours d'eau, en vigueur le premier jour de
1cr juillet,. juillet, mil huit cent cinquante-cinq, et non révoqué, conti-

Con - nuera d'être en vigueur jusqu'à ce qu'il soit révoqué ou modi-
fié par autorité compétente:

De même que 2. Toute répartition de travaux entre les personnes qui y sont
les réparti- tenues conjointement, légalement faite et en vigueur au jour ention. dernier lieu mentionné, continuera d'être en vigueur jusqu'à

l'expiration du temps pour lequel elle aura été faite, à moins
qu'elle n'ait été modifiée, ou qu'elle ne le soit en vertu de cet
acte;

9.
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8. Tout tel procès-verbal, règlement ou ordre comme susdit Mais pourront

pourra être annulé, révoqué ou nodifié par un procès-verbal, tre nodifes,
ou par un règlement fait en vertu de cet acte;

4. Nulle répartition de travaux faite en vertu d'un procès- La répartition

verbal ou d'un règlement ne sera mise de côté ou déclarée nulle largesur" a
uniquement pour la raison qu'elle aura été faite ou basée sur lots se eme
l'étendue en superficie ou la largeur des lots auxquels elle se sera vide,
rapporte, quoique la loi puisse avoir exigé qu'elle fût faite sui- u'elle soit o
vant la valeur de ces lots ;--nais chaque semblable répartition
sera considérée légale et aura pleine force et effet jusqu'à ce
qu'elle ait été mise de côté ou modifiée par quelque procès-
verbal ou règlement homologué ou passé en vertu du présent
acte.

NOUVEAUX PROCÈs-VERBAUX ET RÉPARTITIONS.

Nmwearux procès-vecrb au.

45. Lorsqu'il sera représenté à un conseil de comté ou à un Requête.
conseil local, par une requête, à lui adressée, par toute per-
sonne intéressée, ou lorsqu'il aura été passé une résolution par
un conseil de comté ou par un conseil local, à l'effet qu'il devrait
être fait des dispositions pour l'ouverture, la construction,
Pélargissement ou l'entretien d'un chemin, ou pour tout ou-
vrage public dans les limites de ce comté ou de cette muni-
cip lité locale, ou partie dans et partie hors de ses limites,
tel conseil nommera de suite, par résolution, un surintendant un surinten-
spécial pour faire un rapport sur telle requête: dant %péciasera nommé'.

2. Si, par telle résolution, le conseil lui ordonne de visiter L'officier

les lieux où tel ouvrage devra 4tre fait, le surintendant spécial de"auite.
donnera avis public, aux habitants intéressés dans l'ouvrage,
<lu jour, de l'heure et du lieu oI il tiendra une assemblée
(le ceux des dits habitants qui y assisteront, pour être entendus
soit en faveur soit contre l'exécution de l'ouvrage, ou dans le
but de lui donner des renseignements à cet égard, et il tiendra
cette assemblée en conséquence ;

3. Si le surintendant spécial, qu'il ait, ou non, fait une visite il fera un
(les lieux considère que tel ouvrage ne doit pas être fait, rapport ou unpas proeffs-verbal,
il fera un rapport s)écifiant les motiis de son opinion ; mais s'il s'il en es be-
est d'avis que l'ouvrage doit être fait, il dressera un procès- so'n.

verbal ou rapport en conséquence;

4. Tout tel procès-verbal d'terminera la situation et la ce que le, ro-
désignation du chemin, pont ou autre ouvrage auquel il ,se i-rie.

rapporte,-les travaux à faire, et le délai dans lequel ils devrontt -
être accomplis-les terres par les pro)riétaires ou occupants

(lesqltîles



60 L'ACTE MUNICIPAL [2ME

Nouveaux Procès- Verbaux.

desquelles ils devront être exécutés, et sous la surintendance
de quels officiers les travaux ou une partie des travaux devront
être e xécutés ;

La partie du 5. Lorsque la nature des travaux le permettra, la partie du
de®rna qa chemin, qui devra être faite par le propriétaire ou l'occupant de
chaque pro- chaque lot respectivement, sera définie et désignée dans le

are sera procès-verbal, afin qu'elle puisse être ensuite bornée sur le
terrain par l'inspecteur qu'il appartiendra,-et lorsqu'il appa-

Quand la raîtra au surintendant spécial qu'à raison de la nature du terrain
quantité de traversé par le chemin de front d'un lot quelconque, ou à raisontravaux aà
faire est ex- de la direction oblique suivie par le chemin, en traversant le
cessive. lot, ou d'autres circonstances, la quantité de travaux à faire par

le propriétaire ou l'occupant le ce lot excède de plus de moitié
la moyenne des travaux sur les chemins de front des autres
lots de même valeur dans la même concession, il pourra, par
tel procès-verbal, exempter le propriétaire ou l'occupant de ce
lot de faire ou entretenir une partie de ce chemin de front, et
ordonner que cette partie du chemin par lui désignée à cet effet
soit faite par travaux et contributions en commun comme dans
le cas d'une route ou d'un pont public.

Ce qu'un pro- 46. Il pourra être ordonné par tout tel procès-erbal-
ces-verbai or-
donnera.
construction 2. Qu'un pont public soit construit en pierre ou en brique,
de ponts. ou autres matériaux, ou part ie en pierre et partie en brique, ou

autres matériaux, et de dimensions données et suivant des
plans et devis annexés au procès-verbal y mentionné, et qui
pourront être modifiés par le conseil qu'il appartiendra, ou par
un bureau de délégués, comme en faisant partie ;

Clôtures, 3. Que des clôtures, gardes-fous et autres défenses semblables,
tardes-ous, soient placés sur les bords de tout chemin, aux endroits où il

traverse ou longe des précipices, ravins ou autres places dan-
gereuses ;

Chemins en 4. Que toute partie d'un chemin qui traverse des marais ou
fascines. savanes, soit construite avec des fascines, ou soit pontée avec

des pièces de bois équarries, en décrivant le mode de construc-
tion;

Forme et ma- 5. Que tout chemin soit ou ne soit pas plus élevé au
tériaux des milieu qu'aux bords, et que des matériaux d'une espèce quel-chtemins. conque soient ou ne soient pas employés pour le construire ou

entretenir;

Arbres abat- 6. Lorsque le chemin traversera des terres en bois debout,
themingd que esabssoient abattus de chaque côté jusqu'à la distance

de vingt pieds, à moins que ces arbres ne fassent partie (l'une
érablière
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érablière destinée à faire du sucre ou d'un bocage conservé
pour l'embellissement de la propriété

7. Et tout tel procès-verbal pourra régler généralement M(Ode e
le mode de construction et d'entretien du chemin et des struction en
travaux s'y rapportant, eu égard à la situation du chemin, à la général.

circulation, à l'état plus ou moins avancé des établissements
auxquels il conduit, et à la condition des personnes par qui il
devra être fait et entretenu;

8. Le surintendant spécial, avant l'expiration des trente Dépôt du pro-
jours qui suivront l'époque de sa nomination pour faire rapport, pour revi-
comme il est dit plus haut, déposera son procès-verbal dans le siou.
bureau du conseil qui l'a nommé ; si tel conseil est un conseil
local et si l'ouvrage à faire, est un ouvrage de comté, oU si c'est
un ouvrage dans lequel les habitants ou partie des habitants de
plus d'un comté sont intéressés, le secrétaire-trésorier du con-
seil local transmettra le procès-verbal au secrétaire-trésorier du
conseil (le comté qui le déposera dans le bureau du conseil de
ce comté;

9. Et le conseil local, si l'ouvrage est un ouvrage local, oti le Quel conseil
conseil de comté, si c'est un ouvrage de comté, ou le bureau des le révisera.
délégués ci-après nommés, si l'ouvrage intéresse les habitants
ou partie des habitants de plus d'un comté, examineront et
réviseront ce procès-verbal;

10. Dans trois jours de la date du dépôt de tout tel procès- Avis public et
verbal, le secrétaire-trésorier donnera avis spécial aux membres special dutemps et du lieu
du conseil qu'une session spéciale du conseil sera tenue au jour de la révision.
qui y sera fixé, lequel ne sera pas moins de dix et pas plus (e
quinze jours de la date de tel avis, aux fins d'examiner ou revi-
ser tel procès-verbal ; et donnera de plus avis public de tell' (Formule Y.)
session aux habitants intéressés dans l'ouvrage auquel tel
procès-verbal se rapporte;

11. Et lorsque les travaux auxquels tel procès-verbal aura Avis aux dlé-
rapport, intéressent les habitants de plus d'un comté, ou gués quand le
doivent être faits ou entretenus par les habitants ou partie des pr®*via
habitants de plus d'un comté, le préfet du comté dans lequel habitants de

pluis d'un
l'initiative des travaux aura été prise, dans les quinze jours com"é
qui suivront le dépôt du procès-verbal, donnera avis spécial aux
délégués nommés en vertu du présent acte, dans chacun des
comtés intéressés dans les travaux, du jour, de l'heure et du lieu
où ils s'assembleront, pour examiner et réviser le procès-
verbal,-et il donnera de plus avis public de telle assemblée Avis public
projetée aux habitants des diverses municipalités locales inté- dans a boalté.

essées dans les travaux ;
r

12.
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Les délégnfs 12. Les délégués ainsi notifiés et le préfet qui aura donné
se reuniront, l'avis, se réuniront aux temps et lieu ainsi fixés,-et les délé.

e. gués assemblés formeront et seront désignés comme le Bureau
des Délégués des divers comtés intéressés dans les travaux
auxquels l procès-verbal a rapport;

Quorum. 13. Tout nombre au-dessus de la moitié des délégués ainsi
convoqués à l'assemblée des délégués formera un Quorum et
une personne choisie parmi ces délégués, choisis au préalable
par le conseil de comté pour cet objet, présidera l'assemblée ;

Qui agira en 14. Le secrétaire-trésorier du conseil du comté, dans lequel
qualité de se- l'initiative des travaux a été prise, agira comme secrétaire ducrétaire de8
delégués. bureau des délégués pendant leur assemblée; et il sera du
Il tiendra mi- devoir de ce secrétaire-trésorier de tenir des minutes de leurs

dtedes déli- délibérations, et de les déposer dans le bureau du conseil dontbérations. il est le secrétaire-trésorier, pour former partie de ses archives;

La majorité dé- 15. Toutes les questions contestées seront décidées par la
cidera. majorité des voix des délégués présents, y compris le président,
Voix prépondé- et en cas de partage égal des voix, le président aura la voixrante. prépondérante ;

Les parties 16. Chaque conseil local, conseil de comté, ou bureau de
de","te"te"- délégués, avant de décider sur le mérite d'un procès-verbal

ainsi soumis a son examen ou à sa révision, donnera audience
aux personnes intéressées dans les travaux auxquels le procès-
verbal a rapport, et à toute personne présente aux temps et lieu
fixés pour l'examen et la révision, qui demandera à être e»-
tendue;

Le procès-ver- 17. Chaque conseil ou bureau de délégués pourra rejeter tout
arr procès-verbal ainsi soumis à son examen ou revision ou l'homoô

avec ou sans loguer, sans changement ou avec les amendements qu'il jugera
amendements, justes et convenables; il déterminera aussi, dans tous les cas, le

montant des frais encourus, et ordonnera qu'ils soient payés par
tous les intéressés, si le procès-verbal est homologué, et par le
requérant ou les requérants, si le procès-verbal est rejeté;

Quand le ro. 18. Tout tel procès-verbal demeurera en vigueur, tel qu'ho-
cl-verba? mologué ou amendé, à partir du jour de la date de lhomo.
seaen -Vi logation ou de l'amendement;

l sera censé 19. Nul procès-verbal ne sera censé être dûment homologué a
mooI' moins qu'il n'ai été homologué, avec ou sans amendement

dant un certain par le conseil chargé d'en faire l'examen ou la révision ; ou à
treaedé moins qu'il ne soit demeuré déposé au bureau de ce conseil, sans

ou homologué, avoir été homologué ou amendé, pendant l'espace de trente jours
après l'époque à laquelle la session spéciale du conseil pour

tel
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tel exa.nen ou révision fût ou aurait dû être tenue comme ci-
haut pourvu; mais en tout temps, durant les dits trente jours,
le conseil pourra examiner ou réviser tel procès-verbal, s'il ne
l'a pps fait au temps fixé pour la session spéciale comme
susdit

20. Si, au jour fixé, le bureau des délégués qui doivent exa- O8i le @dâ-
miner ou réviser le procès-verbal, ne s'assemble pas, ou si
leur assemblée ayant lieu, elle se termine soit formellement, soit ou s'ls s'ajour-

par ajournement sine die, sans que le procès-verbal ait été ""''si ''die,

amendé ou homologué, le procès-verbal sera déposé dans le
bureau du conseil du comté dans lequel l'initiative des travaux
aura été prise, et sera considéré comme ayant été dûment homo-
logué, et demeurera en vigueur, à compter de l'expiration de
trente jours de la date du dépôt, à moins que, pendant ces trente
jours, les délégués, ainsi qu'ils pourront le faire, ne rejettent ou
n'homologuent tel procès-verbal de la manière ci-haut prescrite.

Répartitions.

47. Chaque fois qu'un procès-verbal est homologué comme Acte de répar-
susdit, le surintendant spécial, dans quinze jours de l'homo -ttion.
logation d'icelui, fera et déposera dans le bureau du secrétaire-
trésorier un acte de répartition des travaux à faire en vertu
de tel procès-verbal :

2. Dans tout tel acte de répartition, après avoir mentionné les ce ,'a co-
travaux à faire et les terres par les propriétaires ou occupants tienaC.
desquels ils devront être exécutés, le surintendant spécial dé-
terminera quelle part des travaux doit être faite par chacun,
lorsque les uns sont plus intéressés que les autres dans tels
travaux, et il indiquera quelle proportion de la contribution
sera fournie en argent, et quelle autre proportion en travaux, ou
en matériaux, et à quels officiers, où et quand telle contribution
sera faite ou livrée ;

8. En déterminant la part d'argent, travaux ou matériaux que La part de tra-
devront fournir les propriétaires ou occupants des divers lots vaux e tc., em

il devra être tenu compte de.la valeur (le ces lots et des bâtisses vaut la valeur
et améliorations sur ces lots, et non simplement de leur etnonIétenad

étendue ; cette valeur étant constatée par le rôle d'évaluation, médées par de*
s'il en existe, en vigueur, lorsque l'acte de répartition sera fait, Parties ité-

et s'il n'y en a pas, alors, suivant l'évaluation du surintendant
spécial; mais la part ainsi déterminée ne sera changée par
aucune évaluation subséquente, à moins que le procès-verbal
ou l'acte de répartition ne soit modifié ;

4. Le secrétaire-trésorier annexera tout tel acte de répartition e
aU procès-verbal auquel il se rapporte ; 5.
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quand Pacte 5. Tout tel acte de répartition sera considéré en force de la
de répartition date de son dépôt dans le bureau du secrétaire-trésorier, commeentrera en
force. susdit ; mais le conseil pourra, en tout temps, sur la demande

(le quelqu'un des intéressés dans cette répartition, la réviser
Il pourra étre l'amender ou la modifier ; mais aucun conseil ne révisera,amendé-mais ndr
pas avant n'amendera ou ne modifiera aucun acte de répartition, sans
9 u'avis en ait avoir, au préalable, donné avis public aux intéressés, du lieu, du
eté donne. jour et de l'heure auxquels il procèdera à telle révision, ni èt

moins qu'il n'ait entendu toute personne demandant à être
entendue relativement à cette répartition ;

Une copie en 6. Le secrétaire-trésorier, ayant la garde de tout procès-
sera delivr- ' àverbal homologué, comme il est dit plus haut, remettra auchaque muinci-
palhté inté- secrétaire-trésorier de tout conseil de la nmunicipalité locale, dont
resse. les habitants sont intéressés dans l'ouvrage auquel il se rapporte,

une copie certifiée de tout tel procès-verbal et aussi une copie
de l'acte de répartition qui s'y rapporte ;

nl pourront 7. Tout procès-verbal fait en vertu de cet acte pourra être
ëtre modifiés, annulé, modifié, amendé ou expliqué en tout temps par un

c, par-d'ai- autre procès-verbal subséquent fait de la même manière.

POUVOIRS ET DEVOIRS DES OFFICIERS DE VOIRIE GÉNÉR ALEMENT.

Certains Ira- 4S. Tous les travaux municipaux, dont un procès-verbal
er"t aura été homologué comme il est dit plus haut, seront exécutés,

réparés sous la entretenus et réparés sous la direction du conseil qu'il appar-
d ctonil tient, ou de l'inspecteur des chemins, ou autres officiers muni-
appartient. cipaux en la manière prescrite par cet acte

Pouvoir d'en- 2. Le surintendant spécial, nommé pour cet objet par le con-

terresetle seil qu'il appartient, ou l'inspecteur de chemins, ainsi que
faire des rele- tout arpenteur ou personne qui l'accompagnera ou qui y sera

ches,et par lui autorisé par écrit, pourra entrer durant le jour sur les
terres (le toute personne, qu'elles soient ou non occupées, fer-
mées ou non fermées de clôtures, pour y faire tout relevé relatif

(Formule. Z.) à un chemin quelconque,--et pourra aussi entrer sur toute terre
non occupée dans le but d'y faire des recherches pour du bois,
de la pierre ou d'autres matériaux pour faire ou entretenir un

Compensation chemin, ou pont ou ouvrage en dépendant, sans causer volon-
",l"'a- tairement et inutilement aucun dommage, et en payant une

lement. compensation seulement pour les dommages réels; et l'officier
ou la personne en question ne sera pas tenu de donner avis
avant d'entrer sur une terre pour l'un des objets ci-dessus indi-
qués;

Les inspec- 3. Tout inspecteur de chemins, surveillant la construction ou
teurs des la réparation d'un chemin, ou pont ou autre ouvrage en dépen-
chemina pou r-aréa
ront prendre dant, pourra entrer pendant le jour sur toute terre non occupée
s les teriax jusqu'à la distance d'un arpent du chemn, pont ou ouvrage, et
non-occupées. y prendre les pierres, graviers, terre ou autres matériaux néces-

saires pour le construire ou réparer ;---mais il devra, aussitôt
après
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après que faire se pourra, déclarer sous serient devant un juge
de paix à coinbien il croira que se monte le dommage causé à
cette terre par Penlèveient de ces matériaux,--e le montant La compensa-
ainsi établi sous sermellt sera porté en dduetion de toits tion sera portée

en dédutiontravaux de chemins contributions ou amendes dus pour cette eestravaux,ou
terre ou par son propriétaire et si ce montant excède la pay
somme ainsi due, la balance sera payée au propriétaire par
linspecteur, à même les deniers entre ses mains pour payer
le cout de la construction ou réparation du chemin, du pont
ou de l'ouvrage, et s'il n'en a pa suttisamment, cette somme
sera p)rélevée par cotisation ainsi que' les autres sommes né-
eessaires pour cet objet;

4. Pourvu que sile montant de ces donnages excède vingt Pr*ovIo siles

piastres, ils seront évaliés )air les estimateurs de la uaînîicipalité ( " " nia a
ou par deux d'entre eux, (le la même manière que la valeur du r
terrain pris pour un chemin, ou autre ouvrage public, et leur
sentence ou la sentence de dleux personnes nomnees à leur
place, tel que (i-d(essous prescrit, sera definitive

3. Totut ilspecleur, dans toute mnîicipalit o 1111 situe dans I sera mainte.
un townsliip, sur tous les clieins, dans *son arrondissement, n.une dQuble

voie cen hiver.qu1e le conseil l'ait ou non ordonne, fera traear ai (e0111-
niencement (le chaque hiver ('t fera maintenir pendant toute la
saison une double voie de vingt-cinq pieds de longueur, à des
distances de a)is plus de quatre arpents les unes des autres,
et cette voie double sera spare par des balises

6. Tout inspecteur de chemins devra, lorsqu'il en sera requis Les inspecteurs
par le conseil, parcoui et inspecter cbacun des chemins de son Ispet''nt
arrondissement ou de ceux sur lesquels il exerce son autorité ou dans leurs
sa surveillanee,---lprendre note (le Pétat ldans lequel il trouvera l*s*"

chaque chemin, et lotit ouvrage qui en fera partie ou qui eu
dlenedra,-prendre note de chaque ('as oit il trouvera que Poursuxivronit
quelqUe personne aura ncgligé de remplir quelqu'un des les contrr

devoirs poses par cet acte, et lpouisuivre, au nom de la mu-
nicipalité, telle personne pour sa negli gence;

7. Tout insp>e<cteur dle chemins fera, s'il ei est requis par L'inspecteur
le conseil, un rapport par ceit à ce conseil, contenant la sub- ferarapor
stance des notes (i'il aura faites, et des renseignements qu'il qu'il appar-
aura obtenus depuis son dernier rapport. ti"'

RELATIVEMENT AUX EMBARRAS SUR LES TRAVAUX PUBLIC.

49. Les inspecteurs des chemins feront enlever tous les em- Les inspec.
barras et nuisances qui se trouveront dans les chemins, ponts, teurs feront

eflever les
passages d'eau (traverses) ou gués, placés sous leur surveil- embarrs. j
lance respectivement, fterontrapport, au conseil qu'il appar-
tient, de tous empiètements sur ces cihemms, afin qu'il puisse

5 contraindre

1 It 9 t y 1 à Ci d «I à IL - à 1 % AL ik % Ir% il -ý .1% lu
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contraindre ceux qui auront empiété à rentrer dans leurs li-
mites s'ils ne se sont pas désistés après en avoir été requis par
l'inspecteur :

Ce qui sera 2. Sera réputé avoir causé un embarras quiconque aura placé
réputé un em- ou laissé quelque objet que ce soit dans un chemin on pont, ou
harras. dans un fossé ou cours d'eau en dépendant, ou aura fait une

iranchée ou ouverture dans le chemin, ou aura commis tout
autre acte, dont l'effet pourra être, dans l'un ou l'autre cas,
d'obstruer, empêcher ou incommoder le passage (les voitures
ou des piétons sur une partie quelconque du chemin ou pont,
ou d'empêcher l'écoulement des eaux, à moins que cet acte
ne soit commis dans le cours de l'exécution de quelque ouvrage
régulièrement autorisé sur le chemin, ou par l'ordre ou avec la
permission de quelque officier de voirie, sous l'autorité d'un

Amarrage d'un règlement du conseil municipal qu'il appartient; et l'ancrage
vaisseau. ou l'amarrage d'un vaisseau au débarcadère des passages

d'eau (traverses), de manière à nuire au libre accès des gens,
sera aussi réputé un embarras

Un juge de 3. Tout juge de paix résidant dans le coimté pourra entendre
paix pourra et décider toute plainte relative à tel embarras ou nuisance, et
qu'un embar- ordonner de le faire disparaître aux frais du délinquant, par
ras soit enle- la personne qu'il autorisera par son mandat à ce faire ,et il

pourra taxer les frais de l'enlèvement de lembarras ou nui-
sance, et les faire prélever, ensemble avec l'amende et les frais
de la poursuite, et par le même mode de procédure;

Les empiète- 4. Chaque fois que l'on empiétera sur un chemin, pont, ou
innsseront

didé's par autre ouvrage public, la municipalité locale pourra intenter une
uneaction. action contre la personne (lui aura ainsi empiété, pour la con-

traindre à se désister de. son empiètement;

Où sera in- 5. Cette action sera intentée devant la cour (le circuit, dans
tontee pareille et pour le comté ou le district où sera située la municipalité

locale ou toute partie de cette municipalité,-laquelle cour de
4 circuit pourra connaître de toutes telles causes, avec pouvoir,
V si l'empiètement est prouvé, d'adjuger que la propriété, sur

Exécution du laquelle on aura empiété, soit restitué à la municipalité ;--ec
jugement' s'il n'est gas obtempéré à ce jugement dans le délai de quinze

jours apres qu'une copie en aura été signifiée au défendeur,
alors un juge de cette cour pourra, durant le terme ou pendant

ordre de pos- la vacance, sur la réquisition de la municipalité, adresser un
mession. ordre de possession à tout huissier, lui commandant d'enlever,

de la propriété en question, tous les bâtiments et clôtures qui s'y
trouveront, et de donner possession de la propriété à la muni-
cipalité ; opération que l'huissier accomplira avec l'assistance
suffisante ;
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6. Les dépens le toute telle action seront les mêmes Dé ens ei pa-

(tue ceug alloués dans les actions de première classe dans la reîe neion.

cour en question, et les frais de l'ordre de possession et des
procélures subséquentes seront taxés par un juge de cette cour
a la somme qu'il trouvera juste à sa discrétion, jusqu'à ce
qu'ils soient réglés par un tarit de la cour, conformément auquel
le greffier de la cour taxera ensuite ces dépens.

RELATIVEMENT À LA COMPENSATION POUR LES TERRAINS PRIS

POUR LES TRAVAUX PUBLICS.

50. Chaque fois que du terrain sera pris pour un chemin, Compenait
ou pour un pont, ou pour le site d'un édifice nécessaire pour
(les objets municipaux, ou pour tout autre ouvrage public, le
propriétaire recevra une compensation équitable des personnes
tenues par le procès-verbal, ou par la loi, à la payer, ou de la
municipalité, si l'ouvrage a été ou doit être exécuté aux frais
de la municipalité, à moins qu'il ne soit décidé que le proprié- Exeption.
taire n'a pas droit ; compensation

2. En évaluant cette compensation, ou en décidant si le pro- Mode d'eva-
priétaire du terrain pris pour un chemin, y a droit, les avantages °"er"laconpen.

ýation.
que le propriétaire du terrain retire du chemin ou du change-
ment de tracé, ou l'avantage qu'il devra recevoir du terrain ne
servant plus comme chemin, aussi bien que l'obligation où il
se trouve de fournir du terrain pour des chemins, ou son ex-
emption de cette obligation (suivant le cas) seront pris en con-
sidération, et s'ils sont équivalents aux dommages causés par la
prise du nouveau terrain, alors il n'aura pas droit à compensa-
tion; et il n'aura pas droit non plus à aucun prix d'aflection (as de prix
ou à des dommages résultant le sa prédilection supposée pour
le terrain ainsi pris,--mais il ne pourra dans aicun cas être
appelé à payer une compensation;

3. Nulle compensation ne sera accordée pour le terrain même Nulle compea-
pris pour y tracer le premier chemin de front, ni pour aucun saeir cporjl

autre chemin, à moins que la quantité ainsi prise n'excède la de front,à
réserve faite pour les chemins dans l'octroi ou concession pri- "'°"*i" *
mitive de cette terre par la couronne;

4. Les estimateurs le la municipalité locale où sera situé le Le ima
.constateront la

terrain, ou deux d'entre eux, constateront la compensation qui compensation

devra être payée (s'il y a lieu), après avoir donné au préalable j iaprésaviu.
eOtri cêre

avis public du jour et (le l'heure où ils se rendront sur les lieux pée aux
pour entendre les parties et évaluer la compensation ; et ce rîes intéir.

jour sera fixé par le conseil qu'il appartient;

5. Deux (les estimuateurs pourront agir en l'absence dut trois- 1'desesg
ième ; et si l'un, ou plusieurs (l'entre eux sont absents au ront agir.

5* temps
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temps fixé comme il est dit plus haut, ou sont inhabiles à raison
Prévu au cas d'intérêt ou de parenté avec la personne dont le terain aura
d'incapacité. été pris, ou autrement, ou s'ils refusent d'agir ou ne peuvent le

faire, alors le conseil qu'il appartient nommera d'autrs per-
sonnes pour les remplacer, et il pourra pour les mêmes causes
et de a même manière nommer une autre personne pour agir
à la place de toute personne ainsi nommée

ob»ction aux 6. Nul estimateur ou personne agissant comme il est lit plusestimateurm. liaut ne pourra être récusé à raison de sa parenté avec l'une ou
plusieurs des parties par qui la compensation devra être payéee;
et toute objection à la compétence d'un estiiateur devra être
faite avant l'octroi du certificat ci-dessous mentionné, autrement
elle ne sera d'aucune valeur;

Des ceriivats 7. Les estiriaturs ou les personnes agissant à leur place, ou
meront 41cor-dex('nreue
dsdeux d'entre eux, nlrès avoir examiné le terrain et entendu
d tion des par- les parties présetes, devront constater par un ou plusieurs cer-

tificats signés par eux, si une compensation, et quelle compen-
sai ion, devra être payée pour le terrain qui aura été pris, et ils
transmuettrout ces certificats au secrétaire-trésorier du conseil

Lea délite qu'il appartient ; et les sentences rendues dans Ces certificats
seront déefinitives

ce qu'il an f 8ir . suifira d'indiquer daus ces certificats le lot dont le
de mentionner terrain fait partie, en mentionnant le proces-verbal ou le règle-
da ca. rient en vertu duquel il doit être pris, et d'indiquer si une

compensation, et quelle compensation, doit être payée pour ce
terrain,---ma is tout lot pourra être désigné comme étant supposé
appartenir à une personne ou comme étant en sa possession ;

Le terrain de' 9. Sur la remise de ce certificat au secrétaire-trésorier s'il
ira la pro- n'est pas acok de compensation, ou sur le paiement de la

muînîcpal-, compensation,. si elle est accordée, entre les mains du sceré-
nur 1 " taire-trésorier de la municipalité locale où tel terrain sera situé
compensanion. pour valoir aux parties qui y ont droit, le terrain en question

deviendra la proprité le la municipalité locale, comme faisant
partie (le ses chemins publice, si le terrain est pris pour un
chemin ou un pont, et s'il est pris pour quelque autre objet,
alors le terrain en question deviendra la proprité de la munici-

L'enregistre- palité, par qui les travaux devront être laits ; et le certificat et
ment nesera le reçu du secrétaire-trésorier, pour la compensation (s'il en a
P's nécesaire. été accordé) lui seront un titre suffisant, et elle n'aura pas besoin

de le faire enregistrer pxour le conserver;

La compensa- 10. La compensation sera payée par le secrétaire-trésorier,
tion sera Payée sans aucune déduction, à la partie qui aura le droit le la rece-$:nns déduiction.%voir, l'expiration (e trois mois après qu'elle aura été payée

au secrétaire-trésorier, et la personne (lui se trouvait en pos-
session du terrain comme propriétaire, au moment où il aura

été

[2ME
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été pris, sera censée avoir le droit de recevoir la compensation
(les mains du secrétaire-trésorier, sauf le recours de toute autre
partie pour en recouvrer le montant de celle qui Paura reçue
mais si dans le dit délai de trois mois il se prés'eite des récla- Ce qi aura
mations contradictoirei, le secrétaire-trésorier conservera Par- lieu si elle es

genentre ses mains pour attendre la décision (le la cour qu'il piu" rs.
appart iendra ;

11. Rien de contenu dans cet acte n'aura Peffet le confé- cienll,
rer le pouvoir (le tracer un chemin nouveau, ou de détourner ou nouveaux ne
élargir un ancien chemin de manière à passer à travers un jar- "rae,-
din, basse-cour, entouré d'une muraille, ou d'une ôlôture en certanes p-
planche ou ien piquets debout, ou d'une haie vive, ou à travers er< an'
un verger, à moins qu'il ne soit a la distance le plus (le quatre
Cents pieds le la maison habitée par le propriétaire ou l'occu-
pant de tel verger,---ou demolir ou endommager une maison,
grange, moulin ou autre bâtiment quelconquc,---ou à nuire
à un canal ou chaussée de moulin, ou cn détourner le cours
d'eau, stiis le consenteient du proprietaire.

TRAVAUX SUR 1.4 ('1EMINS.

U. Il sera du devoir de chaq<ue inspecteur de chemins, sousnevoirs e,
l'aulorité des dispositions de cet acte et des ordres et in- inspecurs
structions du conseil, de notifier aux habitants de son arron- Cqs

dissement, le (Ns et le lieu où les travaux eni commun rattache aux

devront être accomplis et les umatériaux fournis, et la quantité tr""'
de la main-d'nvre, la quiantité et la description des maté-
riaux qui devront là et alors être fournis par clhaeîn---et cet
avis pourra être donné verbalement à chacun des habitants
en personne ou être laissé par écrit à sa résidence,---et il y nios (oitils de-
sera fait mention des outils et instruments (du genre de ceux it e al).
généralement en usage parmi les cultivateurs) (lue chaque
personne devra apporter avec elle

2. Et si la nature de l'ouvrage l'exige, l'inspecteur pourra Chevauxoi
commander 6à toute personne, qui les possèdera, d'amener avec " etc.

elle oi td'envoyer avec un homme chargé de les conduire, un
cheval ou des chevaux, un bouf ou des boufs, avec le harnais
convenable et une <'harrette, chariot ou charrue,--et chaque
journée de travail d'un cheval ou d'un boeuf avec harnais et
voiture ou charrue comme il est dit plus l haut, sera portée au
compte de la personne qui l'aura fournie comme une journée
(le travail ;

3. Il sera aussi (lu devoir de l'inspecteur de surveiller et diriger Iiîsper
lPaccomplissement du travail en commuun sur les chemins,-. suirveilîera et
de fixer lheure où le travail devra commencer et celle où il ;' a e
devra finir, ainsi que' le temps mi p)rendlre pour les repas et pour

se-

» . ---- i ON 7 'r 1-1 à L'q Arl À ILý à Ir,%, à 19 % Ir-,% 4 .7 1% 41% W-.
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se reposer, les journées de travail devant òt;e de dix heures
entières de travail sur les lieux où l'ouvrage devra se faire,---
de congédier celui qui, n'assistera pas pendant les heures fixées
pour le travail, ou qui sera oisif ou refusera d'obéir à ses ordres
ou qui ne travaillera pas ou empêchera les autres de travailler;

Nul avis ne- 4. Nul avis ne sera nécessire pour obliger une personne 1
'entarenour faireo ouentretenir un chemin de front auqnel elle sera seule

d'un chemin de tenue;
front.

L'inspecteur 5. Chaque fois que des travaux qui auraient dû etre faits

h.' l" a- ou que des matériaux qui auraient dû être fournis sur ou
vaux non exe- pour un chemin de front, route ou pont, à raison d'tun lot ou par
uts e re- unepersonne quelconque, n'auront pas été faits on fournis,

fraisdes par- après que le propriétaire out l'occupant du lot ou la dite per-
tics avec -0Céérqùs
Polir cent en sonne aura été requise comme susdit de les accomplir on four-
i. nir,---linspecteur des chemins pourra faire faire ces travaux

ou fournir ces matériaux par quelqe autre )ersonne, et pourra
recouvrer, devant tout tribunal tilJcompetent, du )ropriió't ir (onde
l'occupant ou personne en défaut, la valeur de ces5 trav-tux ou
matériaux, avec vingt pour cent en sus dc cette \aletr 't les
dépens du procès comme àn dete a lui due

Ou, rmusee- 6. Ou, lPinispt''tetur des cleiniis pourrf aire rapport au con-
teur pourra seil que les travaux n'ont paus1 été accomplis, ou que des maté-les faire thirre
par la munici- riaux n'ont pas été fournis, et que la personne qui attrait d1
pait qui en les accomplir ou les fournir a été requlse par lui de le faireOlrecouvrera loifar, t
frais des par- que cette persoane ne réside pcas dans la division ;---et sur c?
tiuc avec ilrapport, le conseil devra autoriser l'inspecteur à faire accorm-

plir les travaux ou fournir les matériaux pair une autre personne
qu'il emploiera pour cet objet, et la somre dépensée devra
être recouvrée par la municipalité, le la )ersonn(e en défaut avec
vingt pour cent cn sus à titre l'amende pour le défaut et les
dépens ;---et la somme dépensée sera paycée par le secrétaire-
trésorier de la mnncipalité l'ordre de t'inspecteur, à même
les deniers entre ses mins applicables aux fins des chemins,
ou aux fins générales <e la mnicipalité, et si le montant
de tout jugement obtenu contre toute personne ainsi en défaut
n'est pas payé, il pirra être prelevé avec intérêt et dépens,
comme arrérages de taxes (lies àt tla muunicipalité cI l: mtianière
ci-dessous prescrite ;

Preuves fd 7. Le témignnge de l'instecturconstatniit ique les forna-
Prue 1ts 7 -i t i11 1-i1 r

fait n"c- lités de la loi ont été suivies et que les travaux ont été accom-$airelq.

)lis oU les matériau x fouruis,---que la somne demandée en est
a valeur v -ritale,--et que le défendeur est la personne qui est

tenue de la payer suivant la loi,-sra une preuve primadfacie
de ces faits, et, s'il n'est pas réfuté, suftira pour maintenir la
réclamuationi et la demande de'l~ hitîmnicip>alité Oit de l'in-
specet ;

8.
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8. Dans l'un on l'autre des cas en dernier lieu mentionnés, Le 20 pour
%, 6 cent tiendra

la personne en défaut ne sera sujette à aucune amende, mais lie"d'amendc.
e vingt pour cent ci-dessus mentionné tiendra lieu d'amende ;

9. L'occupant réeI d'un lot sera toujours tenu aux tra- voccupant
vaux ou à la contribution assignée à lt et à une nnée d"lat -asux gu e ce otýe aea nnetenu aux tra-
d'arrérages, sauf son recours (si aucun il a) contre l'occupant Vaux et à une

anée d'nrré-
précédent, ou contre le propriétaire du lot ou toute autre per- rager.

sonne ; et si un lot est divisé après la confection du procès-
verbal, ou s'il se trouve, pour une cause ou pour une autre,
plus d'un occupant du même lot, ils seront tous tenus conjoin-
tement et solidairement, sauf leur recours l'un contre l'autre ;

10. Chaque personne sera responsable des dommages résul- nesponsabil-
tant de la non-exécution des travaux qu'elle sera tenue de faire, mags
et si plusieurs personnes sont tenues conjointement et solidai- tant de la non-

exécution deco
rement, elles seront responsables conjointement et solidaire- tava

ment ;

11. Tout inspecteur fera, de temps à autre, rapport au L'nspectene

conseil de son arron(lissement des arrérages de travaux eti ara
des matériaux qui n'auront pas été accomplis ou fournis dans -et il les re-
son arrondissement, et des amendes qui n'auront pas été p courer.
---inliquant les terres à raison desquelles ils seront dus,-les
propriétaires ou occupants de ces terres, s'ils sont connus,---
et la valeur en argent de ces matériaux, rendus sur les lieux
oÙ ils auraient dû être livrés par la personne en défaut ;---et il
sera du devoir (o l'inspecteur de poursuivre les personnes
obligées, et recouvrer le montant au nom de et pour la muni-
eipalité.

TRAVAUX PAR CONTRATS.

»2. Il pourra être ordonné par tout procès-verbal, ou par tout Le consei

, .i.l.Pourra ordou-
règlement, ou résolution d'un conseil muncipal, que tout ner que lou-

ouvrage soit offert au concours public, pour prix fxe en argent, rage soitoffert
au concoum,

ou partie en argent et partie en contribution de matériaux ou public.
de journée (le travail de la part des personnes obligées de
contribuer à tel ouvrage :

2. Dans le but d'obtenir des soumissions, le conseil qu'il iscsen-

appartient donnera avis public spécifiant succinctement les
iravaux ainsi à donner à l'entreprise, et annonçant que jusqu'à
un certain jour fixé dans l'avis, il recevra des soumissions pour
l'entreprise des 'travaux ; et cet avis sera donné dans un ou
plusieurs papiers-nouvelles publiés dans le comté ou dans le
district dans lequel il est situé, et s'il n'y a pas de papier-non-
velles de publié dans le dit comté ou district, alors dans un
comté ou district voisin ;

3.
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Les travaux, 3. L'entreprise des txavaux sera adjugée à celui des soumis-
seront adjugM sionnaires qui tout en satisfaisant d'ailleurs aux conditions etau isoumis- sonie tu1 n ~ i" axe
sionnaire le aux garanties exigées pour assurer leur exécution, aura demandé
plus bas. le moindre prix et proposé les conditions les plus favorables;

Au nom( de qui 4. Tout tel contrat sera fait avec le conseil qu'il appartient au
.erfit le nom de la municipalité, et sera accepté soit par l'oflicier

principal (le tel conseil, soit par une personne spécialement
autorisée par ce conseil;

Le contrat sera 0. Tout tel contrat sera obligatoire pour chaque municipalité
obligatoire. intéressée à l'ouvrage qu'il concerne

Exécution dt 6. Le conseil de toute telle municipalite pou1rrai, au nom
contrat. de la municipalité qu'il représente, poursuivre l'exécution de

tout tel contrat dans toute cour (le juridiction competente

Disposition 7. Mais lorsque d'autres municipalités sont intéressées à
,"an ,idpv. l'ouvrage auquel tel contrat se ra))rle, aucune municipalité

palitéest inté- n'aura le pouvoir d'intenter une pareille action, avant lexpira-
tion de quinze jours, après avis donné au conseil qui a homo-
logué le procès-verbal concernant tel ouvrage ou dans le bureau
duquel l'original d'icelui est déeposé, lui enjoignant d'intenter
l'action

Caution one 8. Chaque personne, à qui tout tel ouvrage est adjugé, devra
er dnoer fournir bonne et suffisante caution, à la satisfaction du conseil,

neur. pour Paccomuplissenent du dit ouvrage et pour le paieient de
lotis dommages, frais et intérêt dlans le cas oùi el(le ne rempli-
rait pas le contrat ;

Les inspce- 9. Le conseil qu'il appartient pourra exiger (le tout inspec-
eront Vexe~ teu(r de chemins, dans la municipalité locale dans laquelle le
cution d(l von- dit ouvrage otu partie du dit ouvrage devra être exécuté, d'en
tratt s'ils»ci
sont reqis." surveiller l'exécution, et tout tel inspecteur devra obéir à tous

les ordres de tel conseil ;

Répartition 10. Lorsque l'ouvrage est un ouvrage de comté, le conseil
t de, comté par lequel le procès-verbal qui le concerne a été homo-

travaux appar- logué, ou dans le bureau duquel l'original d'icelui est déposé,
nc amt fera une répartition, entre les diférentes municipalités locales

intéressées, des contributions requises pour l'exécution du dit
ouvrage, en établissant la proportion (le la dite contribution
qui devra être supp'rtée par chaque municipalité locale ou par
ceux des habitants d'icelle qui sont obligés de la supporter,
soit en argent, en matériaux ou en journées de travail ; et une
copie certifiée de telle répartition sera déposée au burcau
du conseil municipal de chaque comté ou de chaque nunicipa-
lité locale intéressée.

TRAVAUX

[2»la
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TRAVA UX PUBLICS FAITS PAR COTISATION.

3. Dans chaque municipalité de chactun des comtés de Rich- Dans certains
mond, Compton, Stanstead, Shetfoird, Brome, Missisquoi, Hun- etpar
tingdon, dans chacune des municipalités locales dans le les chemins,

comté de Bagot, composée de townships ou partie de etc.,sont
laài ts par cotisa-

townships, et dans la municipalité de la ville de Sherbrooke, tion seulement.

tous les chemins, ponts et autres ouvrages publics, que les
propriétaires et occupants de terre dans ces municipalités
sont tenus de faire et d'entretenir, seront, après le premier jour
de janvier prochain, faits et entretenus uniquement au moyen
de sommes prélevées pour cet objet par cotisation :

2. Le conseil d'une municipalité locale pourra, par un règle- Toute munic-
ment, qui entrera en vigueur le premier jour du mois de janvier 'é apoutrra passer
qu suivra sa passation, ordonner que les chemins, ponts et un rèýemneni

autres ouvrages publics le cette l municipalité locale ou ceux au memeelke.
que les propriétiires ou occuplts de terre dans cette muni-
cipalité ou quelques uns d'entre eux sont obligés de faire et en-
tretenir, soient, par la suite, faits et entretenus uniquement au
moyen de deniers qui seront prélevés pour cet objet par coti-
sation;

3. )n jour où ce règleient eiitrera el vigueur, et tant qu'il le Eret (e tel
sera, dans chaque telle mtuniceipalité, et du premier de janvier glenient,

prochain, dants toutes les municipalites ci-dessus spécialement
mentionnées dans cette sectioni, les dispositions suivantes
deviendront un force

4. Toute partie (les procès-verbaux qui déterminera, par les Quant aux
propriétaires ou occupants de quelles terres, dans la munici- p -baux

palité locale, un chemin, pont ou autre ouvrage devra être fait ou
entretenu, cessera d'avoir effet, et nul propriétaire ou occupant
de terre y mentionné ne sera tenu de faire ou entretenir le
chemin de front de telle terre--mais la partie du procès-verbal
qui désignera les travaux à faire et la nature et qualité des
ouvrages restera en pleine vigueur et sera obligatoire pour la
municipalité ; et nul pouvoir du conseil du comté ou conseil
local oit (les officiers de voirie, et nulle disposition de cet acte
ne seront affectés par ce règlement, sauf seulement en autant
qu'il est prescrit expressément par cette section;

5. La municipalité sera tenue de faire et entretenir tous les Municu1 ait

chemins, ponts et autres ouvrages qui y sont situés, et ceux en t'' entre-
%ý tenirles Che-

dehors de ses limites, que, sans ce règlement, les propriétaires msin, etc., ar

ou occupants de terres situées dans la municipalité suraient été la suie.
obligés de faire ou d'entretenir, et de faire tous les travaux de
voirie auxquels le propriétaire ou l'occupant eut été autrement
tenu---et il sera du dlevoir des inspecteurs des chemins, dans Devoirs des

eusofieiers de
leusirie.
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leurs arrondissements respectifs, de veiller à ce que les chemins,
ponts et autres ouvrages publics soient faits et entretenus par
la municipalité de la manière requise par la loi .et par le
procès-verbal qui les régit respectivement, et de requérir la
municipalité de les faire et entretenir, et de poursuivre la
municipalité si elle y fait défaut;

La municipalité 6. La municipalité sera aussi tenue de faire ou de faire
pourra lfairo a npctus
hre d'auitres faire, par l'entremise des inspecteurs, ou de tout autre
<'tiemins par les officier qu'il lui plaira nommer, par toutes personnes obli-
paRioit igee. gées par procès-verbaux ou règlements ou autrement, tout,

autre chemin de la municipalité, soit chemin (le route ou de
front ou rue, ou tout autre chemin quelconque de la municipa-
lité, conformément aux procès-verbaux ou règlements concer-
nant ces chemins, et à la loi;

Municipalité 7. La municipalité sera responsable (le tous les dommages
despdommges resuitant de la non-exécution de toute obligation à elle imposée
résultant de la par cette section; et elle sera sujette à la même amende pour
non-execunon. refus ou négligence de remplir cette obligation o(1 de se confor-

mer aux prescriptions de cet acte que le serait un parlier
dans le mêmie cas;

lc conseil 8. Tout conseil local pourra faire les règlements qu'il jugera
local pourra Il 1)ol r (pourvr(los (luil Jgen
réýîer la na- nécessires (pourvu qlu'is ne soient pas incompatibles avec les
aiere d'appù- dispositions de cet acte) pour définir la manière dont les

deniersommes d'argent prélevéespour les cheminseront
et los corvees.

et appliquées à la construction et entretien des chemins qui
doivent être faits et entretenus par la municipalité locale, et il
pourra faire tous les contrats qu'il croira nécessaires relative-
ment aux travaux sur ces chemins;

Le reglement 9. Tout tel règlement pourra être révoqué par un autre
contenant tel \I0 V
ordre "ourra règlement qui entrera en vigueur le premier jourd( janvier qui
are revoque. suivra sa passation, et qui aura été passé par une majorité des
Effet de la deux tiers des membres du conseil ; et dès lors toutes les dis-
revocation. positions d'un procès-verbal, règlement ou ordre quelconque,

ou de cet acte, qui avaient été suspendues pendant que le rè-
glement révoqué était en vigueur, reprendront force et effet ;

le conseil 10. Le conseil de toute municipalité, sur la requête d'une
palité locale majorité des personnes intéressées, prélèvera par cotisa-
pourra ordon- tion la somme d'argent nécessaire pour construire et entretenir
ner que des
chemins, etc., tout chemin, pont ou autre ouvrage de telle municipalité, et il
soient faits pourra appliquer la somme ainsi prélevée de la manière qu'ilau moyen doe plqe is ui
cotisation. jugera convenable, nonobstant toute chose à ce contraire con-

tenue dans aucun procès.verbal ou règlement;

Dispositions Il. Mais en autant que dans les cas prévus par cette section,
concernant les il serait injuste d'obliger les personnes qui, depuis plusieurs

années,
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années, ont fait et entretenu, à leurs propres frais, des che- Kersounesqunn e, ot fat e entetetiý , .ont contribué
mins de front, ou ponts, sur ou à travers les propriétés possé- penant-
dées par elles, soit comme propriétaires, soit comme occupants, sienrs années t

la co-nfectl(inet
de contribuer également avec les autres propriétaires ou occu- 'en dee
pants (le terres dans la même municipalité, aux travaux du chemins et

même genre, les dispositions suivantes s'appliqueront et au- P°"''
ront effet dans toutes les municipalités spécialement mnention-
nées dans cette section, et dans toutes les autres municil)alités
où le conseil aura passe i règlement pour ordonner que tel
ouvrage soit ftit et maintenu par cotisations comme ci-haut
pou1rvu, et ce t int que ce règlement restera en force

102. Toute personne pourra, en tout temps, (éloser dans le Toete pc .
bureau du secret aire-trésorier dt conseil de toute municipalité sonne riluarla

déposer un cc-locale un tat sus sermet (111 montant qu'elle a dépensé ou tain at.
qu'auront <ldépense ses auteurs pour faire et entretenir un
chemnin (le front ou pont, 0111 .des chemins de front ou1 des
ponts o devan a on trvers toute propriété possédée ,par elle ou
par ses auteurs, soit comme propriétaire, soit comme occupant,
pendant les dix années précédant immédiatement le premier
de janvier, mil huit cent soixante-et-un, danso les muni-
cipalités specialenent tuent ionnées dans cette section, oU
innédiatement avant le premier de janvier qui suivra la
passation (le tout règlement de toute municipalité ordonnant
que tous tels travaix soient faits, à Pavenir, par cotisation;

13. Le secrétaire-tresorier, dès lors, ouvrira un compte entre i sera teinu un
la municipalité et la persoonne qui é(lpoera 'tat susdit, dans elle'piere

telle personne.
lequel il portera au débit (e la municipalité le montant men-
tionnê dnis cet état et portera à son crédit de temps à autre,
et à mesure qu'elles écherront, toutes cotisations pour les
chemins et ponts dont la propriété y mentionnée sera chargée
avec intérêt, calculé d'année eni aMée au taux de six pour
cent contre la municipalité, sur le montant mentionné dans
tel état, et contre la personne qui aura déposé l'état au même
taux sur les dites cotisations du jour de leur échéance ; et la
personne, deposant tel état, sera libérée du paiement de toutes
telles cotisations dans la municipalité jusqu'à ce que tel compte
soit soldt :

14. Toutt epersonne (li fera un semblable état faussement, Faux état sera
seiemient et avee une intention corrompue, sera coupable de unprure

parjure et sujette a punition en consequence.

CHEMINS À TRI AVERS LEs RésERVEs DES SAUVAGEs.

11. Chaqtue lois que le conseil d'un comté, dans lequel se Les conses

trouve une réserve des sauvages dans le Bas Canada, ou le "Ilncfpair
conseil d'une municipalité locale, qui enclave ou touche telle ouvrir et main-% tenir tel@ Che-
réserve, déclare par résolution que tout terrain réservé pour nin. '

un

PARTIE.]
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un chemin public dans le plan primitif de telle réserve des sai-
vages devrait être ouvert ou tenu ouvert par telle municipalité,
tel conseil pourra, par l'entremise de ses officiers de voierie,
prendre possession de tel chemin et le faire entretenir

Pourront pren 2. Et chaque fois que tel conseil déclare par résolution
dr po5Sissqiofqu'il est expédient de prendre une partie d'une réserve des

sauvages pour Pouverture d'un nouveau chemin, tel conseil
pourra en prendre possession en la manière voulue par le

indemnite. présent acte, et le prix auquel tout tel terrain a étté évalué sera
payé au surintendant général des affaires des sauvages, pour
Pavantage de la tribu des sauvages pour laquelle tel terrain est
tenu enfi déicommisu;

Tels chemins 3. Tout chemin, dans une réserve des sauvages dans le Bas
*ero*t faits par Canada, qui tombera sous le contrôle d'une municipalité en
Sauvages. vertu (< la section ci-dessus, sera entretenu par corvées par les

sauvages de telle réserve, ii vertu et suivant la teneur d'un
Sir danslarèglement ou de règlements passés par telle miinicipalité, et

version an- approuvés par le surintendant général des affairs des Saurages.*
glaise.

CHEMINS DE COLONISATION.

Lecommissaire . Le commissaire des terres de la couronne, et toute
des terres de it personne employée par lui à faire (les chemins et ponts, aucouronne ai ra
les pouvoirs moyen d'octroi de deniiers publics, ou en .partie par tels
d'un inspce- octrois et en partie par des contributions privées, aura, quant

u, I ces travaux, les mêmes pouvoirs et autorité q(ue tout in-
specteur de chemins, en vertu du présent acte et (le tous autres
actes concernant les affaires municipales, a ou aura par rap-
port aux chemins faits par autorité municipale ; et il aura,
de plus, plein pouvoir et autorité d'enlever de tout lot, a travers
lequel tout tel chemin passera, tous bois, fascines, pierres,
gravois, terre, sable et tous autres matériaux nécessaires pour la
construction de tels chemins ou ponts, et d'abattre ou faire
abattre tous arbres jusqu'à la distance de trente pieds des deux
côtés de la ligne de tout tel chemin, sans payer pour iceux
aucune compensation.

TROISIEME
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TROISIEIME PARUTIE.

ESTIMATEURS ET EVALUATION.

416. DIans les deux mois qîsi suivront le jour de leur iomi- 1;évainauos

nation, les estiateurs feront l'évaluation de tous les biens- e e"
fonds situés dans la municipalité locale pour laquelle ils ont fae par les
été nommés, ainsi que des autres biens imposables, suivant etmnateurç;

leur vraie et réelle valeur, dans laquelle évaluation sera com-
prise la valeur des maisons et autres bâtiments érigés sur ces
biens-fonds

2. La majorite des est imateurs pourra faire et parfaire l'éva- Ou par la ma-

luation, même en Pabsence de Pautre estimateur; et cette 3 ("ifelntr
Pix~ et coni-

évaluation pourra être faite dans une ou plusieurs vacations, ment.
chaque vacation étant signée ou attestée par les estimateurs
qui y auront été employés

3. Mais lorsqu'un lot, occupe par un tenancier ou un locatair'è, Quant aux
sera situé partie dans les limites (le la corporation d'une cité et lots situés

partie dans la municipalité d'un village ou d'une paroisse, le partie uans

capital du loyer reçu en vertu du bail sera censé être la litéet partie

valeur du lot pendant la durée de ce bail, et le montant de la n
cotisation sera payé à la corporation de cité, et A la municipa-
lité de village ou (le paroisse, proportionnellement à l'tendue
de terrain qui sert comprise dans leurs limites respectives,
nonobstant toutes dispositions a ce contraires contenues dans le
présent acte

4. Dans la confection (le l'evaluat ion, les est imateurs pourront Les estima-

requérir les services du secrdtaire-trésorier du conseil, ou emî1- titri "'rrs
ployer tout autre ecrivaIin qu'ils jugeront convenable de choisir ;(serv ces du

et tout écrivain ainsi emlo)lOyé aura droit de recevoir, sur le ertirt-aii
ficat de deux des estimateurs, une somme qui n'excèdera pas a municipali-

une piastre pour chaque jour de vacation nécessaire, et ces . ouemplo-
généra V er uin ecri-

émoluments seront payés a même le fonds général de la muni- Vain.
cipalité locale ;

5. Les estimateurs, ou ceux d'entre eux qui auront fait les un role d'éa-
évaltuations, dresseront ci signeront un rôle qui fera voir les 'o s

évalnat ions par eux faites, et ils le transimettront au maire de (Formule B.
la municipal ité dans les huit jours de sa confection ; et ce rôle -)
d'évaluation sera deposé u ireau du conseil de cette mu- bue du
nicipalité ; conseil.

6. Dans ce rôle d'évaluation, les estimateurs spécifieront non- e quil ca.
seulement les noms et la désignation de tous les propriétaires, ti

locataires ou occupants de biens-fonds ou autres propriétés
imposables,
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imposables, mais ils désigneront aussi les biens-fonds dont les
propriétaires leur sont inconnus, par le numéro et la concession,
ou par les tenants et aboutissants, si ces biens-fonds ne portent
pas de numéros publiquement connus, et inséreront, au lieu
du nom du propriétaire, le mot "inconnu"

Eflet de ces 7. Et ces évaluations seront, du jour que le rôle aura été trans-
évalain . mis au maire, obligatoires pour toutes les parties intéressées, et

serviront de base à toute répartition, cotisation ou perception
qui pourra être faite, de temps à autre, de la somme à prélever,
ou de la quantité et espèce de matériaux à fournir, dan s

Sauf tout la municipalité, en vertu de cet acte ;---sauf néanmoins tout
amendement. amendement qui pourra être fait au rôle en la manière ci-des-

sous établie ;

Les compa. 8. Chaque compagnie de chemin de fer transmettra annuelle-
gies (deche- ment au secrétaire-trésorier de chaque municipalité locale, (lans
1ransmettront laquelle sera située aucune partie du chemin ou antre propriété
annuellement immobilière de la compagnie, un état désignant la valeur dedes états de la0
valeurde toute la propriété immobilière le la compagnie, autre que le

eurs proP- chenin de fer, et aussi la valeur réelle du terrain occupé par
lre ausle- le chemin dans la municipalité locale, est imée d'après la valeur
crétaire-tré- moyenne du terrain dans la localité ; et le secrétaire-trésorier
iorier de la
municipalité. communiquera cet état aux estimateurs, et ceux-ci l'inscri-

ront dans leur rôle d'évaluation, comme l'évaluation suivant
laquelle la propriété de la compagnie dans la municipalité sera
cotisée;

Quand sera 9. Cet état sera transmis par chaque compagnie de chemin
transmis tel
étant. i de fer au secrétaire-trésorier de la municipalité, dans le cours

du mois de mars de chaque année ; à défaut de quoi, les esti-
mateurs feront lévaluation des propriétés appartenant à la com-
pagnie ;

Le gouverneur 10. Si, dans les deux mois qui suivront le jour de leur no-
nommera des mination, les estimateurs nommés par le conseil n'ont pas fait

le rôlenSe lPévaluation, ou n'en ont pas transtnis le rôle au maire, alors
pas fait dans le secrétaire-trésorier du conseil local informera le gouverneur,
un certain
délai. par lettre adressée au secretaire provincial, du défaut des esti-

mateurs à cet égard, et sur ce, le gouverneur nommera trois
autres estimateurs ;

Ils feront l'es- 11. Les estimateurs nommés par le gouverneur seront tenus
timation de faire l'évaluation de la même manière que les estimateurs
de la mêm
manière que qui devaient la faire en premier lieu, et auront à cet égard tous
les estima- les mêmes droits et pouvoirs à exercer, et toutes les mêmes

tusqide-
,amennta faire obligations à remplir, et ce, sous les mêmes pénalités ien cas
en premier de défaut ou de négligence de leur part ;
heu.

12.
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12. L'évaluation que feront ces trois derniers estimateurs, OU Pareille évn-
la majorité d'entre eux comme il est dit plus haut, sera confec- luation ser
tionnée aux dépens des estimateurs qui auraient dû la faire en es esia-
premier lieu; il sera en conséquence alloué à chacun des trois telrs qui nu-

raetdû laderniers estimateurs, une rémunération à raison de trois aire en pre-
piastres pour chaque jour qu'il aura été employé à faire l'éva- mier lieu.
luation ; le montant de la rémunération sera arrêté et taxé par Taxe (les frais.
le maire, dont le certificat à cette fin, mentionnant le montant
de la rémunération, sera regardé comme authentique ;

13. Chaque estimateur,inommé par le gouverneur, aura contre 1ecouvremen
les estimateurs qui auront négligé de faire l'évaluation et d'en de ces frais,
transmettre le rôle comme il est dit plus haut, et ce, conjointe-
ment et solidairement, droit d'action devant toute cour de juri-
diction compétente pour le recouvrement du montant de sa ré-
munération, arrêté et taxé comme dit plus haut;

14. Les propriétaires des biens-fonds imposables mention- Les proprie
nés ou indiqués dans le rôle d'évaluation, seront obligés de taires (e
payer ou fournir respectivement, à raison de la valeur cotisée ii"ysabiem
(le ces biens-fonds telle somme de deniers, ou telle quantité et paIrIont la

%. ~ coh sation enospèces de matériaux, qui leur sera (le temps à autre imposée en rima <e la
paiement, comme étant leur part de la répartition ou cotisation valeur de ces

autorisée par cet acte ; bie"''

15. Et chaque fois que pareille somme de deniers, quantité La cotisation
ou espèce de matériaux, sera ainsi répartie ou imposée, cette constituera

somme de deniers, ou le prix des matériaux, constituera du jour 'ereo
de sa répartition ou imposition, une charge ou créance pri- legiée, et il

lie sera pasvilégiée, primant toute autre charge ou créance quelconque, necessare de
Oxcepté les dettes dues à la couronne, sans qu'il soit nécessaire l'enregistrer.
<le l'enregistrer dans aucun bureau d'enregistrement établi pour
la conservation des priviléges et hypothèques

16. Le conseil (le la municipalité locale pour laquelle lé. Le conseil
valuation aura été faite pourra, en tout temps, durant les trente "I'ar
jours qui suivront sa transmission au maire, amender l'évalua- d'évaluation.
tion dans les cas et en la manière ci-dessous mentionnés ; et
le conseil pourra aussi de la mème manière amender le rôle
d'évaluation, annuellement, ou dans le cours de toute année
après celle dans laquelle il aura été fait;

17. Si le conseil est d'opinion que l'évaluation d'un bien-fonds Comment se-
a été faite au-dessous de sa vraie valeur, de manière à porter on a
préjudice aux propriétaires d'autres biens-fonds, ou au-dessus
de sa vraie valeur, de manière à porter préjudice à celui qui
en est le propriétaire, alors le conseil devra amender le rôle
d'évaluation, en fixant lui-même, au chiffre qu'il croira juste
et raisonnable, la valeur de ce bien-fonds ;

19.
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Les amende- 18. Tous tces amendements seront inscrits sur le rôle d'évalu-
ments serontMee
inscrits sure ation o sur un papier y annexe ; il y sera fait mention de leur
rîle. date, et ils seroat certifiés par le secrétaire-trésorier du conseil;
Le rôle de- et ce rôle d'évaluation, ainsi amendé, demeurera en vigueur à

vige toutes fins et intentions, tel qu'amendé seulement, et ce, depuis
qu'amendé. la date du certificat des amendements seulement:

Avis sera don- 19. Avant que le conseil ne procède à l'examen oU à la révi-
ne avant la sion du rôle d'évaluation, le secrétaire-trésorier du conseil don-

(Formule C. nera aux habitants de la municipalité locale, avis public du
C.) jour où le conseil commencera l'examen ou la révision

Coinmunica- 20. Le secrétaire-trésorier donnera à toute personne intéres-
tion de cette sée, à toute heure raisonnable du jour, communicntion de cette

copie (lu rôle d'évaluation ;

Les parties 21. Le conseil, en procédant ainsi à l'examen ou à la révision
seront enten- du rôle d'évaluation, entendra les parties intéressées, ainsi que
<lues. les estimateurs (lui auront fait l'évaluation, s'il en est requis

Le rôle d'eva- 22. Si les trente jours, durant lesquels le rôle d'évaluation
luation non pourra être ainsi amendé, s'écoulent sans que le conseil l'a-
unien an d mende, alors le rôle d'évaluation restera en vigueur tel que fait
lii, restera en par les esti umateursVigueur.
Copie au pré- 23. Il sera du devoir dît uiaire de remettre au d pret du comté

t. une vraie copie du rôle d'évaluation avec les amendements qui
pourront avoir été fa ils par le conseil, le ou avant le septième
jour qui suivra l'expiration des trente jours mentionnés plus
haut;

Le conseil de 24. Chaque conseil de coimté, à mune seane sepéciale, qui sera
comité exall)i-tenue pour cette fin, ps plus tard que le premier jour de jilinnera les <1,1kl- j
rnnts rôles (lé- de toute année', pefndant taquelle (e nouveaux rô's d'evalua-

a a tion seront fits, examinera les roles d'évaluation des diffé-
amendera s'il rentes municipalités locales dans le comté, et constatera si

"l sontpasjro- l'évaluation faite dans cîhacune est proportionnée à l'évaluation
uns aux autres. faite dans les autres---et le conseil de comté devra augmenter

ou diminuer les évalua tions de toutes les propriéls imposa)les
dans une ou plusieurs (le ces municipalités locales, en ajoutant
ou déduisant telles soimmes pa cent qui lui paraitront néces-
saires pour établir un rapport équitable entre toutes les évalua-

Proviso. tions faites dans le comté---mais le conseil ne réduira pais le
montant total de('s evaluatt ions faites par les estiniateurs dans
tout le comté ;

Des rôles dé- 25. Un rôle d'évaluation pour chacune des municipalités lo-
valuation se- cales du Bas Canada sera fait tous les trois ans à compter de la
ront faits tous
îes trois ans. présente année mil huit cent soixante, bien qu'un rôle d'évalua-

tion puisse avoir été fait dans une municipalité locale dans les
trois
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trois années précédant immédiatement le temps ainsi fixé pour
faire le rôle d'évaluation triennal.

COTISATION I)U COMMERCE DES MARCHANDS ET
AUTRES, ET DU REVENU DES GENS DE PRO-
FESSION.

3 7 . Tout marchand, fabriquant, commuerçant et maître ou- La valeur du

vrier, faisant commerce ou exerçant son métier dans une mu- '""eroe e
nicipalité locale, soit qu'il y réside ou non, ou qu'il y possède ties sera portée
ou 11011 quelque bien-fonds, sera, à raison de son commerce ou at role.

métier, considéré comme contribuable pour toutes les fins de
cet acte ;---et la valeur de son commerce ou métier sera estimée Comment
par les estimateurs de la municipalité comme étant une pro- évalu®.

priété distincte, d'après les profits annuels en provenant, en
moyenne, basés sur le produit des deux années précédentes:

2. Tout conseil municipal pourra en tout temps convenir, Les consels

de gré à gré, avec toute personne ayant établi, ou se proposant uicipaux

d'étbli pourront coin-
établir quelqu'industrie ou exploitation concernant des ma- muer telles co-

nufactures ou des mines dans la municipalité, d'une cer- aS
taine somme payable annuellement, pendant l'espace de pas sonnes-ou
plus de dix ans, comme le prix de la commutation de toute exempter telle

cotisation sur toute propriéte occupée pour l'usage de telle pemnie&
industrie, ainsi que sur l'industrie même, et pourra aussi,
dans la vue d'encourager toute telle industrie ou exploita-
tion, exonérer toute telle propriété, ou industrie, (le toute
cotisation pendant cinq années au plus;

3. Tout juge ou tout autre fonctionnaire civil, et tout avocat, La valeur de1la proteMon,
notaire, médecin, chirurgien, ingénieur civil ou arpenteur, et., y sert
résidant dans une municipalité locale, et y remplissant les ausi portée.
devoirs de sa %harge, ou y exerçant sa profession, sera de la
même manière sujet aux contributions ; la valeur de son office
ou profession sera également estimée par les estimateurs, pour
les même fins et de la même manière, comme étant une pro-
priété distincte ;

4. Le pouvoir donné au conseil de chaque municipalité Pouvoir d'a-
locale d'amender son rôle d'évaluation, s'étendra à la révision le1 rôle étendu.
et à l'amendement de ce rôle d'évaluation en ce qu'il se rap-
porte à la cotisation du commerce des marchands et autres et
du revenu des gens de profession.

EXEMPTIONS.

5S. Seront exempts de toutes cotisations ou autres contri- Les roprites
butions imposables en vertu de cet acte, les édifices destinés à
l'usage du gouvernement civil ou à des fins 'tnilitaires, à l'édu-. destin epor
cation ou au culte religieux, tonte propriété appartenant à Sa de fins Pam

6 Majesté
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bliques ou cha- Majesté ou dont est investi tout oflicier ou toute personne en
ritales. fidéicommis pour l'usage (e Sa Majesté, les presbytères, cime-

tières, et les institutions charitables et les hôpitaux dûment
incorporés, ainsi que les terrains sur lesquels ces édifices seront
construits :

Les personnes 2. En seront aussi exemptes toutes les personnes qui, à
indigents. raison de leur pauvreté, ou de la paucité (le leurs moyens,

auront été, dans une année quelconque, déclarées, par un règle-
ment (le la municipalité dans laquelle elles resident, exemptes
de payer ou fournir les dites cotisations ou contributions im-
posées durant et pour l'année.

PERCEPTION DES COTISATIONS.

DEVOIRS DES SECRÉTAIREs-TRÉsORIERS ET AUTRES OFFICIERs À
CET ÉGARD.

Les cotisations 59. Les cotisations imposées en vertu (le cet acte seront dues
seront paya- et payables non-seulement par le propriétaire du bien-fonds
blem pae %
propriétaire ou a raison duquel elles sont imposées, mais encore par le posses.
'occupant. seur ou l'occupant de ce bien-fonds, là titre de proprietaire, et

encore par le fermier ou le locataire de ce bien-fonds ;---mais le
parfait paiement de celle cotisation par une de ces personnes
déchargera toute autre personne qui pourrait y être tenue :

Au cas de 2. Au cas de paiement des cotisations, par le fermier ou le
"aementle locataire d'un bien-fonds, ce fermier ou locataire aura droit

locataire aura d'action personnelle contre le propriétaire du bien-fonds co-
scn re" ou tisé, ou le possesseur ou occupant à titre de propriétaire,
contre le pro-e il std ' 'I

priétaire. comme il est dit plus haut, pour l recouvrement des cot isa-
tions, ou du prix et valeur des cotisations par lui payées ou
fournies, et ce, tant en capital qu'intérêts et frais;

Il sera subrogf i . Dans ce cas, le fermier ou locataire sera de plein droit,
ila muni- et lans aucune formalité quelconque, subrogé aux droits etcipalité. priviléges de la municipalité sur le bien-fonds en question;

Lesecrétaire- 4. Le secrétaire-trésorier du conseil local sera le percep-trésoner nra teur de toutes les cotisations imposées dans les limites de
de. (wii.tions chaque municipalité locale, et de' toutes pénalités imposées en
et des amendes vertu du présent acte, excepté néanmoins dans les cas où ladans sa loca-uté. perception des cotisations ou pénalités appartiendrait à quel-

qu'autre officier, ou devrait se faire autrement

Le secrétaire- 6. Tout secrétaire-trésorier, agissant comme percepteur
trérier Poura des co1istisas, pourra être poursuivi, en reddition de compte
en rition de des cotisations, parle maire, au nom de la municipalité locale,
owPte .11- ou par le préfet, an nom de la municipalité du comté, suivan~t

l@ cas, dev.ant tout tribunwal compétent ;
6..



PARTIE.] DU BAS CANAI)A )E 1860. 83

P>erception des co/isations.

6. Le secrétaire-trésorier, lors de toute telle poursuite, sera -lugement en
condamné à payer, à la municipalité intéressée, le montant Pae pour-

des cotisations en deniers, et le prix et la valeur des coti-
sations en matériaux alors ducs, à moins qu'il ne prouve, 11 à la
satisfaction du tribunal, qu'il a fait diligence suflisante pour
effectuer le recouvrement de ces cotisations

7. Et s'il rend compt e, il sera condamné à payer la somme dont s'it rend comp-

il sera reconnu ou aura été déclaré reliquataire, et toutes autres
sommes <ont il aurait dû se charger en recette, ou (ot le tri-
bunal croira qu'il est juste de le tenir comptable, faute de
preuve de diligence suffisante de sa part pour en faire le re-
couvrement

8. Toute condamnation prononcée sur pareille poursuite Portera Jîniérêt sera

intérêt à raison (le douz.e pour cent sur son montant, en forme "alilé à 12
(le dommuwages-inItllérls, n('usemble avec les dpens le I'aclion ; et
sur caque seiblable poursuite, utine copie certifiée du rôle de Preuve-

perception de la division fera preuve primâ facie contre le
secrétaire-tresorier à toutes tins quelconques

9. Le se(rtaire-tresorier de chaque conseil local fera, le ouI1 ,eerétare-

avant le quinze mai de chaque année, le rôle général des pr- treorier era
ceptions pour la municipalité, et y inscrira les noms de chaque ra re percep-
personne cot isée dont le nom se trouvera sur le rôle d'évalua- lion.

tion, la valeur (les biens-onds de chaque personne telle (Formule D.
que spécifiéte au rôle d'évaluation, et le montant des biens mo- )
biliers pour lesqucls telle personne est imposable ; et il eale- idi-

lera de même et inscrira les diverses cotisations payables par tant lyaNe:
telle personne soit en vertu (l'un règlemet, soit autrnent, "®,W
et le montant total dont chaque personne sera redevable I

10. Mais dans chaque année où un nouveau rôle d'évaluation Annépnant
devra se faire, et où tel rôle n'aura pas été finalement révisé neSqiielleq gera

et homologué au moins quinze jours avant le quinze mai men- veau rôle de
tionné plus haut, le délai pour compléter le rôle général des pen'eption.
perceptions s'étendra à la quinzaine qui suivra la date de la
révision finale ou homologation, et chaque conseil local pourra,
par une résolution, ordonner au secrétaire-trésorier de faire le
rôle général des perceptions, à quelqu'époque convenable autre
que celle mentionnée dans la présente section;

11. Chaque fois qu'une taxe spéciale sera imposée dans la Raie spéciani

Même année après le quinze mai mentionné plus haut, ou après de percetion

le jour choisi pour faire le rôle général des perceptions, il fera "n""ul".
un rôle spécial de perception en la manière prescrite par la
section qui précède immédiatement le présent paragraphe ;

12. Le secrétaire4résorier, lorsqu'il aura complété son rôle de Avis aux co.
perception, procèdera à faire la peroeption des cotisation. y-tibuabM&

6* mentionnées,
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mentionnées, et pour cet objet donnera ou fera donner, le
ormule dimanche suivant, avis public que le rôle de perception est
E.) complété et déposé en son bureau, et que toutes personnes y

mentionnées sujettes au paiement des cotisations, sont requises
de lui en payer le montant à son bureau, dans les vingt jours
qui suivront la publication de l'avis ;

Avis spécial 13. Si, à l'exîpiration de ces vingt jours, il se trouve des arré-
esu con druta- rages de cotisation, le secrétaire-trésorier remettra, au lieu de

la résidence ordinaire ou domicile de chaque rétardataire, ou
(Formule F.F.) au retardataire personnellement, un état (étajillé des diverses

somies et du montant total des coti4ation(s dues par ce retarda-
taire, et en même temps, et par un avis annexé à cet état, il

Frais de pareil fera demande du paienient des cotisations y mentionnées, avec
"- les dépens de la signification de l'avis, suivant le tarif (lue le

conseil aura arrêté ;

Le paragraphe 14. Les dispositions du paragraphe qui précède nu s'applique-
précédant ne ront pas aux personnes qui résident en dehors dus !imites de
P nalxnn la municipalité, lesquelles seront tenues (le pa1ye'r leurs 'otisa-
résidant. tions dans les trente jours qui suivront l'avis public mentionné

dans cette section sans qu'il soit besoin de leur faire aucune
demande de paieni'iit, soit personnelleiient soit à domicile

Si le uéraut 15. Si quelque personne, residlantdans la municipalité, néglige
dure qnze de payer le montant des cotisations qui lui sont imposées, pen-
sations seront dant l'espace de quinze jours apres que demande lui en aura
prvéfes par été faite comme il est lit plus haut, le secrétaire-trésorier pré-ne et vente. llèvera ces cotisations avec dépens, en vertu d'un mandat sous
( Formule le seing du maire de la municipalité, autorisant la saisie et

vente des meubles et effets de la personne tenue de les payer,
ou de tous meubles et eflets en sa possession, en tout lieu où
ils pourront se trouver dans les limites de la municipalité lo-
cale ; et le maire n'encourra personnellement aucune respon-
sabilité en signant tel mandat, mais la municipalité seule sera
responsable; et nulle demande, fondée sur un droit de propriété
ou de privilége, ne pourra en empêcher la vente, non-plus que le
paiement des cotisations et des dépens, à même le produit
de la vente ;

Le surplus des 16. Si les meubles et effets saisis sont vendus pour une somme
produits de la au-dessus du montant des cotisations prélevées et des frais

i.r.pro. résultant de la saisie et de la vente, le surplus sera remis à la
priétaire. personne en possession de ces meubles et effets lors de leur

saisie,-mais si au préalable quelque autre personne réclame
ce surplus, en alléguant un droit de propriété ou de privilége
à ce surplus, et si la personne sur qui la saisie est faite admet
la justice de pareille réclamation, le surplus sera payé au ré-

Droit ausur:~ clamant-et si la réclamation est contestée, le srusdes
plus reclame sups

deniers
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deniers sera retenu par le secrétaire-trésorier jusqu'à ce que les par des partiesa
droits respectifs des parties aient été déterminés par un tribunal adverses.
compétent ;

17. Le seerétaire-trésorier donnera avis public du jour et du AviQ de

lieu (le la vente, ainsi que du nom de la personne dont les (Formule H.
meubies et effets devront être vendus ; i.

18. Chaque fois qu'une somme de deniers devra être pré- Quand des
levée pour des objets du ressort d'un comté, le conseil du comté eoinues doi-

j v~et tre pré-
fixera, par un règlement, les parts de cette somme qui devront levees pour des
être prélevées (ans chaque municipa)ité locale ; et il sera du finsde comté,le econlseil fixera,
devoir du secrétaire-trésorier du conseil de comté, avant le lasomme qui

premier jour de mai de chaque année, ou à toute autre époque devra être
qui pourra être fixée par résolution du conseil à cet eflet, de chaqulolite.

remettre au secrétaire-trésorier (le chaque municipalité locale
un certificat du montant total qu'il aura été ainsi ordonné d'y (Formule
faire pré'lever, pour les objets de comté pendant l'année cou- '
rante---el pour la direction du conseil de comté, le secrétaire-
trésorier de chaque municipalité locale du comté, immédiate- Le conseil se
ment après la révision finale du rôle d'évaluation, transmettra guderur

Il les roles de
au secrétaire-trésorier (lu conseil du comté un état de la valeur poereption.
totale de tous les immeubles et de tous les meubles imposables (Formule

portés aux rôles tels que finalement révisés ; J. J-)

19 Le ou avant le quinzième jour de novembre de chaque ie secrétaire-
année le secrétaire-trésorier le chaque municipalité locale treoerpa-rerm iln etat
préparera un état de toutes les cotisations restant dues sur les le touites les
rôles de perception pour les douze mois précédents, et des ar- eosatinde
rérages dus à la municipalité, avec les particularités y rela- ges,etc.
tives, y compris le montant ou la balance due sur tous juge-
ments obtenus contre les habitants, propriétaires de terres ou
autres personnes dans les limites de la municipalité, soit pour
contributions, soit pour pénalités dues ou encourues en vertu
du présent acte, et dans cet état il mentionnera, vis-à-vis chaque Certainsad-
dette, les raisons pour lesquelles il n'aura pu la prélèver, " "o"i

en insérant les mots " non-résidant," ou " point de propriété
mobilière a sa;sir," selon le cas, et une désignation des lots ou
terrains au sujet desquels ces cotisations ou autres lettes seront
dues, et il transmettra au secrétaire-irésorier du comté une
copie (le cet état (mlient certifiée

O. Le secrétaire-trésorier insérera, dans l'état préparé an- Les cotisations

nuellement par lui, toutes les autres cotisations, taxes et dettes s, etc,

qui sont réclamées, soit par les commissaires (l'école, soit par usemaans
les inspecteurs de cours d'eau, clôtures et -ossés, soit par toute d'
autre personne qui aura iéplement débourse des deniers pour le
paiement le telles col isations, taxes ou dettes, ou qui aurait fait
faire des travaux pour autrui sur quelque lot désigné au dit état

21.
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Lesecrétaire- 21. Et le ou avant le premier jour de decembre de chaque
trsre r~ ~ l ertietrésorier

fan epa~année le secrétaire-trésorier du conseil de comte préparera
desterres sur une liste de toutes les terres de la municipalité de comté sur
taesuetec.,ne lesquelles des cotisations ou autres redevances resteront dues,
seront pas plaçant en regard des lois ou lopins de terre, respectivement,

e les montants dus,-et il fera insérer au moins trois fois durant
°F "u® ce mois de decembre dans la Gazette du Canada, et dans au

moins un papier-nouvelles publié dans le district, ou dans un
pAvi; usera district voisin, s'il ne s'en publie pas dans le premier, un avis

dans les langues anglaise et française, contenant une liste de
tous les lots ou lopins de terre respectivement, sur lesquels des
cotisations ou redevances resteront dues, montrant en regard
ou après leur numéro ou désignation le montant l prélever pour
la décharge de ces cotisations ou autres redevances, y co>mpris
tous les frais et d'penses, et annonçant que tous ces lots ou
lopins de terre seront vendus le premier lund i du mois (le fevrier
ensuivant, au lieu où se tiendront alors les séances du conseil
de comté, pour le paiement des cotisaitions et autres redevances;

Avis de la et il donnera de plus avis public de chaque vente en la manière
vente prescrite par cet acte

L'avis indue- 22. Tout tel -avis spéciiera le lieu, le jour et l'heure

ta es e a uxquel cele vente commencera ; si le lot ou lopin de
vente. terre est situé dans un township, il sera designe dans l'avis par
Description de son rang et son numéro, et s'il est dans les liuites d'un fief ou
la terre, etc. d'une seigneurie, par ses tenants et uotissants, 0u par son

numéro sur le plai t le livre de renvoi pour les fiis d'enregis-
trement, s'il en eXiste-alors ;

Un avis pourra 23. Tous les lots ainsi annoncés en vente dauns la munici-
comprendre palité pourront ctre compris dans le meme état et le mtme avis
tous es lots.

Le secretaire- 2b. Chaque secrétaire-trésorier d'un conseiI1l l pourra,
rporeousa avec 'autorisation de ce conseil, et aux de la munici-
personnes pour palite, employer une oitn plusieirs personties pour l'aider comme
l'aider. percepteluir des cotisations et autrdees t ltes a la mîîuniici-

pîalité ; imais il sera responsale des actes et omîissions de toutes
ersones ainsi eiployéee.

isP<s1T1Ns SPECI ALEs CONeERNANT LES RPA RTITIONS POUR

DEs FINS D CoMTE.

Tout reglement' ß0. 11ns toute iun jeipalité de cmt, dont le terrain par elle
de comté, pour ollert, pour la cotistruetion d'tune cour(tir de justic d(eI comté, a
fixer une somn-1f
me àêtre paêee été tite(lté pair le gouverneur pour etiger tevlle cour, e~t donti le
pea® colseil, par règleient, a on,,àlonnéqite telle cour se construiraitcalité, sera de-
finitf. ai dit enidro(it, et a répiti la so (p qe (taque mtinicipalité

locale a a payer pour tel objet, tel regletent sera definitif, et
la réparition, atnsi faite, sera obligatoire pour haque iunici-
pallité localV, et, des lors l soiite y mteiîortninée deviendra
une de1e de telle nnicipalité loale :

[3m£



PARTIE.] DU BAS CANADA DE 1860. 87

Ventes des propriétés.

2. Le secrétaire-trésorier de la municipalité (lu comté trans- unecopiesera

mettra, sitôt sa passation, au secrétaire-résorier (le chaque hraaquieca

municipalité locale, affectée par tel règlement, une copie de taire-trsorier

tout tel règlement de telle municipalité de comté, et le secré- local.

taire-trésorier (le telle municipalité locale, dans le cours de
deux mois à compter du jour de sa réception, fera un ròle spé-
cial de perception ou répartition, suivant le cas, basé sur le
rôle ('évaluation pour telle municipalité locale, et il transcrira Son devo,r.
et calculera les diverses cotisations payables par chaque con-
tribuable, et le montant total dont ibnque personne est rede-
vable dans telle municipa lité locale ;

3. Le secrétaire-trésorier le telle municipalité locale, affice- I préèvera la
tée par le lit règlement de telle municipalité de comté, après sommne requise;

avoir ainsi fait, en la imianière susdite, le rôle de perception, en
sera le percepteur, et il sera de son devoir le prélever le
montant les cotisations ainsi imposées de La manière mention-
née dans cet acte ; et tel secrétaire-trésorier rendra compte à la Et rendra

muni(ipalité de conté le la perceîption les dits deniers, en la c"upt a a
manière et sous les penalités et poursuites pourvues par cet comté.

acte;

4. Les dispositiots de la présente seetion s'appligneront à Cette section

toites répartitions qui seront imposées par uie mun icipalité (le ' ""'1a-
comteé sur toute muiipalité locale dans u but d'intérèt géne- tions de comté.
rai ou pour pourvoir à certains travaux (le comté.

VENTES DES PROPRIETES.

G I. Les ter-res, menbles ou etffts, à vendre en vertu des tes terres,

dispositions dui présent acte, pour le paiement des taxes ou ,5rot

autres redevances, seront offerts à l'enchèrem publique tuais ces renchère pu-

terres, metîbles on effets, ainsi vendus publiquemtnl, seront bli"t-
exempts des droits d'encan, et il ne sera pas necessre qu'ils sansadroitaden-

soient vendus paruin encantentirlicencié:

2. Aux lieu, jour et heure fixés pour la vente des terres, le Manière de
secrétaire-trésorier du conseil du comté fera connaître te mon- tairela vente.

tant de la som I a )reletvr onme il est dit plus liat, sur chaqne Dans les ven-
bien fonds ;à ce' îmontant il ajontera la juste quote-part g(pie ce t de bens-

tonds, il n'y
bien-fonds devra supporter des frais et dépens ; la personne qui aura ide vendu
là et alors offrira de payer au selréeare-trésorier 1< montant de que ce qui suf-

a s ep.i, tira pour payerla somme ainsi à prelever, avec les frais et dépens, ponr la le c ayot ros
moindre quantité ou part ie du bien-fonds, en sera conisidérée et les frais.

l'acquéreur, et telle quantité ou partie lui sera adjugée par le quelle partie
secrétaire-trésorier qui vendra la partie du bien-fond(s qui lui sra vendue la

seerairetr 'orie (lu v(première,
paraîtra le plus eonvenable de vendre dans l'intérêt du proprie-
taire;

3.
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Ventes des propriétés.

Si ladjudica- 3. Si l'adjudicataire, le jour de la vente, ne paie pas le mon-taire ne paie tant de son acquisition, le secrétaire-trésorier ajournera la vente
vente aura lieu à un autre jour, qui ne sera pas éloigné de plus le la huitaine, en
dans les huit donnant à toutes les personnes présentes avis de l'ajournementjour. de la vente, à haute et intelligible voix, et au jour de la vente

ainsi ajournée, le secrétaire-trésorier offrira de nouveau le
bien-fonds en vente, et le vendra en tout ou en partie, à moins
que dans l'intervalle le premier acquéreur n'ait payé le ,mon-
tant de toutes les cotisations et charges dues sur le bien-fonds ;

Certificat Perd 4. Sur paiement, par l'adjudicataire, du montant de son
judicataire. acquisition, le secrétaire-trésorier lui donnera un certificat sous

sa signature, constatant les particularités (le la vente, et l'adju-
dicataire sera de suite saisi du lot ou lopin le terre adjugé, et
pourra en prendre possession ;

L'acquéreurne 5. L'acquéreur d'un lot de terre n'aura pas le droit d'enle-
erra es n- ver du bois, pendant la première année (le sa possession, sur le

pendant la pre- terrain ainsi acquis ;--et le propriétaire primitif devra, avantnuère année. que de pouvoir reprendre possession de son lot de terre ainsi
vendu, rembourser à l'acquéreur, en sus de ce qu'il est tenu de
payer, toutes les taxes et la valeur (le tous travaux publics ou
vicinaux qu'il aura payés ou faits pendant qu'il l'aura eu en
sa possession

Le Pr prt-r® 6. Si, dans le cours de deux anées, à compter du jour
drepomion de la vente, le propriétaire primitif (lu bien-fonds, ou
dans 2 ans, en quelqu'un en son nom, paie au secrétaire-trésorier le mon-p cent tant prélevé, avec vingt pour cent en sus, alors il aura le droit
S sus. de reprendre possession du lot ou lopin de terre ainsi vendu, et

le secrétaire-trésorier paiera sur demande à l'adjudicataire, ses
héritiers, représentants ou ayants cause, le montant ainsi reçu
par lui, déduisant deux et demi par cent pour ses hîonoraires;
et là-dessus, (sujet à la condition contenue dans le paragraphe
suivant,) le droit acquis a ce bien-fonds par l'adjudicataire
cessera d'exister et deviendra nul ;

Toute per- 7. Toute personne pourra racheter tout lot ou lopir de terresonne pourra ..
racheter an ainsi vendu, qu'elle y soit autorisée ou non par le propriétaire
nom du pro- primitif, mais pour et au nom de tel propriétaire seulement
priitaire.

Reçu spéecaien .8. Chaque fois qu'un semblable rachat est fait par une per-tel cas. sonne qui n'a lias été spécialement autorisée à cet effet, le
secrétaire-trésorier, dans le reçu qu'il donnera pour le prix du
rachat, fera mention du nom et qualité de la personne qui
l'aura payé ;

etd"p m- 9. Toiut tel reçu sera fait en duplicala ; un duplicata sera
remis à la personne qui aura payé le prix di rachat, et l'autre
demieurera déposé au bureau du secrétiie-trésorier

10.

[3x£
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10. Tout tel reçu, ou une copie d'icelui certifiée par le secré- Lorsqu'il sera
taire-trésorier, fera preuve (lu paiement y mentionné, et après en*gilas-

avoir été enregistré au bureau du régistrateur qu'il convient, pothègue pri-
assurera à la personne y mentionnée, ses hoirs ou ayants cause, v *®·
un privilége et hypothèque primant sur toutes autres réclama-
tions contre le lot ou lopin de terre ainsi vendu, pour le ren-
boursement de la somme (lui y sera spécifiée, avec intérêt au
taux de huit pour cent par an, à compter de la date du reçu,
excepté sur les cens et rentes ou rentes constituées représen-
tant les cens et rentes ainsi que pourvu par l'aete seigneurial
de 1854, et les actes qui l'amendent ;

11. Si, à l'expiration de (leux années à compter du jour s le bien-fonda
de l'adjudication, le bien-fonds ainsi adjugé n'est pas ra- auncat
cheté,comme il est dit plus haut, alors le secrétaire-trésorier trat de vente
devra, sur la demande de l'adjudicataire, ses hoirs, représen- raasea
tants ou ayants cause, et sur preuve de paiement des arréragesson eflet.
de toutes les autres cotisations qui seront devenues exigibles
dans l'intervalle, passer un contrat de vente en bonne forme,
transportant, au nom de la municipalité de comté, la propriété
ainsi adjugée à l'adjudicataire, ses hoirs ou ayants cause;

12. Ce contrat de vente sera un titre translatif de ce bien- Ce contrat de
fonds, et transfèrera à l'adjudicataire non seulement tous les ttreai.
droits du propriétaire primitif, mais il aura encore l'effet de
purger ce bien-fonds (le tous priviléges et hypothèques quel-
conques dont il pourra être grevé, à l'exception du droit de Exption.
cens ou des rentes constituées, représentant les cens et rentes,
ainsi qu'il est pourvu par l'Acte seigneurial de 1854 et les actes
qui l'amendent ;

13. Mais lorsqu'un lot de terre situé dans un township sera Lot de terre
vendu avant l'émission de lettres patentes de la couronne en vediuaan
faisant l'octroi, pareille vente n'invalidera en aucune manière lettres pa-
les droits de Sa Majesté à ce lot de terre, mais aura seulement t*"®e-
l'effet de transférer à l'adjudicataire les droits de préemption
ou autres droits que le possesseur ou toute autre personne
pourra avoir acquis à l'égard de la terre ;

14. Tout tel acte de vente d'une terre tenue en franc Acte de vente
et commun soccage pourra être fait, scellé et délivré devant deterrestenua
deux témoins, ou fait et passé (evant un notaire et deux commun soc-
témoins, ou devant deux notaires ; cage.

15. Tout acte de vente d'un lot ou lopin de terre, vendu en Quanddes
vertu des dispositions de cet acte ou des lois municipales ternes aurent
en force avant 1855, lequel aura été, pendant l'intervalle qui quelavn"e't
s'écoulera entrela vente et la passation del'acte, séparé d'un dans laquelle

comté et réuni à un autre, sera exécuté par le secrétaire-rtres, est -
Sorier du conseil du comté oÙ se trouvera le lot ou lopin de pare ndu comté
terre au temps où l'acheteur aura droit d'en avoir le titre, et il avant le 'ttre.
devra e'xniber au secrétaire trésorier un certiticat spécifiant les
particularités de la vente.

QU ATR IEME
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Pénalités.

QUAT RIEM E PA RTIE.

PÉNALITÉS.

smende mpo- 62. Toute personne qui, étant élue ou nommée à quelqu'une
sonnes élues ou des charges mentionnées dans la liste suivante, n'étant pas
nomme iar exerupte par la loi, et réclamant cette exemption, refusera ouquelque ciharg
et refusant de négligera d'accepter telle charge, ou d'en remplir les devoirs
l'accepter. durant toute partie du temps pour lequel elle aura été ainsi

élue ou nommée, encourra la penalité mentionnée dans la liste
en regard du nom ou de la désignation de la charge, savoir:

La charge du préfet d'un comté, quarante piastrs;

La charge de maire d'une municipalité locale, trente
piastres ;

La charge de conseiller d'un conseil municipal, vingt
piastres ;

Quand les esti-
mateurs négli-
geront de rem-
plir certains
devoirs.

Quand les
membres d'un
conseil, juges
de paix, etc.,
négligront de

repl r quelque
devoir.

Amende inpo-
ée la per-

sonne nomme
parle registra-
leur pouirpre-
igider a une
assemNhlee,
pour défaut de
ce faire.

2. Chaque fois que les estimateurs ('une muinicipalité locale
négligeront de faire l'évaluation qu'ils sont requis de faire en
vertu de cet acte, ou négli geront de dresser, signer et re-
mettre le rôle d'évaluation contenant cette évaluation au secré-
taire-trésorier du conseil local, dans deux mois de la date de
leur nomfination, chaque semblable estiimateur encourra une
pénal ité de deux piastres, pour chaque jour qui s'écoulera entre
l'expiration de cette période (le deux mois, et le jour ot le rôle
d'évaluation sera ainsi remis, ou auquel leurs successeurs en
office seront nommés ;

3. Tout rnenbre d'un conseil municipal, tout officier nommé
par ce conseil, tout juge de paix, oit toute autre personne, qui
refu sera oit négligera ld'accomplir quelqu'acte, on de remplir
quelque devoir requis (le lui ou iqui lui est imposé par cet
acte, encourra une penalite n'excédant pas vingt piastres et de
pas moins le quatre piastes;

4. Towte personne nommée par le régistrateur d'un comté,
en vertu de la section le cet acte, pour présider l'assemblée
publique des habitants d'une municipalité locale, qui refusera
ou négligera de se rendre à cette assemblée ou de la présider,
ou d'accomplir aucun acte ou chose que la loi requiert d'elle
en conséquence (le sa nomination, ou qui se rendra coupable
d'un délit, offense ou omission dans l'exécution des devoirs
officiels dont elle (est revAtue par sa nomination, encourra une
amende de quarante piastres

5.

[4m%
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5. Toute personne qui v4elera à une élection (e conseillers Permonne
Nol ý cttevotant mRaa enmunicipaux, sans avoir, lorsqu'il donnera son voe à cette air ledro.

élection, les qualités requises par la loi pour lui donner droit
de voter à l'élect ion, encourra parce fait une pénalite de vingt
piastres

6. Tout inspecteur des chemins qui refusera ou négligera de Quand les
remplir quelqu devoir à lui assigne par Cet acte, ou d'obZir a àaîîîis de
quelqu'ordre leieite du conseil munipal, ou (e ltotit surin- seront de rem-

ehaqe jor ctte eraplr leurs, de-tendant, encourra pour chaque jour que ceeontravention sera s.
(omttise OU continmmuera, une penaliél de pas moins de deux
piastres et pas puis de eing p tistrs, à moins qu'une pénalité
plus forte et autre que cele-ci ne soit imupose par la loi pour
)areille ofense;

7. Tote< personn qui refuser ou ngligerla d'obir à tut Quand une
ordre licite de tout silteidat1 speeial, inpe dteur de chemins. ts'r:,ne refit-

oit autre othiier muniipal, relatif it q(oii que ce soit fait 0ou a aux ordres h-
aire sols Patri itt de cet act(e, enou rr , 1pour cha(que telle

offense, une lpnat qi nti sera ps m (poidie que deux piastres, îîaux

ni plus; que evin1;

8. Toute persn( qui pla'icera des balises dans (l chemin raer des ba-
d'eté, apres qu'un inspeeter ides lieminis aira detetrmine que en cer-

talins CaRs.le chemin d'hiver devieta de la igne di chemin (l'eé, et
passera sur oit a trers un ehmp oi enelo, enoutirra une
pénalité de it iastes

9. Toute pîrsonnie ob)lig'e de t r oui d'noretenir tout hlinin quand les per-
de froint et qui n gliger de le faire et do l'entreteuir, de la """es"igli-
maiere regis' p ile procès-verbal qui l ieglera o par (et parer lesche-
acte, o tout atire acte, sera pasilel dlue amende de douze minsde front.

piastres, qu'elle soit nlotifiée oit non de faire ot d'entretenir tel
chemin ; et -<i elle neglige de faire oi d'entretenir tel chemin
après avoir éte ntoti1i'e de le faire, par Pinslecteur des chemins
ou autre oflicir uitctipil, e11l sera ptssibb d'une pénalité de
pas moins1,1 <1'nopiasitre i plde plus <e1 quatire piastres par jour,
après tel avis;

10. Toute mittie mtionne dans le dernier paragraplie, Telle amende

sera payée à die(teur de l'arrondiIsseet, et appuinée au a
même objet auqutel le travail pour l non-exéction duquel
l'amende aura eté imîpose aurait <h) étre appliqué ; et la somme
payec à titre d'amende sera portée til compte lu délinquant
en deduction des travaux des eius aixquels il sera obligé
au taux d'une joue< de travail pour chaque piastre de la
ruende payîe ;

11. L'amende potia Itre paye à linspecteur avant qu'au Pourra être
cunle pouIrsuite pou la recouvrer ni'ait ete comumetncée, et dants îaésans
ce cas elle sera payée sans dépens ; tusie

12.-
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Pénalités.

Causerdes em- 12. Toute personne qui causera un embarras* ou nuisancebarras sur leIf1
chemins, etc. dans ou sur un chemin, passage (leau, ou gué, sera passible

d'une amende de pas plus de dix ni (le moins de deux piastres,
et d'une amende additionnelle de pas plus de deux ni de moins
d'une piastre, pour chaque jour pendant lequel il durera, en

L sus de tous les frais et dépenses iécessaires, et dommages,
recouvrables eommne ci-dessus pourvu;

Traverses sans 13. Toute personne agissant comme lbatelier (traversier) sur
un passage d'eau (traverse) sous le contrôle du conseil munici-
pal, sans licence obtenue du conseil ou du gouverneur, ou
au-delà les limites assignées dns sa licence, encourra une
amende le quatre piastres pour .ehaque prsonne ou chose
qu'elle passera;

Quand quel- 14. Quiconque molestera ou empêchera ou cherchera à mo-
l'cutongdua lesterou empêcher un officier municipal dans l'exercice de
présent acte, quelqu'un des pouvoirs ou dans l'accomplissement de quel-

qu'un des devoirs à lui conférés ou imposés par cet acte,
encourra une pénalité de vingt piastres pour chaque semblable
offense en sus des dommages dont il sera passible;

Quand quel- 15. Quiconque, à dessein, déchirera, endommagera ou ef-
qu'undechi- facera un avertissement avis ou autre document qu'il est or-rera les avis,
etc. donné par cet acte d'afficher à un endroit public pour

l'information des personnes intéressées, encourra une pénalité
de huit piastres pour chaque telle oflense;

Passer plus 16. Toute personne qui conduira une voiture plus rapide-
srtles'"pas ment qu'au pas, sur un pont ayant plus devingt pieds de lon-
mutiler les gueur, à moins que ce pont ne soit entièrement construit en
ent, poteaux pierre ou en brique; toute personne qui coupera, mutilera, dé-

tériorera aucune partie d'un pont, perche, poteau, borne mi-
liaire ou poteau miliaire ou inscripti<n qui y sera faite, ou
aucun ouvrage ou objet faisant partie d'un chemin ou en dépen-
dant, aucun arbre légalement planté sur une contre-allée, ou
qui obstruera, de quelque manière que ce soit, un chemin, ou en
rendra l'usage incommode ou dangereux, paiera une amende
qui n'excèdera pas cinq piastres, et qui ne sera pas moindre
que deux piastres ;

Comment 17. Quiconque refusera l'entrée de sa maison à quel-
ero pnnes qu'officier chargé par le conseil d'une municipalité de faire la
oupables de saisie ou la vente de ses effets, sera coupable (le rebellion à°""lhonà justice, et puni en conséquence, par le maire ou le juge de

paix qui aura signe le mandat, par un etmlprisonnemelnt n'ex-
cédant pas un mois de calendrier ; et le maire ou le juge de
paix pourra de plus donner un orodre pouir faire ouvrir les
portes dont l'entrée aura été refusée, et l'ollicîer chargé de

cet
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cet ordre sera, par là, autorisé à ouvrir ces portes en présence
d'un ou plusieurs témoins, et pourra requérir, pour cet objet,
l'assistance de toute personne selon qu'il le jugera opportun,
aux frais de la partie qui aura refusé telle entrée ; et l'offi-
cier en question prélèvera ces frais en vertu du même mandat.

RE('OUVREMENT DES PENALITEs, TAXES, ETC.

63. Toutes pénalités iiposees par le présent acte, ou par tout comment les
règlement fait sous son autorité, seront recouvrables devant la nmendese"nt
cour (le circuit dans et pour le comté ou la cour de circuit du (lis-
trict où se trouve située la municipalité locale ou la plus grande
partie de cette municipalité, ou devant un juge de paix sié-
geant dans la municipalité ou dans toute municipalité voisine;
toutes les pénalités et amendes encourues par la même personne
pourront être comprises dans la même poursuite,---et dans toutes
semblables poursuites (levant un juge de paix, les frais seront
taxés d'apres le tarif de la cour des commissaires pour la
décision des petites causes :

2. Tout jugement rendu dans une •pareille poursuite sera Frais et exécu-

ainsi rendu avec déens, et sera exécutablec à l'expiration de ion.

huit jours de sa date

3. Le secrétaire-tresorier de la municipalité locale dans Le sétain-
laquelle pareille poursuite aura été intentée, sera à titre d'office 1 erdelI1 n-imunie-ipalité
greffier du juge de paix à l'occasion (le eette poursuite, à moins locale sera
que le juge (le paix ne nomme un autre greflier sous l'autorité gre erdu juge
du paragraphe suivant ; et il tiendra d'uneeanière fidèle et 'e pai.

correcte un registre séparé dans lequel il entrera les jugements
prononcés par les juges de paix dans toutes poursuites sem-
blables ; et l'assignation, ainsi que toute autre procédure rela-
tive aux poursuites, seront conservées dans les archives de son
bureau ;

4. Le juge de paix pourra nommer son propre greffier dans Le juge de
toute semblable poursuite ; mais le greffier ainsi nommé trans- Pa, n
mettra ait secrétaire-trésorier de la municipalité locale, sous propregreffier.
trois jours de la date de tout jugement rendu dans la poursuite,
copie dûment certifiée (les procédés,---et le greffier sera censé
être un oflicier municipal quant aux devoirs qui lui sont im-
posés par cet acte ;

5. Au jour (lu rapport de l'assignation, et à tout autre état Lej uge de
des procédures, le juge de paix qui aura signé l'assignationp u
aura le droit de siéger dans toutes les causes de préférence et tion siégermlm

à l'exclusion de tout autre juge de paix présent ; le"°*
autres.

6. Il y aura un intervalle d'au moins trois jours francs entre intervanle entre
le jour de la signification de l'ordre et le jour du rapport ; ~ appo
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J'oursuites-ipositions déc/aratoires.

Preuve. 7 Toute telle poursuite sera décidée sur le serment
d'un conseiller municipal, ou (l'un inspecteur ou de tout autre
officier municipal, ou le tiout autre témoin digne de foi;

Temps limité 8. Toute poursuite pour le recouvrement de pénalités, en
vorepoursi- vertu de cel acte, sera (oiinei(,iC dans les six mois du jour
vre les amen- 1ju
des. où la pénalité aura été encourue ; et toutes pénalités payées,

Emploi des soit avant soit après la pou rstile, comnme il est (lit plus haut,
amendes. appartiendront, la moitié à la municil)alité à l'egard de laquelle,

ou pour l'infraction d'un règlement de laquelle, la poursuite
est intentée, et l'autre moitiéI au poursuivant, à moins que la
poursuite n'ait été intentée par l'ordre d'un conseil municipal
ou par l'un (le ses officiers, auuel cas la totalité de la pénalité
appartiendra à cette mununicipalité.

1OURSUITES EN VERTU lU iR1ssENr ACTE-DISPOsITIONS DÉ-
CLARATOlREs, TEMP<RA1RES ET SPECIALES.

Qui pourra 64. Toute personn maeure a et aura le droit d'intenter
poursuivre toute poursuite autorisée parsdispositions decet acte:
sous le présent
acte.
Les municipa- 2. Toute municipalité est sujette : être poursuivie pour tout
lites pourront "défaut de faire et ent riteiir les chemins, ponts et autres
pour défuît de travauX publics de la ianière voulue par cet acte, ou tout
rep leur autre acte concernant les alaires municipales, sauf lotit recours

légal qu'elle peut, ou pourra, avoir contre ses ofliciers et
toutes autres personnes ;

Exposé: quant 3. Et considérant qu'il s'est elevé des doutes sur la question

ameoarea- (le savoir si la valeur de travaux, requis par la loi le tout pro-
leur îles tra- priélaire de terre, (n vertu des dispositions (le l'acte (les muni-

palix pard'"I eipalités et des chemins du Bus Canada de 1855, et accomplis
tres que les par quelqu'inspecteur ou sous-voyer de chemins, i défaut de
tcprairs, ce faire par la personne tenue de les accomplir, pourrait être

prélevée comme taxes dues à la municipalité sans une pour-
suite intentée au préalable pour le recouvrement de telle valeur,
et généralement quant aux procédés à être adoptés contre les
personnes tenues de faire et maintenir les chemins de front, il
est par le présent déclaré et décrété :

Nul lot ne 4. Que, conformément au sens et à l'intention lu dit acte, et
pourra être des actes qui l'amendent, et de cet acte, nul lot, à l'égard du-

ve r tquel des travaux ont été faits ou des matériaux fournis, comme
mon que tel susdit, n'a pu ni ne pourra être légalement vendu pour le recou-

pitaretvrementde la valeur de tels travaux ou matériaux, àins
eseideae& que la personne tenue de les accomplir ou fournir n'ait été spé.

u°ement n'ait cialement notifiée d'accomplir tels travaux ou de fournir tels
rendumcontrematériaux, ou à moins que jugement n'ait été ou ne soit obtenu

contre elle pour le montant de telle valeur ; et nulle personne,
tenue

[4xz
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tenue de faire ou d'entretenir un chemin de front, n'a été ni Nul proprié-
ne sera sujette a une poursuite ou action relative a la construc- taire ne sera

sujet à êtrie
tion ou à l'entretien de tel chemin de front, excepté pour les péna- poursuivi (ex-
lités imposées par la cinquante-uitième section du dit acte d es'e l"r
municipalités et des chenuns de 1855, et aucune partie de la pro- la construton,
priété (le telle personne n'a pu nii ne pourra être saisie ou Vendue
par suite de son défaut de faire ou entretenir tout tel clhemiii, a moins qu'il
moins qu'elle n'ait été ou qu'elle ne soit specialement notifiée et nait té spé-

cialement noti-requise p1r un inspecteur 011 sous-voyer, ou quelque autre officier fié.
municipal de faire tel ouvrage et de fournir tels mat;riaux

5. Mais dans tous les cas où une nnicipalite a, à ses propres is les ventes
i -<lvaiit faîtes

frais, fait faire un ouvrage, ou fait fournir les matériaux pour la serontaies
construction ou l'entretien de tout chemin le front ou, autre en certains cOs.

chemin, parce qu'il n'a pas été fit par le proprietaire d'une
terre dans la municipa lité, résidant hors de ses limites mais
tenu de le faire ou entretenir, aucune vente de telle terre
comme pour taxes dues à la nnicipalite ne sera tenue être
nulle par lei' mnîuque d'un aisralal donne telproprié-
taire ;

6. Acune élection de conseillers, ni aucun proelé adopte à A e épec-
reirlneen résolutl'égard de telle éleetion, aucun , résolutio, tion et procedé

verbal, acte de répartition, contrat ou autre acte quelconque, c aunve
fait par un coisil mnicipal, ou pr un oflicier municipal, un erreurdans la

notaire ou autre perso concernant les afaires municipales,

n'est iii ne sera <laché de nullité annullable seulement à
cause d'une erreur connise (ans la1esignat ion ou nom collectif
de la municipalité ; et aucun acte quelconque ne sera entaché
de nullité seuleniit a cause d'une erreur conmmise dans la
désignation ou intitulé (le tel acte

7. Et considérant que les conseils locaux de certains terri- Exposé.
toires érigés en townships et en paroisses, en tout ou en partie,
et qui, sous l'autorité de la trente-troisième section de l'acte
des munficiptilités et chemins du Bas Canada de 1855, respec-
tivement, forment des municipalités sous le nom de la corpo-
ration de township, ou partie (le township, ont par erreur passé
divers règlements sous le nom de la corporation de paroisse,
nul règlement ci-devant passé par tel conseil local ne sera Nulirèlement
censé nul en raison de telle désignation erronée qui s'y trouve, esi'"a-

mais au contraire chaque semblable règlement sera considéré, d'une dés a-
à Pégard de sa validité, et sera interprété et mis à effet sous "io ermn *ede
tous autres rapports, comme s'il eût été passé sous le nom de la Munkip.

tel township ou partie de township et non pas au nom de telle
paroisse;

8. Et considérant qu'il s'est élevé des doutes quanit au mode de Exposé,
procéder que devrait adopter toute personne dont la propriété a

été
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été illégalement vendue pour des taxes en vertu des disposi-
tions du dit #cte des municipalités et des chemins du Bas Canada
de 1855, et des actes qui l'amendent, il est par le présent déclaré

Q U et décrété : que nul acquéreur de terre n'a été, ni n'est, en vertuynà employer aCjéerét-net
rrdepomder des dits actes, ni ne sera en vertu du présent acte, exposé à en être
t.rére éae dépossédé avant que jugement ne soit ou n'ait été prononcé
ment vendues par une cour compétente contre la municipalité dont le secré-
pour du taes. taire-trésorier a reçu, ou avait droit de recevoir le prix d'acqui-

sition ordonnant à telle municipalité <'en faire la remise, avec
ou sans dommage9, ou déclarant nulle et de nul effet la vente
ainsi faite ;

La partie qui 9. Toute personne qui, à la réquisition ou avec la sanction
mura fait de de quelqu'autorité municipale, officier de voirie ou cour de jus-
en recouvrer tice, a ou aura fait ou payé pour la confection de quelqu'ouvrage
les fra.s. public qui par la loi doit être fait dans toute municipalité, a et

aura le droit de recouvrer de la personne ou des personnes léga-
lement tenues à faire tel ouvrage ou de la municipalité, devant
toute cour de juridiction comptente, la valeur de tel ouvrage
avec intérêt à six pour cent par année depuis la date de
l'achèvement de tel ouvrage ou du paiement d'icelui

Les municipa- 10. Toute municipalité pourra poursuivre le recouvrement
litéspourront d'une (ette à elle due devant toute cour de juridiction com-poursuivre
devant aucune petente
cour.

Les électeurs 11. Dans tous les cas où les droits d'une corporation munici-
tmoiet.r pale seront en question, un témoin ne sera pas censé incompé-

tent par ce qu'il sera un électeur ayant droit de voter dans cette
corporation municipale ;

Il pourra être 12. La charge de sous-voyer étant abolie par cet acte, tout
aieu "i'isio conseil local fera, avant le premier jour de janvier, mil huit

de municipa- cent soixante-et-un, une nouvelle division de la municipalité
lités en arron- en autant d'arrondissements d'inspecteurs qu'il jugera conve-disseînents
d'inIwctours. nable ; et aussitôt cette nouvelle division faite, il nommera

autant d'inspecteurs qu'il en faudra pour tous tels ar-
rondissements ; mais les inspecteurs ainsi nommés ne de-
meureront en charge que jusqu'à l'époque de l'élection géné-
rale des conseillers ensuivante et ultérieurement jusqu'à ce
que leurs successeurs soient entrés en charge

Les officiers 13. Tout officier principal d'un conseil municipal qui aura
p""asigner négligé de signer un document que par la loi il devait signer,

documents pourra en tout temps avant le premier jour de janvier, mil huit
aun cent soixante-etun,igner tel document, lequeld mnégligé desair siaL-Lu,, document,

gner. jusqu'à ce qu'il soit ainsi signé et à l'avenir, aura la même
validité et le même effet que s'il avait été signé par tel officier

Proivso. principkl lors de son exécution ; pourvu qu'au temps de son
exécution,
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exécution, la signature de quelque autre officier municipal qui
était tenu de le signer y ait été dûment apposée

14. Nonobstant tonte disposition de cet acte, tout ouvrage Tout ouvrage
public commencé en tout ou en partie, par le moyen des cor- commenc.par
vées, sera continué et complété de la même manière ; mais coitre pi"t
tout procès-verbal, concernant des travaux non encore commen- Mais leproo
cés, sera modifié sans délai par le conseil qu'il appartient, de ve
manière à rencontrer les changements effectués par les disposi- àavenir.
tions de cet acte qui abolissent les corvées partout ailleurs que
dans les réserves des sauvages.

EXÉCUTION DES JUGEMENTS RENDUS CONTRE LES MUNICIPALITÉS.

65. Lorsqu'une copie dûment certifiée d'un jugement, rendu lie secrétaire-
contre toute municipalité, sera signifiée au secrétaire-trésorier trésorierpaiere,
d'icelle, celui-ci devra en acquitter le montant à même les
fonds alors à la disposition de la municipalité :

2. S'il n'y a pas de fonds, le secrétaire-trésorier convoquera s'il nwa pas de
incontinent une assemblée spéciale du conseil, à laquelle as- on"s, te nS"

prélevera une
semblée tel conseil prélèvera, sur les propriétaires et occupants votisation.
de terre et autres personnes cotisables dans la municipalité,
une cotisation suffisante pour acquitter le montant du dit juge-
ment avec l'intérêt et les frais de l'action, et aussi avec les
frais encourus pour prélever telle cotisation ; si, après l'expi- si le montant
ration de deux mois à compter de la date de la signification de n'est pas pa)é.
telle copie de jugement, le montant d'icelui, ou toute balance
sur icelui n'est pas satisfait, la personne qui aura obtenu le
dit jugement pourra en signifier une copie dûment certifiée
au shérif du district dans lequel telle municipalité est située,
lui ordonnant de payer le montant ou la balance d'icelui;

3. Aussitôt après la réception de toute telle copie de juge- e, r
ment, le shérif procèdera à prélever, sur tous les propriétaires èverau.imaxe.
et occupants de terres sujettes à cotisations et sur toutes autres
personnes cotisables dans la municipalité, une taxe suffisante
pour acquitter le dit jugement avec l'intérêt et les frais, ou la
balance d'iceux, avec aussi ses déboursés et cinq par cent en
sus, pour ses propres honoraires ;

4. Et tout tel shérif, pour procéder au prélèvement de telle Droits du shirit
taxe, aura, à toute heure raisonnable, libre accès aux registres, pour telles flM.
rôles d'évaluation, rôles de perception, et autres documents
déposés au bureau du secrétaire-trésorier, et aura plein pou-
voir et autorité de requérir l'aide de tous les inspecteurs de
chemins et autres officiers municipaux dans l'exécution de ses
devoirs à cet égard.

APPELS

irli - - - - - 1 1-% v t In à ci à-1 à ILT à V'% A lr% irq e 0% d% J%



98 L'AUTE MUNICIPAL [4mn

Appels aux conseils de comté.

APPELS

DES CONSEILS LOCAUX AUX CONsEILß DE COMTÉ.

Sessions Apé- 66. Chaque fois qu'une majorité des intéressés, s'ils sont
ciales du con-il%
oeil de omté moins que dix,-et chaque fois qu'un nombre, qui ne sera pas

révser moins de cinq, des Iabitarits eotisables d'une municipalité lo-
es reglene cale -déposera dans le bureau du conseil du comté, dans les

ra nppet. quinze jours de l'homologation d'un rôle d'évaluation ou d'un
procès-verbal,-on de l'expiration de la période durant laquelle
il est permis à un conseil local de réviser et d'homologuer ce
rôle d'évaluation ou procès-verbal,-ou dans les quinze jours de
la première publication d'un règlement passé par le conseil de
la municipalité loeale,-une requête en appel, demandant
la révision ou l'amendement lu rôle d'évafluation ou lu procès-
verbal, ou l'amendement ou le rejet d'un règlement, et exposant
les causes ou les raisons pour lesquelles pareille révision,
amendement ou rejet est demandé, le préfet du comté con-
voquera une session spéciale du conseil du comté, et donnera
avis publie de la tenue de cette session spéciale ; et chaque
semblable session spéciale sera tenue dans les vingt jours qui
suivront la date du dépôt de la requête;

Décision du 2. A chaque pareille session spéciale, après avoir donné
conseil de audience aux requérants ainsi qu'au maire, aux conseillers ou
c,"mt~~""" au secrétaire du conseil local, ou à ceux d'entr'eux qui désire-

ront être entendus,--le conseil du comté homologuera ce rôle
ou ce procès-verbal d'évaluation sans amendement, ou l'amen-
dera et l'homologuera tel qu'amendé,-et confirmera, amendera
ou rejettera le règlement, selon qu'il le jugera à propos ;--et
tout procès-verbal, rôle d'évaluation ou règlement ainsi amendé,
deviendra en force tel qu'amendé. à compter du jour de ia date
de l'amendement, et tout règleiien: ainsi rejeté sera nul et
sans effet à toutes fins et intentions, de même que s'il n'eût pas
été passé ;

L'ajourne- 3. Mais enaque fois qu'un conseil de comté terminera pareille
ment sine d session spéciale, ou l'ajournera sine die, ou à une époque plts
nans décision du6)
de rendue, éloignée que dix jours à compter dupremier jour, sans s'être
aura l'effet de prononcé sur les mérites de la requête en appel, le procès-
i'homnoloa

°ion.oga verbal, rôle d'évaluation ou règlement auquel la requête a
rapport, sera censé avoir été homologué par le conseil;

Publication du 4. Tout règlement d'un conseil local, quand il aura été
règlement amendé par le conseil du comté, sera publié tel qu'amendé enunene<. la manière ci-dessus prescrite, et tout jugement d'un conseil

de comté rejetant un règlement passé par un conseil local sera
publié de la même manière;

5.

lr 1 à É-4 rIM "- ILEVtILTId'Illr-b A T
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5. Nul conseil de comté ne rejettera ni n'amendera un règle- Un conseil de
ment passé par le conseil d'une lminici)alité de ville ou de [°re"'neaetera ninWamen-
village ; et nul maire d'une municipalité de ville ou de village dera un rge-

ne votera ni ne prendra part aux délibérations d'un conseil de "'®t dune

comté en matières d'appel des autres conseils locaux; village, etc.

6. Nul maire d'une municipalité locale ne siégera ni ne ies maires se
votera à aucune session spéciale du conseil de comté où il segeront ni ne

s' agira de l'audition ou de la décision d'une requête en appel consc"l de
demandant la révision ou Pamendement d'un rôle d'évaluation comte quand

il 'aira dýap-
ou procès-verbal, ou l'amendement ou désapprobation d'un aqui eap

règlement qui affecte directement ses intérêts personnels ; et le concernent.

conseil (le comté décidera si le maire a ou n'a pas directement
d'intérêt personnel; mais le maire n'aura pas le droit de voter
sur la question de savoir s'il a ou n'a pas tel intérêt ;

7. Chaque fois que deux paroisses intéressées dans l'ou- Quand deux
verture d'un nouveau chemin, dans l'entretien et l'amélioration par)i
d'un ancien chemin, dans Perection ou entretien (le clôtures et un chemin ne

fossés, ne pourront s'entendre à l'amiable sur la répartition des l'e

travaux à taire, la décision sera renvoyée au conseil de comté me, ie comte

dans lequel ces deux paroisses seront situées, et le conseil de decidera.

comté règlera toutes les difficultés relativement à l'ouverture,
entretien et réparation de ce chemin, ou à la confection ou ré-
paration des clôtures et fossés, et ordonnera et prescrira les
travaux à faire, en fera la répartition, entre enaque paroisse ;-
et ces pouvoirs seront dévolus à ce conseil de comté, en sus
des aut us pouvoirs conférés par le présent acte;

8. C.a lue conseil de comté, à une séance spéciale qui sera Le conseil de
tenue pour c ,tte lin, pas plus tard que le premier jour de juincomt rviqepour , , les< rôles de co-
de toute an1 ét pendant laquelle de nouveaux rôles d'évaluat ion tiions des

seront faits, examinera les rôles d'évaluation des différentes I®illiciPait*

municipalités locales dans le comté, et constatera si l'évalua-
tion faite dans chacune est proportionnée à l'évaluati. laize
dans les autres---et le conseil de comté pourra augmenter ou Et établira utn
diminuer les évaluations de toutes les propriétés imposables ta ux

dans une ou plusieurs de ses municipalités locales en ajoutant
ou déduisant telles sommes par cent qui iui paraîtront néces-
saires pour établir un rapport équitable entre toutes les évalua-
tions faites dans le comté---mais le conseil ne réduira pas le Provi».
montant total des évaluations faites par les estimateurs dans
tout le comté.

APPEL A LA COUR DE CIRCUIT.

67. Toute personne qui se croira lésée par un jugement Conînent
rendu en vertu de cet acte (à moins que ce jugement n'ait été l "*rg *tte
rendu en première instance par la cour de circuit ou par la cour
supérieure) pourra en appeler à la cour de circuit dans et
pour le comté, ou du district, où le jugement aura été rendu,
et ce, de la manière suivante :

PAnTit.]1~
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cautionne- 2. Dans les dix jours juridiques après le jugement rendu, l'ap-
inent d'appel. pelant fournira un bon et valable cautionnement, (au moyen

d'une caution qui justifiera de sa solvabilité à la satisfaction du
greffier de la cour de circuit de I'endrQit où l'appel devra être
entendu,) que l'appelant poursuivra edectivement l'appel en
question, et satisfera à la condamnation et paiera aussi les dom-
mages et les frais qui seront adjugés par la cour de circuit, si le

Le greffier jugement porté en appel est confirmé ; et le dit greflier pourra
poura admi- administrer à toute personne qui voudra ainsi se porter cau-
ment ila cau-tion, les serments requis en pareil cas, et faire tous examens

et questions nécessaires pour s'assurer de sa solvabilité ; mais
Solvabilitéde la solvabilité de pareille caution ne sera pas moindre que centla caution. piastres ;

Copies du cau- 3. Le dit greffier délivrera à toute personne, qui la demandera,
tionnement. copie du cautionnement en question, et telle copie, certifiée

vraie copie par lui, sera considérée authentique

Exécution 4. Si le cautionnement est fourni comme ci-dessus dans
suspendue. le délai prescrit, l'exécution du jugement restera suspendue

jusqu'à ce que l'appel ait été décidé; à défaut de quoi, le
jugement rendu sera exécuté ;

Comment s'ou- 5. L'appel sera interjeté par une requête, dans laquelle il
Uiral'appel. ne sera pas nécessaire de relater tous les faits et procédures de

la cause, niais il suffira, après avoir mentionné le titre de la
cause, la date (u jugement, et que le cautionnement exigé par
la loi a été dûment fourni, d'y exposer sommairement, de
même que si la procédure était déjà devant la cour où l'appel
doit être entendu, et dans la forme ordinaire des plaidoyers ou
griefs d'appel, les motifs et griefs de l'appel interjeté, avec des
conclusions analogues, et de demander que le jugement porté
en appel soit infirmé, et qu'il soit rendu tel jugement que la
cour ou le juge inférieur aurait dû rendre

Copie. de la 6. Copie de la requête, certifiée par l'appelant ou par son
requête et du avocat, ainsi que copie du cautionnement d'appel, certifiée parcatonmn t is ucautionnement ,~ a
seront mi ni- le greffier qui l'aura reçue, devront être signifiées à l'intimé
fées à l'intimé. ou à son avocat, dans les vingt jours juridiques du prononcé

du jugement, avec ensemble un avis du jour de la présentation
de la requête à la cour de circuit; et la requête sera présentée
à la cour de circuit (en terme) le premier jour juridique de la
dite cour qui suivra immédiatement l'expiration des vingt jours
juridiques après le prononcé du jugement ;

Documente que 7. L'appelant produira, avec sa requête, une copie certidée
Prduira l'ap- du cautionnement par lui fourni, ainsi que l'avis d'appel, avec

le rapport d'un huissier, constatant les signifcations requises,
et sur ce, l'appel sera entendu et décidé d'une tmnière sorm-
maire ;
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8. Après que copie du cautionnement ainsi fourni aura été Transmission

signifiée au juge, ou à l'un des juges, ou au greffier du juge, ou duco"irriedure
de l'un des juges, ou du tribunal, qui aura rendu ou prononcé
le jugement ou la conviction, le juge (ou les juges) transmettra
avant le jour fixé pour la présentation de la requête d'appel, le
dossier au greffier de la cour de circuit, avec un certificat signé
et scellé, certifiant que les documents transmis sont tous les
papiers, documents et témoignages se rattachant à la cause ;
cette signification devra se faire dans les quinze jours après
celui que le jugement aura été rendu ;

9. En pareil appel, il ne sera pas produit de nouveaux VariaMes
témoignages, et nul jugement ne sera infirmé à raison dec
quelque variante ou informalité de peu d'importance, mais pour infirmer
seulement lorsqu'une injustice réelle aura été commise ;---et leju.emm.

lorsqu'il sera formulé des objections qui n'affecteront pas le
fond du litige, la cour de circuit pourra, s'il est nécessaire,
odonner à son grefflier de faire des amendements à la procé-
dure, laquelle, telle qu'amendée, sera exécutée comme si elle
avait été régulière en premier lieu ;

10. La cour de circuit adjugera les frais sur tel appel, et si le Frais d'apî-
jugement dont il y aura eu appel est pleinement confirmé, elle "'.t
ordonnera que le dossier soit transmis au juge ou juges, ou tri- '

bunal qui aura prononcé le jugement ou la conviction; et pareille
transmission se fera par le greffier de la cour de circuit, qui
annexera au dossier copie du jugement de la dite cour, ainsi
qu'un certificat du montant des frais alloués sur l'appel, et
ces frais seront prélevés par les mêmes moyens et de la même
manière que le jugement du ou des juges, ou du tribunal
inférieur, doit être exécuté d'après la loi; .

11. Mais, si au contraire, le jugement est modifié ou infirmé, Diqposition
en tout ou en partie, le dossier et la procédure sur le jugement "'fiee
dont il y aura eu appel, ainsi que toute procédure sur l'appel, infirmé.
resteront, pour faire partie des archives, au greffe de la cour
de circuit, par laquelle et sous l'autorité de laquelle -'exécu-
tera tout ce qui aura été adjugé, ordonné, confirmé, modifié
ou réformé par le jugement de la dite cour ; et cela, par les
mmes moyens et de la manière que le jugement dont il y
aura en appel aurait pu s'exécuter;

12. Tout appelant, qui négligera defaire signifier comme il est J»itiion au
dit plus haut copie de la requête, ou qui, l'ayant fait signifier, né- 'as efut de
gligera de poursuivre le dit appel (l'une manière eflective, sera Gi
censé avoir déserté le dit appel, et sur demande de l'intimé, la
tour de circuit déclarera forfaits tous les droits et réclamations
fondés sur cet appel,-et accordera les trais à l'intimé, et
ordonnera que le dossieu (s'il a été transmis) soit remis au

trib)unal
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tribunal ou au juge inférieur, et si le dossier n'a pas été trans-
mis, alors, sur production de la copie de la requête signifiée à
l'intimé, celui-ci obtiendra les frais que la cour adjugera;

lecours contre 13. L'exécution du jugement contre la partie condamnée neec Cautions. rprive ra pas la partie, qui aura réussi, de son recours contre les
cautions, pour les frais d'appel ou partie de ces frais non
encore payés-au paiement desquels toute caution sera tenue
sous peine de saisie-exécution, en la même manière et au
même degré que l'est le principal ;

Nullo writ de 14. Nul jugement rendu en vertu du présent acte ne sera
certiorar "®l infirmé par une autre voie que par l'appel ci-haut prescrit, et nul
dns"lesemane writ de certiorari ne pourra érnaner et nul jugement ne sera
dont il y aura infirmé sur writ de certiorari.
appel sous le
present acte.

DISPOSITION SPÉCIALE RELATIVE AUX APPELS.

Nul règlement, 68. Aucun règlement, procès-verbal, ou autre acte, ne sera
etc., ne sera annulé. par aucun conseil de comté siégeant en appel d'uneannulé en ap- J
pel à raison de decision d'un conseil local, ou par une cour d'appel, ou par
ce que les per- toute autre cour, seulement cause la personne ou les
sonnes le "-~à qel pron e
licitant n'y personnes qui l'ont sollicité n'y avaient pas d'intérêt ; toute
,étaient point question touchant l'intérêt le telle personne ou personnes sera
interessees. décidée par le conseil devant lequel l'initiative aura été prise

si telle question est soulevée devant tel conseil ; et toute telle
décision sera finale et conclusive ; et si elle n'est pas soulevée
devant ce conseil elle ne sera pas soulevée en appel.

SERM ENTS.

Par qui admi- 69. Tout serment requis par cet acte sera prêté devant
*istre. un préfet, un maire ou un juge de paix :

La personne
qui admin"'-
trera un ser-
ment en don-
"ra un ert'-
ficat.

2. Toute personne, devant laquelle un serment peut être
prêté aux termes de cet acte, est autorisée et requise d'ad-
ministrer ce serment sans honoraires toutes les fois qu'elle
en sera requise, et d'en délivrer un certificat à la personne qui
le prêtera, et la personne prêtant tel serment remettra immé-
diatement ce certificat au secrétaire-trésorier du conseil à l'é-
gard des affaires duquel ce serment sera prêté.

PUBLICATION DU PRÉSENT ACTE.

lc gouverncur 70. Le gouverneurpourra faire imprimer le présent acte dans
pourra riare im- les deux langues à part des autres actes de la présente session,primer spre- àtel nombre d'exemplaires et pour être distribué detellemnent (l('s copJies a Iw '.isur tel

de cet acte. manière qu'il croira la plus propre à en assurer la publication
dans le Bas Canada, avec aussi un index ou un sommaire de

tel

[4xx
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tel acte, ou tous les deux, et aussi une cédule de tous actes ou

parties d'actes contenant (les dispositions spéciales pour l'érec-
tion de toute corporation municipale dzans le as Canada,* ou
ayant repport à toute' telle corporation.

VORMULES.

71. Les formules données dans la cédule annexée à cet acte Les formules
suffiront pour les objets pour lesquels elles sont données, mais aoune
toute autre formule exprimant les mêmes choses suffira égale-
ment ; et toute formule quelconque sera suflisante pour ces ob-
jets ou tout autre objet suivant cet acte, si, conformément à
l'interprétation ordinaire, sa signification et son intention
peuvent être comprises bond fide d'après les termes employés ;--
et nulle allégation ou expression inutile ou impropre introduite
dans cette formule n'eni aff'ctera la validité, si en les laissant
de côté comme de sureroit le reste peut être compris suivant le Les règles

ion d'interprétatioiisens voulu ;---les règles d'interl)rétation renfermées dans l'acte °aappîiqueroli
d'interprétation et dans le présent acte seront applicables tant aux formules
aux formules ci-jointes et à toute autre formule comme susdit "" le present

qu'aux allégations, déclarations, ordres, et directions que cet Les objections
acte contient ; et nulle objection à la forme ou fondée seule- à la forme .ne

act , .otin . .tnlebeto seront pau bd-
ment sur l'omission (le certaines formalités ne sera admise mines,a moin
dans une action, poursuite ou procédure suivant cet acte, à d'inj*utice
moins que quelque injustice réelle ne dût résulter du refus
d'admettre cette objection.

(C É D U L E No. 1.)

Localités spécialement constituées en municipalités par le Se. 12, par. 4.
présent acte ou par d'autres actes, et sujettes aux dispo-
sitions du présent acte en tout ou en partie.

Nom et Description de la Municipalité.

La municipalité de la paroisse des roi@-Riviète, eom-
renant cette partie de la dite paroisse qui est en dehors
es limites de la cité des Trois-Rivières, avec les diffe-

rentes concessions sur le St. Laurent, et en arrière des
dites concessions jusqu'au territoire compris dans la
désserte de la paroisse de la Pointe du Lac, et jusqu'au
fief (maintenant paroisse de) St. Etienne.

La municipalité de la ville de Sherbrooke, telle qu'elle était
le premier jour (le Juillet, 1855, comme si elle eût été
érigée en une municipalité de ville, avec les townships
d'Ascot et d'Orford, dans le comté de Compton,

La municipalité de Ste. Anne-des-Monts, telle que décrite
par ordre en conseil en vertu des dispositions de la 12e
V. e. 126, avec un conseil possédant les pouvoirs d'un
conseil local et d'un conseil le comté.

Autorité
"ot"s laquelle

elles sont
conistituées.

18 V.eC.
100, s. 4,
par, 2-4.

18 V. c.
100, s. 4,
par. 5.

18 V. -

100, s. 4,
par. 6.

(CÉDULE

* Voir cédule, page '34.
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(C Ë D U L E No. 1.>-Continuée.

Autorité
Nom et description de la Municipalité. sous laquelle

elles sont
éonstituées.

La Municipalitédes aes de la Magdeeine, avec un conseil 18 V. c.
le cinq membres, possédant les pouvoirs d'un conseil 100, s. 4,

local et d'un conseil de comté. par. 7.
La paroisse de St. Anicet, dans le township de God-

manchester, dans le district de Beauharnois.
La paroisse de Ste. Julienne de Rawdon, dans le township

de Rawdon, dans le district de Joliette.
La paroisse de St. Alphonse de Liguori, dans le comté de

Montcalm, dans le district de Joliette.
La paroisse de St. Norbert d'Arthabasuka, dan@ le township

d'Arthabaska, dans le district d'Arthabaska. 18 V. ê.
La paroisse de St. Chrietophe d'Artlh&ka, dans le toWn- 100, s. 

ahip d'Arthabaska, dans le district d'Arthabaska. par. 11.
La municipalité de Mont Carmel, étant partie de la paroisse

de la Rivière Ouelle dans le district de Kamouraska.
La municipaité de Sidugues, y compris les 8e, 9e, 10e,

lle, 12eet 13e rangs du township d' Upton, et la paroisse
de St. fugues.

La paroisse de St. Ephrem d'Upton, dans le township
d'Upton.

Laparoisse de St. Germain, dans le township de Grantham,
dans le comté <fe Drummond.

La municipalité de Grantham, Wendover et Simpson, com-
prenant les townships le Wendover et Simpsop, et la
partie de Graitham qui' n'est pas comprise dans la 20 V. c.
paofse dé St. Germain. 41, s. 2,

La municipafité de Winloe Nord, ,tant la partie nord du par. 2.
township le Winslow.

La municipal té de Winslow Sud, étant la partie sud du
township le W iuslow, avec les limites prescrites par un
règlement lu conseil du comté de Compton.

Letownship de St. Jean, détaché du comté de Chicoutimi, 22 V.
avec un conseil possédant les pouvoirs d'un conseil (1858) c.
local et d'un conseil de comté. 101, e. 30.

La'municipa:ité de la Grande Baie, dans le township de
Bagot dans le cotité de Chicoutimi. 22 V. (1859)

La municipalité de Bagetille partienord-ouestduowns4ip c. 69, s. 1.
de Ba got, dans le comté de Chicoutimi,

La munieripdité d'Hébertville, dans le comté le Chicoutimi,
avec un conseil possédant les pouvoirs d'un conseil local 22V. (1859)et d'nn conseil de comté. 70

La manicipalité de Robertval, dans le comté de Chicoutimi,
'véc un conseil possédant le. pouvoirs d'un conseil local

et d'un conseil de comté. J
La municipalité d'Aubert (allion, comprenant la paroisse

de St. George (d'Aubert Gallion,) dans le comté de |
Beauce, avec les premier, second, troisieme et quatrième > Le prsèn
langs du township de Shenley. Aetc.

FORMU LES.



DU BAS <OANADA DE 1860. 1ls

Formules A et A2.

FORMULES.

(A)

ATIS DlUNE ASSEMBLÉE PUBLIQUE POUR L'ÉLECTION DE CON- Ste. 33, PUr.

SEILLERS LOCAUX.

Aux électeurs municipaux (de la paroisse, du township, etc.,
ici insérez le nom de la municipalité.)

Avis public est par les présentes donné, qu'une assemblée
publique des habitants de la municipalité locale (de la paroisse,
du township, etc.,) de (ici insérez le nom) qui ont droit de voter
à l'élection de conseillers municipaux, se tiendra en la
(ici donnez la place, salle publique, maison, etc.,) dans la dite
municipalité di, le jour de courant
ou prochain, à heures de l' midi, afin de pro-
céder, là et alors, à l'élection de sept conseillers pour la dite
municipalité, conformément aux dispoaitions de "l'Acte
Municipal du Bas Canada de 1860."

Daté à ce jour de
mil huit cent

A.B.
Maire, secrétaire-trésorier, ou registrateur (ou

député régistrateur, de selon de cas.)

(A 2)

AVIS D'UNE AssEMBLÈ PUBLIQUE POUR L'ILICTION DE CONSEIL.

LERS, EN REMPLACEMENT DE CEUX DONT L NLECTION A

ETÉ DÉCLARÉE NULLE.

Aux électeurs municipaux (de la paroisse, du township, etc.,
ici insérez le nom de la municipalité.)

Avis public est par les présentes donné, qu'une assemblée
publique des habitants de la municipalité locale (de la paroisse,
du township, etc.,) de (ici insérez le nom de la nurnicipalité) qui
ont droit de voter à l'élection de conseillers municipaux, se tien-
dra en la (ici donnez la place, salle publique,maison, etc.,>
dans la dite municipalité di, le jour de
courant (ou prochain) à heures de I' midi, afin
de pIrncéder, là et alors, à l'élection de conseillers municipaux
en remplacement de (A. B. et C. D. selon le cas) dont l'élection
a été déclarée nulle, selon les dispositions de " lActe Muni-
cipal du Bas Canada de 1860."

Daté à ce jour de
mil huit cent

A. B.
Maire, secrétaire-trésorier, ou régistrateur (ou

député régistrateur, de e/on cas.>
(B)
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(B)
sec. 91 CERTIFICAT DE LA PUBLICATION D)UN AVIS PUBLIC QUI DOIT ÊTRE

ENDOSSÉ SUR L'AVIS ORIGINAL OU Y ÊTRE ANNEXÉ.

Je, A. B., résidant en la (paroisse, township, etc., ici insérez
la résidence) étant dûment assermenté sur les Saints Evangiles,
certifie par les présentes que j'ai publié l'avis original ci-dessus,
en en affichant une copie correcte sur la porte principale de

(ici décrivez les églises ou chapelles sur la porte desquelles, et
l'autre endroit public où tel avis a été afiché) di, le

jour d courant (ou dernier) enire
heures de l' midi et heures de l'
midi, (si c'est dans un fif/ ou une seigneurie, ajoutez,) et en
le lisant à la porte de la dite église à l'issue lu service
divin du matin dans l'avant-midi, le jour de

courant, (ou dernier) étant le dimanche suivant
immédiatement le jour où tel avis a été rendu publie en en affi-
chant une copie comme susdit.

Daté à ce jour d
mil huit cent

Assermenté par-devant le soussigné, pré-'
fet du conseil municipal du comté de
(ici insérez le nom du comté), ou maire
du conseil municipal de la (paroisse, B. C.etc.,ici insérez le nom de la municipa- *
lité) ou un des juges de paix de Sa
Majesté pour le district de (ici in-
sérez le nom du district, selon le cas.).

C D.
(C )

Sec 88, par. 4. AVIS SPÉCIAL QUI DEVRA ÊTRE DONNÉ AU PRÉSIDENT DE LIASSEM-

BLÉE PUBLIQUE TENUE POUR L'iLECTION GÉNÉRALE DE CON-

SEILLERS LOCAUX POUR UNE NOUVELLE MUNICIPALITÉ.

Burean du régistrateur.

(Lieu.) (Date.) 18
Monsieur,

Avis vous est par les présentes donné que, suivant les dispo-
sitions de "l'Acte Municipal du Bas Canada de 1860,"
je vous ai, ce jour, nommé à la présidence d'une as-
semblée publique des habitants de la municipalité locale
de la (paroisse, township, etc., ici insérez le nom de la
municipalité,) qui sera tenue à dans le dite
municipalité di, le jour de courant

ou
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ou prochain à heures de PI midi, pour l'élection de
conseillers municipaux pour cette municipalité ; et par ces
présentes je fixe, (ici décrivez le lieu et la maison,) comme le
lieu où se tiendra la première session du conseil de la dite mu-
nicipalité, et di, le jour de (courant
ou prochain,) comme le jour et lheure où aura lieu la dite
première session. Et je vous requiers de faire savoir le dit lieu
et le temps où se tiendra telle session à chacune des personnes
qui seront élues conseillers comme susdit.

D. E.
Régistrateur (ou député-régistrateur du comté (le

ou de la division d'enregistrement,
de selon le cas.)

(D)

CERTIFICAT QUI DEVRA ETRE ENDO.sÉ SUR TOUT AVIs SPECIAL
ou Y ÊTRE ANNEXÉ.

Je, A. B., résidant en la (paroisse, township, etc., ici insérez
la résidence,) étant dûment assermenté snr les Saints Evangiles,
certifie par les présentes que di, le jour de

dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent
à heures de P' midi, (en la paroisse,

dans le township, etc.), dans le comté de ,j'ai signifié
l'original de l'avis spécial ci-joint à personne (s) y men-
tionnée , à son (ou tà leurs, selon le cas,) domficile (s), en y en
laissant une copie correcte (ici décriveZ la manière dont la
signification a été faite, ajoutant soit au dit person-
nellement, ou à une personne raisonnable de sa famille), et en
lui montrant là et alors le dit original de l'avis spécial.

Daté à ce jour de , mil
huit cent

Assermenté par-devant le soussigné, préfet)
du conseil municipal du comté du
(ici insérez le nom du comté,) ou maire
(lu conseil municipal te la (paroisse, E. F.
etc., ici insére: le nom de la munic- '
palité,) ou un des juges de paix de Sa
Majesté pour le district de (ici insérez I
le nom du district, selon le cas.) )

F.G.

( E>
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(E)
am. 33, par. AVIS SPÉCIAL DONNi k UN CONSEILLER MUNICIPAL L INFORMANT

DE sON ÉLECTION ET DU JOUR DE LA PREMIÈRE SESSION.

(Lieu.) (Date.) 18
Monsieur,

Tenez-vous pour infotrnê par la présente qu'à une assemblée
publique des électeurs de la municipalité d (ici insérer le nom
de la municipalité,) convoquée et tenue en vertu des dispositions
de "l'Acte Municipal du Bas Canada de 1860," dans
la (paroisse, etc.,) le jour de
(courant ou dernier), vous avez été dûment élu conseiller muni-
cipal par la municipalité d (ici insérez le nom de la municipa-
lité), et vous êtes par ces présentes requis d'assister à la pre-
mière session du conseil qui se tiendra à (ici décrivez le lieu de
la première assemblée,) di, le jour de
courant (ou prochain), à heures de I' midi.

G. H.
Président de l'élection.

AH.I.
Conseiller municipal.

(F)

Sec.33, par. AVIS DU PflfIDENT DE L ÉLECTION AU PRÉFET OU AU SECR*-
14. TAIRE.IETRÉsOtIERI DU CONSEIL DE COMTÉ OU AU RÉGIsTRA-

TEUR, QUAND UNE ÉLECTION A EU LIEU POUR UNE

NOUVELLE MUNICIPALITE.

ONsEUR. (Lieu.) (Date.) 18
Je vous informe par les présenles, qu'à une assemblée

publique des habitants de la municipalité de la (paroisse,
township, etc.,) de (ici insérez le nom de la municipalité,)
tenue di, le jour de courant
(ou dernier):

NOM. RÉSIDENCE. OCCUPATION.

A. B. Québec, Charpentier,
C. D. do. (10
E. F. do. do.
G. H. do. do.
J. K. do. do.
L. M. do. i do.

N.O. do. do.

ont été élus conseillers pour la municipalité (par acclamation,
étant les seuls candidats, sî c'est le cas,) ou ayant la majorité

des
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des voix, tel qu'il appert par les livres de poll dûment certifiés
par moi, et que je vous transmets avec les présentes.

I. J.
Président de l'élection.

A J. K., écuyer,
Préfet ou Secrétaire-Trésorier, ou Régistrateur

du comté de

RÈGLEMENTS ET RÉSOLUTIONS. .s. 24et 26.

' (I1)

RUGLEMENT D'UN CONSEIL DE COMTÉ.

Corporation du
comté de

A une session générale et trimestrielle du conseil municipal
du comté de (ici inséreZ le nom du comté)* tenue à

, dans le dit comté, di, le
jour d de l'année de Notre Seigneur

mil huit cent , conformément aux disposi-
lions de "l'Acte Municipal du Bas Canada de 1860," † à
laquelle session sont présents A. B., maire de la (paroisse, etc.)
C. D., maire de la (paroisse, etc.) E. F., maire de la (paroisse,
etc.) lesquels (trois maires, ou plus, selon le cas) formant un
quorum du conseil, présidé par le dit A. B., (comme préfet du
dit conseil, si tej est le ras,) ‡ le dit conseil par les présentes
ordonne et fait le règlement suivant :

ttG LEMENT.

(Ici donnez un titre au règlement indiquant d'une manière con.
cise la teneur de ce règlement.)

I. Que, etc.

(Sceau.) A. B.
Préfet (ou Président, selon le cas.)

Attesté, C. D.,
Secrétaire-trésorier du dit conseil.

'(Si c'est d une assemblée spéciale du conseil, le titre suivant
devra être substitué :)

A une session spéciale du conseil municipal du comté de
(ici insérez le nom du comté), dûment convoquée par avis spécial
donné à tous les membres du conseil, par (le préfet du dit
conseil, ou par A. B. et C. D., deux des membres dt dit conseil,
selon le cas,) et, etc.

(J)
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( J )

Sec. 24. RÈGLEMENT D)UN CONSEIL LOCAL.

Corporation de la (paroisse
ou du township, etc.,)
de

A une session générale et mensuelle du conseil municipal
de la (paroisse, etc.,) de (ici insérez le nom de la municipalité)
tenue en la dite (paroisse, etc.,) di, le jour de
en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent conformé-
ment aux dispositions de "l'Acte Municipal du Bas Canada
de 1860," f à laquelle assemblée sont présents A. B., C. D.,
E. F., etc., (ici insérez les noms des conseillers présents) nembres
du dit conseil et formant un quorum, le dit A. B., présidant
(comme maire si telest le cas,) ‡ le dit conseil par les présentes
ordonne et fait le règlement suivant, savoir:

RÈGLEMENT.

(Ici donnez un titre au règlement, indiquant d'une manière
#oncise la teneur de ce règlement.)

I. Que, etc., etc.

(Sceau.) A. B.
Maire (ou Président, selon le cas.)

Attesté C. D.,
secrétaire-trésorier du dit consei'.

(Si c'est à une assemblée spéciale du conseil, le titre suivant
devra être substitué) :

A une session spéciale du conseil municipal de la (paroisse
etc.,) de (ici insére: le nom de la paroisse, 4-c.,) dûment convo-
quée par avis spécial donné à tous les membres du conseil par
(le maire du dit conseil, ou par A. B. et C. D., deux des
niemi res du conseil, selon le cas) et, etc.

t (bi une assemblée d'un conseil est continuée par ajournement,
ajoutez :

Et ajournée de ce jour à di, le jour de
dans la (dite) année, (si de nouveau ajournée), et de nouveau
ajournée, à, etc.

(K)
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(K)

PUBLICATION D'UNE RÉSOLUTION PASSÉE PAR UN CONSEIL Sec. 3,par.
MUNICIPAL. 1'

(Quand par quelque partie de cet acte la publication d'une
résolution d'un conseil municipal est ordonnée, on peut faire
usage dans l'avis public de la formule ci-dessus à l'égard des
règlements, jusqu'd ce signe ‡, après quoi ajoutez, Il fut résolu,
W pour les mots "sont présents," substituez "furent présents.")

(L)

AVIS D 1UNE ASSEMBLÉE SPÉCIALE D'UN CONSEIL MUNICIPAL. See, 15, par. 4.

Bureau du conseil municipal d (comté, paroisse, etc.)

(Lieu.) (Date.) 18
Monsieur,

Sachez qu'une session spéciale du conseil municipal d
comté, paroisse, etc., selon le cas) de se tiendra di,
e jour de courant, (ou prochain) à heure de

l' -midi, au lieu ordinaire des séances.

P.Q.
Préfet, ou maire, ou membres du

conseil municipal d (comté,
paroisse, etc.,) de

A Q. R.
(M)

AVIS D)UNE ASSEMBLÉE AJOURN*E D UN CONSEIL MUNICIPAL Ret. 1, par.

QUI DEVRA ÊTRE DONNÉ AUX MEMBRES ABSENTS LORS DE
L1AJOURNEMENT.

Bureau du conseil municipal d (comté, paroisse, etc.,) de

(Lieu.) (Date.) 18
Monsieur,

Avis vous est donné par les présentes que la session du con-
seil municipal d (comté, paroisse, etc.,) est ajournée de

di, le jour d courant, à di, le
jour de courant (ou prochain) auquel jour le conseil
s'assemblera à heure de l' -midi, au lieu ordinaire
des séances.

R. S.
Secrétaire-trésorier du conseil municipal

d (comté, paroisse, etc.)
A Q. R.

(N)
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(N)

e. X4 #r. 7. SERMENT D OFFICE.

Je, A. B., ayant été dûment élu ou nommé (selon le cas)
conseiller, maire, ou préfet du conseil municipal d (comté,
paroisse, etc.,) de , fais serment que je remplirai
fidèlement les devoirs de ma charge, et cela au meilleur de
mon jugement et de ma capacité.

Assermenté par-devant moi, le soussigné,
préfet du conseil municipal du comté
de (ici insérez le nom du comté,) maire
du conseil municipal de la ( >aroisse, S. T.
etc., ici insérez le nom de la muni-
cipalité) ou un des juges de paix de Sa
Majesté pour le district de (ici insérez
le nom du district, selon le cas).

T. U.

(O)

3e,2, par.7. CAUTIONNEMENT DU SECRÉTAIRE-TRÉsORIER LORSQU IL UIT

DONNÉ SOUS SEING PRIVÉ.

PROVINCE DU
CANADA.

Sachez tous par les présentes que nous, A. B. (ici insérez le
nom du secrétaire-trésorier) de la (paroisse, etc.,) de dans le
district de et (ici insérez les noms, résidences et occupa-
lions des deux cautions,) nous nous reconnaissons conjointement
et solidairement endettés envers la· corporation d (comté, pa-
roisse, etc., selon le cas,) en la somme de piastres, monnaie
courante de cette province, pour être payée pour l'usage et au
profit de la dite corporation; et par ces présentes, revêtues
de nos seings et sceaux, faites en duplicata, et datées à
ce jour de en l'année de Notre Seigneur mil huit
cent en présence de , (ici insérez le
nom des témoins,) les témoins soussignés, nous nous obligeons
conjointement et solidairement, nous, nos hoirs et ayants cause,
exécuteurs et administrateurs pour le parfait et entier paiement
de la dite somme, et nous hypothéquons spécialement les pro-
priétés ci-dessous mentionnées, savoir : le dit A. B. (ici if..
sérez le nom du secrétaire-trésorier, s'il a des immeubles) une
certaine (désignez la propriété-hypotkéquee) et le dit (ici insérez
séparément le nom de chaque caution, avec la désignation des
propriétés hypothéquées.)

ATTUNDV
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Formtti. Oet P.

A'rrENDu que le dit (ici ins8m le nom du secrétaire4r6sorier
ainsi s'obligeant) a été élu (ou nommé) secrétair --trésorier du
conseil municipal d (comté, paroisse, township, etc.) ; et
attendu que selon les dispositions de " l'Acte municipal
du Bas Canada de 1860,>' les dites ,cautions (ici insérea les
noms des caut4os,) ont été par une résolution du dit conseil
approuvées comme cautions pour le paiement de toute somme
de deniers dont il, le dit (ici inslrez Le nom du secrétaire-tréso-
rier,) élu (ou nommé) comme susdit, peut, en sa qualité de tel
secrétaire-trésorier, être comptable enyers la dite corporation
tant en principal, intérêts et frais, qu'en pénalités et dommages
dont le dit (insérez le nom du *ecrétairerésorier,) comme tel
secrétaire-trésorier, deviendra passible dans l'exercice de sa
charge.

La condition de ce cautionnement par écrit est, que si le
dit (insérez le nom du secrétaire-trésorier,) remplit bien et
fidèlement en tont temps les fonctions et devoirs de la charge
de secrétaire-trésorier, à laquelle il a été élu (ou nommé) et
rend compte, et paie et remet à la dit corporation, ou à toute
personne par le dit acte autorisée à la demander et recevoir,
toute somme de deniers pour laquelle il, le dit (insérez
le nom du secrétaire-trésorier,) comme tel secrétaire-trésorier,
sera comptable envers la dite corporation, tant en principal,
intérêts et frais qu'en dommages et pénalitéêqu'il pourra, comme
tel secrétaire-trésorier, avoir encourus dans l'exercice de sa
charge, pour et pendant l'espace de temps que le dit (insérez le
nom du secrétaire-trésorier,) sera investi de la dite charge de
secrétaire-trésorier, alors ce cautionnement sera nul, autrement
il demeurera dans toute sa force et vigueur.

A. B., signature du secrétaire.trésorier. (Sceau.)
C. 1)., Signatures des (Sceau.)
E. F., Cautions. (Sceau.)

Témoins-<N'ôms des témoins.) '

(P)

AVIs 5PÉCIAL DE L& NOMINATION Di'N OFFICIER MUNICIPAL sec.m
21.

lureaudu conseil municipal de (comté, paroisse, etc.,)

,Burieau, os'lMu'i e

aek@eeprW des présenMss'gunCl e à,.essn daowuseil
nmtia de (comté, paroisse,' etc., teie de 4maS,>e

isnuede jour dle courant e{.issA.A*> voae, os
8 été
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été nommé, par une résolution du dit conseil, à la charge de
(ici insérez le nom de la charge.)

U. V.
Secrétaire-trésorier du conseil municipal d

A V. W. (Adresse.) (comté, paroisse, etc.) de

(Q)

e0.18, par. 6. AVIS DE L'ÉLECTION, OU DE LA NOMINATION D'UN MAIRE.

Bureau du conseil municipal d (paroisse, township, etc.,)

(Lieu.) (Date.)
Monsieur,

Sachez par les présentes que (A. B., ici insérez le nom du
conseiller) a été le jour de courant (ou dernier)
dûment élu (ou nommé, selon le cas) maire de la (paroisse,
township, etc.,) susdit.

W. X.
Secrétaire-trésorier du conseil.

A X. Y.
Régistrateur du comté de

ou secrétaire-
trésorier du conseil du
comté de

(R)

Sa«. 6, par. 2. REQUÊTE DEMANDANT LéREcTION DUN VILLAGE.

Au conseil municipal du comté de

La requête des soussignés, habitants d (paroisse, township,
etc.,) de ayant droit de voter à l'élection de conseillers
locaux,-

Expose respectueusement:

Qu'ils désirent que le territoire ci-dessous désigné soit érigé
en une municipalité de village (ou de ville) sous tel nom que
pourra lui donner Son Excellence le Gouverneur selon les
dispositions de "l'Acte municipal du Bas Canada Je 1860."

Que le territoire en question est situé dans les limites de la
municipalité du dit comté de et est borné comme suit,
savoir: (ici donnez les borne, et la désignation du territoire,) et

qu'il
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qu'il contient au moins quarante maisons habitées dans un
rayon de soixante arpents en superficie, (s'il s'agit de l'incorpo-
ration d'une ville qioute4 : et qu'il y a au moins trois mille
habitants dans les limites (le ce territoire.)

C'est pourquoi les dits requérants, qui résident sur le terri-
toire en question, prient le conseil municipal du comté de
d'ordonner, ainsi que prescrit dans le dit acte, touchant leur
requête.

(Lieu.) (Date.) (Signatures.)

Pa moins de trente.

(S)

AVIS PURBL1C QUI DEVRA ÊTRE DONNÉ REL ATivEMENT A Sec.36,parS.
L'ÉRECTION D UNE VILLIE OU D UN VILLAGE.

(Lien) (Date)

Avis public est par les présentes donné qu'en conformité
d'un ordre que m'a adressé le conseil municipal du comté de

je visiterai, d, le jour d
courant (ou prochain) à de I' midi, le
territoire mentionné et désigné dans la requête présentée au
conseil municipal du comté de le jour
d courant (ou dernier,) par certains habitants de la
municipalité de (paroisse, townshuip, etc.,) de
demandant l'érection du (lit territoire en une municipalité de
ville (ou de village) ; et toutes les parties y intéressées sont
informées que je donnerai là et alors audience à tous ceux qui
se présenteront devant moi pour être entendus touchant la dite
requête.

(T)

AVIS PUBLIC QUI DEVRA ÊTRE DONNÉ PAR LE CONSEIL DE Sec, 36, pur.7.

COMTÉ AVANT L HOMOLOGATION DU RAPPORT CONCERNANT

L'ÉRECTION D'UNE VILLE OU D UN VILLAGE.

Bureau du conseil municipal du comté de(a
(Date.)

Avis public est par les présentes donné que di,
le jour d courant (Ou prochain)
à heures de l' midi, le conseil municipal
du comté de , après avoir entendu les parties

8• intéressés,
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intéressées, procèdera à l'examen du rapport fait sur la requête
de certains habitants de la municipalité d (paroisse, township,
etc.,) de demandant l'érection du territoire y men-
tionné en une municipalité de ville (ou village).

V. U.
Secrétaire-trésorier du conseil muni.

cipal du comté de

(U)
Sgg 33, par. 8, SERMENT QUE DEVRONT PRÊTER LES CONSTABLES SPÉCIAUX.

Je, A. B., jure que je remplirai bien et fidèlement mon devoir
envers Notre Souveraine Dame la Reine, comme constable
spécial pour de , sans faveur ni
partialité, malice ou mauvaise volonté ; que je ferai tout mon
possible pour faire maintenir la paix et le bon ordre, et que je
proviendrai toutes offenses contre la personne et la propriété des
sujets de Sa Majesté ; que tant que je demeurerai en exercice, je
remplirai au meilleur de mna capacité et connaissance tous les
devoirs (te ma charge conformément à La loi ; ainsi ,ieu me
soit en aide.

(V)

Se. 33, par.8. MANDAT D'EMPRISONNEMENT À VUE.

PRovINCE DU CANADA,
Municipalité d (paroisse,
townslhi), etc.,) de

A tous les constables ou officiers de paix, ou aucun d'ex
dans le district de et au gardien de la (maison de
correction, lieu de détention, etc.,) à dans le dit dis-
trict de

Attendu que A. B., (ici mentionner la personne) a, ce jour
pendant l'élection des conseillers municipaux pour la munici-
palité d (paroisse, township, etc.,) de , enfreint et
troublé la paix publique en (ici dites de quelle manière,) et cela
en présence et à la vue (lu soussigné dûment nommé pour
présider, et présidant la dite élection ; et attendu que j'ai con-
damné-le ditUA. B., pour la dite offense à être emprisonn6 dans
la'(maison de correction, lieu de detention, etc.> pour l'espace
de jours.

A ces causes, les présentes tout pour vous enjoindre, à vous
les dits onstables et officiers de paix, ou à aucun de vous, au
nom de Sa Majesté, de conduire immédiatement le dit A. B., à
la (maison de correction, lieu de détention, etc.,)
(et là de le ilivrer ,au gardien avec le présent ordre ; -t

jy Qous ordonne à vous le dit gardien de la dite (maison
aroection, -ou lieu de détention, etc.,) de recev.ir

le
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le dit A. B. sous votre garde dans la dite (maison de correction,
lieu, de détention, etc.,) pour l'y détenir en sûreté jusqu'à
l'expiration du dit terme d'emprisonnement.

Donné sous mon seing et sceau, ce
jour d mil huit

cent dans la
dite municipalité.

(W)
MA NDAT DE SAISiE, en vertu d'un règlement fait sou la Sec., 27 par. s.

27e section, paragraphe 8.

PROVINCI DU
CANADA.-

La corporation de la (paroisse, township, etc., selon le cas,)
savoir :

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun
d'eux, (lans le district de

Attendu qu'en vertu d'un certair règlement fait et passé par
le conseil iunicipal d (paroisse, township, etc., selon le cas,)
à une session (générale et mensuelle) du dit conseil, tenue à
(insérez le lieu,) di, le jour d
en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
conformément aux dispositions (le "l'Acte municipal du Bas
Canada (le 1860," il a clé statué (ici insérez la partie du règle-
ment fait en vertu (lu huitième paragraphe de la vingt-septième
section de cet acte.)

Et attendu que certaine (s) personne (s) a (ou ont)
dernièrement, savoir: le jour d
Courant (ou dernier), tenu (ou donné, selon le cas,) un (ic
mentionne: la nature de l'exhibition ou de la représentation); et
attendu que A. B. étant (le propriétaire etc., selon le cas,) (ici
mentionneZ le rapport que cette personne peut avoir avec l'exhi-
bition ou la représentalia,) a été requis, par le secrétaire-trésorier
du dit conseil municipal, de payer entre ses mains, pour et à
l'usage du lit conseil municipal, la somme de , étant le

ontant <e la taxe imposée stir chaque (exhibition ou repré-
sentation,) en vertu du dit acte et du règlement; et attendiu que
le dit A. B . a refusé et négligé le payer au dit secrétaire-tréso-
rier, sur sa dite demande, la dite somme <le légale-
Ment imposée sur la dite (exhibition ou représentation) comme
(sudit; en conséquence, les présentes sont pour vous enjoindre
de faire immédiatement la saisie des meubles et effets du dit
A. B., et de tous les meubles et effets servant à la dite (exhibi-
tjon cu représentation) ou appartenant à aucune des personnes

attachées
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attachées à telle (exhibition ou représentation); et si dans les
jours qui suivront immédiatement la dite saisie, la

dite somme ainsi que les frais et dépens raisonnables de la dite
saisie ne sont pas payés, alors vous ferez la vente des (lits
meubles et effets par vous ainsi saisis, et payerez le montant
provenant de la vente des dits meubles et effets au secrétaire-
trésorier du dit conseil municipal, afin qu'il l'emploie ainsi que
voulu par la loi et qu'il puisse rendre le surplus, s'il y en a,
sur demande, au dit A. B., ou autres qui y sont concernés ; et
si la dite saisie ne peut s'effectuer, alors vous me le certifierez
afin que je puisse adopter telles procédures ultérieures que de
droit à cet égard.

Donné sous mon seing et le sceau
de la dite corporation à , dans le
dit district, ce jour de ,en Y. X.
l'année de notre Seigneur, mil huit Maire de la dite
cent Jicorporation.

(X)

00.23. AVIS SPECIAL QUI DEVRA ÊTRE DONNE À LA PERSONNE NOMMÉE

PAR LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

Bureau du conseil municipal du comté (ou de la paroisse,
etc.,) de

(Lieu.) (Date.)
Monsieur,

Avis vous est donné par les présentes que vous avez été
nommé par le gouverneur à la charge de dans la
municipalité d (comté, paroisse ou township, etc.)
de (si l'avis est adressé d un conseiller, ajoutez) et
que la première (ou prochaine) session du conseil municipal
d dit (comté, paroisse, township, etc.,) sera tenue à (ici
mentionnez le lieu), di, le jour d
courant, (ou prochain,) à heures de l' midi.

W. U.
Prefet, maire, ou secrétaire-

trésorier du comté (ou de
la paroisse, etc.,) (le

A A. B., etc.,
Adresse.

(Y)
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(Y)

AVIS PUBLIC DE L1EXAMEN D1UN PROCÈS VERBAL. Sec. 46, par.
10.

Bureau du conseil municipal du (comté, paroisse, township,
etc.) de

(Lieu.) (Date.)

Avis public est par les présentes donné aux intéressés, que
conformément aux dispositions de "l'Acte Municipal du
Bas Canada de 1860," di, le jour
d courant (ou prochain,) à heures de
midi (ici désignez le lieu,) le conseil municipal d (comté,
paroisse, township, etc.) procèdera à l'examen ou à la révision
du procès-verbal du (surintendant spécial) relativement à (ici
énoncez la nature de l'ouvrage.)

B. F.

de Secrétaire-trésorier du conseil municipal d (comté, etc.)

(Z)

AVIS SPÉCIAL DE L'INTENTION D'ENTRER SUR DES TERREs Sec. 48,par.2
OCCUPÉES POUR Y FAIRE UN RELEVÉ.

MONsîEUR,---Sachez (lue di, le jour de
courant (ou prochain) j'entrerai sur les terres que vous occupez
(ici désignez les terres) afin d'y faire, là et alors, un relevé
relatif à un certain chemin (ici décriveZ le chemin et sa direc-
tion, etc.)

C. F., Surintendant spécial.

(A A)

AVIs PUBLIC DE L)INTENTION DE VISITER LES CHEMINS D'UNE
MUNICIPALITÉ LOCALE.

(Lieu) (Date.)

Avis public est par les présentes donné, que di, le
jour de (janvier ou juin, selon le cas,)

je Visiterai 1 (paroisse ou township, ici insérez le nom de la
municipalité locale,) afin d'examiner là et alors les chemins de
la dite municipalité.

G. H., Surintendant spécial.

(BB)
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(CC)

AVIS PUBLIC DE LA RiVISION D'UN RÔLE D'ÉVALUATION. & psr.

Bureau du conseil municipal de la (paroisse) township, etc.,)
de

(Lieu.) (Date.)

Avis public est par les présentes donné aux habitante de la
municipalité de la (paroisse, township, etc., que di, le

jour de courant (ou proehain) à
heures de midi, le conseil municipal de la dite (pa-
roisse, township, etc.,) procèdera à l'examen ou révision du
rôle d'évaluation de la dite municipalité.

F.G.

Secrétaire-trésorier du dit conseil

(DD)
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(EE)

AVIS PUBLIC QUE DOIT DONNER LE sECRÉTAIRE-TRsoRIER DE Se,59, par.

L ACHÈVEMENT DE SON ROLE DE PERCEPTION. 1•

Avis public est par le présent donné que le rôle de percep-
tion de a municipalité d (paroisse, township, &c.) de
(nom) est complété, et qu'il est maintenant déposé au bureau
du soussigné. Toutes personnes y mentionnées comme sujettes
au paiement des cotisations sont requises d'en payer le montant
au soussigné, à son bureau, dans les vingt jours de cette date,
sans avis ultérieur.

A. B.

Secrétaire-trésorier de la muni-

(Lieu.) 
cipalité de

(Date.) 18

(FF)
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MANDAT DE SAISIE POUR REDEVANCES DE COTiSATIONS. Sec.59, pur#
15.

PROVINCE DU

CANADA.

La corporation de la (paroisse, township, etc., (suivant le cas,)
savoir :

A tous les constables et officiers de la paix dans le district
de

ATTENDU que A. B. (nom et désignation du débiteur,) a été
requis par le secrétaire-trésorier du conseil municipal (le (nom
de la municipa/ite) de payer entre ses mains pour et à l'usage
du dit conseil municipal la somme de étantle
montant dû par lui à la dite municipalité, comme il appert par
le rôle de percelvion de la dite municipalité pour l'année
18 ; et attendu que le dit A. B. a négligé et refusé de
payer au dit secrétaire-trésorier, sous le délai voulu par la loi,
la dite somme de , les présentes sont
en conséquence, pour vous ordonner de saisir sans délai les
biens et effets du (lit A. B.; et si dans l'espace de huit jours
après telle saisie, la somme sus-mentionnée, avec ensemble
les dépens raisonnables de la dite saisie, n'est pas payée,
alors le jour qui vous sera indiqué par le dit secrétaire-trésorier,
vous vendrez les dits biens et effets ainsi par vous détenus, et
vous paierez les deniers provenant de la dite vente au secré-
taire-trésorier du dit conseil municipal, afin qu'il les applique
tel qu'ordonné par la loi, et qu'il rende le surplus, s'il y en a,
sur demande, au dit A. B., ou autre qu'il concernera, et si telle
saisie ne peut avoir lieu faute d'effets saisissables, vous me le
certifierez afin qu'il soit adopté telles procédures que de droit.

Donné sous mon seing et le sceau
de la dite corporation, ce jour . Y.'X.
de ,dans l'année de Notre
Seigneur ,à dans Maire de la dite
le district susdit. corporation.

(H H )

AVIS DU .OUR ET DU LIEU DE LA VENTE DES BIENS ET EFFETS $00.450, per.
SAIis POUR COTISATJONS. 17

Avis publio est par les présentes donné que di, le
jour de courant (ou prochain)

à heures de midi, à (ici désignez le lieu) les biens
et effets d'A. B. (nom de la personne) maintenant sous 4aisie

faute
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faute (le paiement des cotisations municipales (ou autres rede-
vances suivant le cas) seront vendus par encan public à (ici
nommez le lieu) di, le jour de

courant (ou prochain.)
(Lieu.) (Date.)

J). B.
Secrétaire-trésorier

du conseil municipal de

Sec. 59, par. CERTIFICAT D'UN SECRIÉTAIRE-TRÉçsORIER DE CONsEIL DE COMTÉ

18. CONSTATANT LE MONTANT REQUIS D'UNE MUNICIPALITÉ
LOCALE.

Bureau du conseil municipal du comté (le
(Lieu.) (Date.)

MONSIEUR ,-Je vous certifie par les présentes qu'en vertu
d'un règlement passé par le conseil municipal du comté de (ici
insérez le nom du comté) le jour de
courant (ou dernier) intitulé : Règlement (insérez le titre du rè-
glement) il est ordonné que la somme de (insérez la somme) soit
prélevée dans la mnnicipalité de la (paroisse, township, etc.,
insérez le nom de la municipalité locale) pour les fins de comté
mentionnées dans le dit règlement.

G. F.
Secrétaire-trésorier du conseil municipal

du comté de

( ..J)
Sec. 59, par. ÉTAT DE LA VALEUR DE LA PROPRIÉTÉ IMPOSABLE.

18' Bureau du conseil municipal d (township, paroisse, etc)
de

(Lieu.) (Date.)
MONSIEUR),-Conformément aux dispositions de l'Acte muni-

cipal du Bas Canada de 1860," je vous transmets l'état suivant
de la valeur de la propriété imposable dans la municipalité d
(township, paroisse, etc.,) conformément au dernier rôle de
cotisation, tel que finalement révisé.

NATURE DE LA PROPRIIÉTk. VALEUR.

Biens immobiliers ....... j $100,888 00
Biens mobiliers .... ...... $80,424 00

K.M.
Secrétaire-trésorier du conseil

A Z H. -municipal de
Secrétaire-trésorier du conseil municipal

du comté de (KK)
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(K K)

ÉTAT DES TERRES À VENDRE POUR COTISATIONS, ET AVIS DE LA Sc59, par.
VENTE. 21.

Bureau du conseil municipal du comté de

Je donne par les présentes avis public que les terres ci-
dessous mentionnées seront vendues par encan public, à (ici
insérez le nom du lieu, lundi, le jour
de février prochain, à heures de midi pour les
cotisations et charges dues aux municipalités ci-dessous men-
tionnées, sur les divers lots plus bas désignés, à moins qu'elles
ne soient payées, avec les frais, au moins deux jours avant le
jour ci-dessus indiqué.

DÉSIGNATION DE LA TERRE. MONTANT DU

SUR

Rang. Lot. Etendue.
CHAQUE LOT.

1 2 7 100 acres. $3 75
3 1 6 175 (1o. 3 50
5 3 8 200 do. 4 25
6 4 Il 200 do. 4 30

(Ss c'est dans ine sesgneurie donnez
les limites ou le numéro dans le pan et
le livre de renvoi pour des fins d'enre-

gistrement s'il y, en a.)

P. Q.
Secrétaire-trésorier de la municipalité

du comté de

(LL)

FORMULE DE DÉBENTURE. se.«, par.
10.

Municipalité d (suivant le cas.)

No. £ et. ou stg.

La présente débenture fait foi que la municipalité de (nom
de la municipalit,) sous l'autorité d'un règlement passé par le
Conseil de la dite municipalité, conformément aux dispo-
Bitions de "l'Acte des municipalités et des chemins du
Bas Canada," intitulé : Règlement, etc., (ins6reT le titre du

règlement)
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règlement) a reçu de (nom) de (domicile, profusion ou occupa-
tion) la somme de (insérez la somme au long) comme prêt,
devant porter intérêt de la date des présentes au taux de
par cent par année, payable semi-annuellement le jour
de et , à , laquelle somme de
(insérez la somme au long) la dite municipalité, comme corpo-
ration municipale, promet et s'oblige à payer le
jour de , à , au dit on au
porteur, et à en payer l'intérêt semi-annuellement, comme
susdit, suivant les coupons ou mandats d'intérêt annexés aux
présentes.

En foi de quoi, je, (préfet ou maire de la dite muni-
cipalité,) étant à ce dûment autorisé, ai signé les présentes, et y
ai apposé le sceau commun de la dite municipalité, à

dans le comté de , ce
jour de , dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent

(Signature du préfet ou maire.)

Contresigné par

(Secrétaire-trésorier.)
[Sceau.]



ANNO SECUNDO

VICTORIA BEGINÆ.
CAP. II.

Ordonnance pour établir un Système de Police effectif
dans les villes de Québec et de Montréal.

Vo' ir page 33.
(Clauscs étendues aux N1unicipaliés. de Ville et Village, par la

29e. Sec!ion de 23 Vici., Cap. 61.

S. Tout juge depaiix pourra eneoyer toutes personnes' débau- Tont juge de
chées, dés'uvre et déréglées, sur son propre vu, ou sur leur P"iX "Prra,

suir son por
propre confession, ou sur le sernwni d'un ou plusieurs temoîns vu, eonvaincre
dignes de ,oi, dans la </pris <nnMune ou la maison de correc-t en

Pr snle-, per-
lion, pour y ére tenues, aux traruur forcés, pendant un 1emps SOnnes débau-
qui n'excedera pas deux m ois*:)ourvu toujours, qu'il sera àchée,,
fa diseret i du juge <e padix, devant <1 sera amenée aucunedevantli
personne arrel eounnue une personne débauchée, désouvrée
et (éréglee, ou de venvoyer en prison ou de la remettre en
liberté, quoiqu'il soit protiv conti elle i acte (le vagabon-
dage; pourvu aussi qu'il sera Z la discrétion de tel juge de Proviso.
paix, en renvoyant telle peisonne débauchée, désoeuvrée et
déréglée, de la mettre 1sous caution suffisante pour sa com pa-
rution devant les juges le paix en leur session générale ou de
quartier la plus prochaine, pour y répondre aux accusations
qui seraient art ieulées <contre elle.

9. Les personnes qui, étant capables (le travailler, et ar là ou Quelles rr-
par d'autres moyens, le se soutenir elles et leurs familtes, refu- sonnadivent
seront ou négligeront volontairement de le faire ; rées comme

débauchées,
Les personnes qui étaleront ou exposeront dans les rues, che- dereglees dans

mins ou places publiques quelque chose d'indécent, ou y expo- le sens de cette
seront leur personne d'une manière indécente ; oionnance.

Les personnes qui s'amuseront dais les rues et chemins,
obstruant le passage, en se tenant sur les trottoirs, ou en se ser-
vant d'un langage insultant envers les passants, ou autrement
arrachant ou défigurant des enseignes ; brisant (les fenêtres,
des portes ou des plaques de portes, ou des murs de maisons,
de cours ou (le jardins; détruisant des clôtures ; causant du
trouble ou du bruit dans les rues ou chemins publics, en criant,
Jurant ou chantant; se trouvant ivres et empêchant ou incom-
rnodant les passants paisibles dans les rues, ou troublant, en
aucune manière, les habitants paisibles;

9 Les
* Amendé par 7 Viet. cap 21, sect. 1, quod ide, page 131.
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Les prostituées ou personnes errant la muit dans les champs,
les rues et les chemiîns publios, qui ne rendront pas d'elles un
compte satisfaisant.;

Les personn s dans l'habitude de fréquenter les maisons de
délauche, qui ne rendront pas d'elles un coimjpte satisfaisant ;

Les personnes qui seront trouvées a àboire (ans les tavernes
ou cabarets après dix heures du soir et avant cinq heures du
malin, entre le vingt-unième jour dte mars et le premier jour
d'octobre, ou après neuf heures du soir et avant six heures lu
matin, depuis le premier jour d'octo)re jusqu'au vingt-unième
jour de mars ;

Et les personnes qui gagnent le l'argent, ou quelqu'autre
chose de précieux, vi jouant aux cartes, aux ds, ou à quel-
qu'autre jeu de hasard, dans les tavernes, seront considérées
comme des personnes débauchées, désoeuvrées et déréglées
dans le sens (le cette ordonnance.

1.'0. T'ont juge de paix, sur information devant lui donnée, sous
paix pourront serment, qu'aucunes personnes sont du nombre de celles ci-des-
donner dem sus décrites, comme des personnes débauchées, deonuvrées et
fandapour dé'réglées, et qu'elles se retirent ou se ht ou qu'il y a
qulmitions dans raison de soup'onner qu'elles se retirent ou se cachent datisles maisons o il
oupçonn queque mm de d e, averne, on mai son de pension,

de servir de pourra, par im mnt'sont son'sing et seau, autoriserau-
retraite à desmIn
personnes dé.. ]li coniétable ou titire p Ursonne ou rsn a entrer dans
réslées- telle maison de debauchf, iaverne ou ma ison de pension, en

quelque temps que ce soit, et a apprehender et amener devant
lui ou devant aucun aut re ou auncuns autres juges de paix,
toutes personnes souponnes. comme ssdit, qui y seront trou-
vées ; et, si ei examinant la personne ou les personnes ainsi
appréhendées et amenées devant lui on devant cux, le lit juge
ou les-dits juges de paix trouvent qu'elles ou aucune d'elles ne
peuvent pas rendre d'elles un compte satisfaisant, il pourra ou
ils pourront l'envoyer ou les envoyer dans la prison commune
ou la -maison de correction, pour être traitées comme il est ci-
dessus prescrit, dans cette ordonnance, que les persowes dé-
bauchées, désoeuvrées et déréglées soient traitées.

Punition des 11. Tout jugede paix pourraenvoyer d ans la prisoncommune,
nnemqui pour un temps qui n'excèdera pas un mois, toute personne qui,

ou maltraite- sur son rore vu, ou sur le serment d'ut ou plusieurs témoins
ront autrement dignes e oi, ou sur la confession de la dite personne, serades animaux, convaincue devant lui d'avoir surchargé, surmené ou maltraité

autrement aucun cheval, chien ou autre animal ; et tous conné-
tables peuvent appréhender et appréhenderont de telles per-
sonnes et les amèneront devant un juge de paix, pour être trai-
tées suivant les dispositions de cette ordonnance.

d-1 tl.% Ir-% 9 0 Id-% . ý@ Ar » la qr IP
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ANNO SEPTIMO

VICTORI]Æ R EGINÆ3j.
CAlP. XX1.

Acte pour changer et amendercertaines dispositions de
l'Ordonnance du Gouverneur et (oiseil du Bas Ca-
naida, (le la seconde année du ègue de Sa Majesté,
intitulée Ordonnance pour ctablir un système eicace
de Police dlans les Cités de Quebec iet lontréal.

I. Il ne sera pas loisible aux juges de paix (l'emprisonner Partie de or-
les personnes convaineues, en vertu de la dite ordonnance, donnance .
d'être vagabondes, oisives et déréglées, dans la prison com- ,' 2 V. 1,

mule ou maison de correction, aux travaux forcés, et telles
parties de la dite ordonnance, qui donnent aux juges de paix subit

le pouvoir d'emprisonner les personnes ninsi convaincues, se-
ront, et icelles sont par le présent abrogées; pourvu toujours, Proiso.
qu'il sera loisible aux juges depaix d'imposer aux personnes
qui seront ci-après convaincues, en vertu de la dite ordon-
nlance, d'être vagabondes, oisives et déréglées, une amende ou Une am"
pénalité pécuniaire n'excédant pas cinq livres sterling, qui poura ë
sera prélevée par saisie ordinaire (attachment) des biens-
meubles de telle personne, et verte d'iceux, huit jours après telle
saisie et non par voie extraordinaire' (distress), si la personne
convaincue réside dans la paroisse ou localité où la conviction
aura lieu ; et, dans le cas où les biens ainsi saisis ne suliraient
pas pour payer l'amende et les frais (e saisie et vente, ou si la Le déinquant
personne ainsi convaincue n'a pas sa résidence, com susdit., pouateipri@pnné si
ou, si l'ayant, elle ni epossèl aucuns biens-meubles sur les- i'amende n'est
quels la pénalité puisse être prlevée, et ne paie pas la dite pé. pupayée.
n'alité immédiatement après sa conviction, il sera loisible aux
juges de paix d'emprisonner le délinquant, ainsi convaincu,
dans la prison commune oui la maison de correction, pour un
temps n'excédant pis deux mois, soit aux travaux forcés ou
Utrement, à leur discrdtion.

2. Telles parties de la dite ordonnance qui prive les parties certioriwa-
ainsi convaincues de l'avantage du Writ de Certiorari de Sa cordé er
Majesté ; et aussi telles parties d'icelle qui statuent, que nulle
Condamnation, ordre, warrant, emprisonnement, ou autre acte,
fait ou indiquant qu'il est fait, en vertu de la dite ordonnance,
le sera invalidé par manque de forme, ou annulé, à raison
des défauts qui s'y trouveront, seront, et icelles sont par le pré-
sent abrogées.

9.
*.Révoqué par la 9e Vict., cap. 23, quod vide, page 133.
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Laccusation 3. Dans toutes les procédures qui seront commencées con-
devra être par tre des personnes vagabondes, oisives ou déréglées, l'accusa-
lert. tion sera mise par écrit, et sera énoncée par le juge ou les

juges de paix à la partie ou aux parties prévenues, qui seront
tenues d'y répondre immédiatement; et la dite accusation sera
jugée sommairement, en accordant au prévenu un temps rai-
sonnable pour se procurer les témoins nécessaires au soutien
de sa défense, s'il l'exige.

Appe aux 4. Il sera loisible à toute personne convaincue, en vertu de
Bulons de la dite ordonnance, d'en appeler aux sessions générales de

quartier de la paix suivantes, en donnant valablement cautions
de payer la pénalité adjugée contre elle et tous les frais de cet
appel, et les dites sessions de la paix sont par le présent auto-
risées à prendre connaissance et à disposer de tel appel, et à
adjuger les frais suivant la pratique sur les autres appels.

Iacte d'em- 5. Tout acte d'emprisonnement (commitment) dans la prison
"®onnement on maison de correction, fera mention particu ière du fait ouMur mention1atiu

du ikit, etc. des faits, quant aux temps, lieu et circonstances qui auront
rendu le délinquant une personne vagabonde, oisive ou déré-
glée; et tout acte d'emprisonnement qui ne spécifiera pas ces
faits, sera considéré être insuffisant, et la personne emprisonnée
sur icelui aura droit d'être mise en liberté sur requête à cet

ans quoi la effet à tout juge de la cour du banc de la Reine de Sa Majesté,
partie sera ou à toute autre personne autorisée par la loi à agir en l'ab-
alchargée. sence de tel juge.

CAP.



ANNO NONO

VICTORI REGINIE.

CAP. XXIII.

Acte pour amender l'Acte qui amende certaines dispo-
tions de l'Ordonnance relative à l'établissement d'un
système efficace de Police dans les Cités de Québec
et de Montréal.

A TTENDU que l'expérience a démontré qu'il est nécessaire Préambule.
de modifier et amender certaine partie d'un acte de la

législature de cette province, passé dans la septième année du
règne (le Sa Majesté, et intitulé : Acte pour changer et amender 7 V. c. 21,
certaines dispositions de l'ordonnance du gouverneu r et conseil du citce.

Bas Canada de la seconde année du règnede Sa Ma esté, intitulé:
" Ordonnance pour établir un système efficace de police dans les
" villes de Québec et de Mdontréal : " qu'il soit en conséquence
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblee
législative de la province du Canada, constitues et assemblés,
en vertu et sous l'autorite (l'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte
pour réunir les proinces du Iant et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada ; et il est par le présent statué, par la
dite autorité, que depuis et après la passation du présent acte,
cette partie de l'acte ci-dessus cité, qui autorise tout juge ou Partiedudit
juge de paix à prélever la penalité imposée contre toute per- acte abrg6.,
sonne (onvaincule, en vertu de la dite ordonnance, de mener
une vie vagabonde, oisive et déréglée, par la saisie et la vente
de ses meubles et eflets dans tous les cas mentionnés dans le
dit acte, sera, et elle est par le présent abiogée : pourvu toujours pro,
qu'il sera loisible à tout juge de paix, (levant qui aucune
personne aura été convaincue, en vertu de la dite ordonnance,
de mener une vie vagabonde, oisive et déréglée, à conlamuner
telle personne à payer la )nalité imposée par le dit acte ci-
dessus cité, soit incontinent, soit dans telle période de temps
qu'il jugera à propos de fixer ; et, à défaut de paieient, au
temps fixé, la dite personne sera emprisonnée dans la l)rison
Commune, ou condamnée aux travaux forcés dans la maison
de correction, pour un terme In'excédasnt p deux mois de ca-
lendrier, l'emprisonnement cessant aussitôt qu'elle paiera la
somme due.

CÉDULE
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CÉDULE

De tous Actes ou parties d'Actes contenant des dispositions spéciales
pour l'érection de toute Corporation Municipale dans le Bas Canada,
ou y relatives.

LOCALITÉS.

- .1

Québec. .. .. .. .. .. .. .. .

*iea 01Montréal...... ........
CITÉS. .. . .

Trois-Rivièrem.o...a.....e. ...

St. Hyacinthe...... .a.. .a.. . .a

St. Jean.... ...... . .......
Sherbrook.......... . ....

VILLES.. .. Iberville..........e.s....
Sorel..................
Terrebnne... .. ......

TOWNIIIPS

Cleveland....... ....... .
Franklin...............

Hialitax Nord.... . . . . . ...
Halifax Sud.a..... .. ... ...

Chester Egst.a..... .. .. ....
Chester Ouest........ .....

ACTES U01 PARTIES D'ACTES.

3 & 4 Vict.cap. 35 ; 8 Vict. Cap. 60 ; 9 Viet.cap
22 ; 14 & 15 Vict. cap. 130;- 18 Vict. Cap. 159; 2
Vict. (185b) cap. 30, et 22 vict. (1859) cap. 63..0.

3 & 4 Vict.eap.36 ;.14 & 15 Vict. cap. 128 1 16
Viet. cap. 128; 18 Vict. csp. 162, et 23 Vict.
cap. 72............................

20 Vict. cap. 129 ; 22 Vict. (18S8) cap. 105, et 23
Vict. ce;>. 74. ... .. .. . ..... .. .. .. .. ..

20 Vict. cap. 131 .......................

22 Viet. (188) cap. 100..9................
10 & 11 Vict. cap. 7, et Proct. du 28 Join, 162......
22 Vict. (1859):cap.64. .. ................

23 Vict. cap. 76. .e. . .$.u.. . . ... .. .. Ob .

18 Vict. cap. iot>, sect. 33, par. 11 . . . ..........
20 Viet. cap. 120... .. .. ... ..... . .. . . . ...

20 Vict. cap. 133..0..........6..........

22 Vict. (1858) ceap. 39...................

Ilavelock....... ...... 22 Viot. (1858) cap. 36. .. ...

Comté de l'Ise d'Orléan ................. 18 Vict. cap. 100, sect. 7..................

Municipalités de Comté....................Aetes d'enre istrement, 18 Viet. cp. 9.9, et 28
Muii"Md ot.Vict. cap.Z5, sect. 25.. .. .. .*...*..à

ToMfts 1a Municipalités...................Actes de Judicature, 22 Viot. èsp.56, et 23 Vict. cap. 57.

* Vide page 136.
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VlItLAGES INCOR PORÉlS.

DANS LE

1A S CA N A DA.o*

Nom des Village*. Dans quel Cornté. En verte de quelle autorité incorporé.

Arthabaskaville... Arthabaska.. . . 22 Virt. (1858) c. 108 . . . . . . . . ... 16 Aot, 185.
ylmer. .. ... S...Ouitaiuais .... 8 Viet. te. 40, et Prou!. d 2 Juilet, 1847.........Jui, 1841.

Beauharnois.. ... Beauharnoie... 8 Viet. c. 40, et Prol. du 23 Juillet, 1846......... 23 Juil., 184.
Berthier.......Berthier ... . 12 Viet. c. 123, et Proel. du 14 Avril, 1852. -,. ....... 14 Avr., 188%.

oucherville. . .. 'Chambly. . . 18 Viet. c. 100, et Proe. du 9Juin, 1866. . .... . ... 1 Jan., 1857.
luckingham. ... Oniftouais. . ... .10 & 11 Vict. c. 7, et Proei. du 13 Fev., 1865... . . . 13 Feb,,1S .

Chambly(Bssmin). Chambly....10 & 11 Vict. c. 7, et Prel. du 19 Avril, 185. . . . . 19Av.!M
Chambly (Canton) Chanbly ...... 10 & 11 Viet c. 7, et Prx.l du 26t<., 1848.. ... 6 Oct.,1184.
Côte St. Louis. .. Hochelaga.... 8 Viet. c. 40, et Procl. du 14 Oct., 1846... ... . ... 14 Oct.,1
Côteau Landing.. %oulangem .... 10 & 11 Vict. e. 7. et Pro<l. du 9 Nov., 185... . ... 9Nov., 1
Danville . . . . . Richmond . . . . 18 Viet. c. 100, et Proel. du 28 Oct, 1859. ..... . ... 1 Jan., 1800.
Permont.. ... .. St. Maurive. . . . 22 Vict. (1858) o., 109. ........... .......... 16 Août, 1858.
Fraserville. . . . Temiscuita .... 10 & 11 Viet. e, 7, et Proel. du 26 Juin, 18., 26 Juin, 18w.
Granbv...... .. heflOrd. 18 'Vict. e. 100, et ProcI. du 1 Juillet, 1858.........1 Jan., 189.
Huntinglon . . .. Iluingdon. . . . 10 & 11 Vict. c. 7, et Proul. du 9 Oct., 1848........9 Oct, 1848.
Kamouraska.... Kamouraska.. . . 18 Vici. c. 100, et Pruel. du 23 Sept., 1857.........1 Jan., 1858.
L'Assomption.... L 'Assompt ion... 8 Viet. e. 40, et Proel. du 8 Avril, 1846.........8 Avr., 1848.
Laehine.... ..o.Jacqu e Cartier. .10 & 11 Vit.c. 7, et Proel. lu 24 Aoct., 1848... 24 Août, 1848.
Laprairie. . . . .,. Laprairie..S. . . . 8 Viet. e. 40, et Proel. du 30 Mars 1846 .. .30Mars, 1840.
Longuenil .. . .- • Chambly..O.&. . V. 10 & 11'Viet. e. 7, et Prel. du 14Jin, 1848 14 Juin, 1848.
Mareville.. . . .l(ouville. .. . .. 18 ViVt e. 100, et Proel. du 20 Mai, 188....... .. 1. Jan., 18M1.
Melbourne.. Richmond .... 18 Viet. v. 100, et Prcl. du 28 Oct., 1859........ .1 Jan, 18.
Montmagny.... Montmagny.. .. 8 Viet. e. 40, et Proel. du 13 Oct., 1846...........13 Oct., 1846.
Philipmburgh. .. .. i .sio.. 8 Viet. e. 40. et Procl. du 12 Jan., 1846.........12 Jan., 1846.
Plessiavilleo. ,. .t. Megantic..... 10 & 1I Viet. c. 7,et Proel. du 27 Avril, 1855 . 27 Avr., 1856.
Pointe('Illuire (St. J acques Cartier 10 & 11 Viet. c. 7, et Procl. du 2 Sept, 1854... 28ept., 1854.Joarhitu île). .. I
Princeville . N.....Arthnamska .. . . 11b Vit. c. 100, et Proei. du 31 Oct., 1856.N.....1.... Jan., 1857.
St. Césaire... ouville . ..... 18 Ve. 100. et Proel. du 6 Fev., 1857 & 20 V. e. 41. 10 Juin, 1857.
St. Eustarhe . .. Deux Montagnes 10 & 11 Viet. c. 7, et Proet du 10 Aoûit., 1848,.... 10 Aoüt, 1848.
St. Jérôme ... errebonn. . . . 1 bV. c. 100, et [roel. du 29Fev., 1856, & 19 V. c. 20. I Juil., 1856.
$t. Oirs .. . . ... R ichelieu. . , . . 8 Vit.t. C. 40, et Provi. du 6 Fev., 1847 ... .. ... 6 Fev'. 1847.
Ste. Geneviève... Jacques Cartier. . 18 Vict. c. 100, et Proel. du 9 Juin, 1859. . . 1 Jan., 1860.
Ste. Rose... . LavaI........1# Viet. c. 100, et Proel. d 13 Mars, 1857.1........ Jan., 1858.
Ste. Scholastique. Deux Montagnes 10 & 11 Vict. c. 7, et Pruel, du 18 Mai, 1855. 18 Mai, 1855.
Sté. Thérèse de Terrebonne.. .10 & 11 Viet. c., et Prel. du 1 Juin, 1849......I Juin, 1849,Blainville..
St. Miehel de Vaudreuil. . 10 & 11 Viet. o.7, et Procl. du 12 Avril, 180. 12 Avr.,I185.Vaudreui ...
St. Remi..b.o.a.a.oNapierville... . 18 Viet, c. 1(, et Procl. du 28 Oct., 1859........ . Jan., 1800.
Stanstead Plains.. Stanstead. 18 Vict. e. 100, et Proel. du 17 Juillet, 18 .. 1 Jan., 1857.
Soula.nge oiliges . . . . 10 & 1 Viet. e. 7, et Proel. d I1 Oct., 1852..... .... Oct., 1852.
Varennes .... Verclières.. 10 V 11 et e. 7, et Proel. lu 8 Juin, 1848.......*.. 8Jun, 1848.
Victorisville... . . Aithabaka. . .. 23 Vict. c. 77..........................

a Jusqu'au 19 de Mai, I60.

Extraits



Bureaux d'Enregistrement dans le Bas Canada.

Extraits des Actes relatifs à l'établissement des bu-
reaux d'enregistrement dans chaque comté électo-
ral.

18 VICT.-CAP. XCIX.

Lorsue le 1. Aussitôt que le conseil municipal d'un comté électoral
re ieu d'un aura fixé le lieu où se tiendront les séances du dit conseilet ycomté électoral cnsil

sera fxé, et aura établi une place convenable pour le bureau d'enregistre-
qu'on aura tit ment du comté avec un bon coffre-fort de métal ou une bonnechoix d'une. )place convena- voûte à l'épreuve du feu pour y tenir en sûreté les livres et
lepourun bu- papiers d'icelui, le préfet du comté en fera la représentation aurm 'nregis-

trement, tel gouverneur, et sur le rapport du procureur ou du solliciteur
comté devien- énéral constatant que les conditions ci-dessus ont été remplies,drm un comte
d'enregistre. le gouverneur par proclamation en fera la déclaration, et pro-
ment. clamera que le dit comté électoral sera un comté pour les fins

de l'enregistrement en vertu du présent acte, le et après le jour
qui sera fixé dans telle proclamation.

Ily sera tenu 2. Le et après le jour fixé dans telle proclamation, le comté
,n"ureaure- électoral auquel elle se rapporte sera un comté pour toutes les

ment pour les fins de l'ordonnance du gouverneur et conseil spécial pour les
âne 4V.""~ affaires du Bas Canada, passé dans la quatrième année du
30. règne de Sa Majesté, et intitulée : Ordonnance pour prescrire et

régler l'enregistrement des titres aux terres, tènements et héri-
tages, biens réels ou immobiliers, et des charges et hypothèques
sur iceux, et pour le changement et l'amélioration, sous certains
rapports, de la loi relativement à l'aliénation et hy pothécation des
biens réels et des droits et intéréts arquis en iceux, et des actes
qui l'amendent, et un bureau d'enregistrement sera tenu pour
les fins d'icelle dans et pour le dit comté electoral, en la place
prescrite comme susdit en icelui, dans lequel bureau se fera
l'enregistrement de tous titres, instruments et documents affec-
tant la propriété immobilière située dans les limites du dit
comté électoral, et se feront toutes autres choses prescrites par
la dite ordonnance et actes et concernant telles propriétés im-
mobilières ; excepté seulement en autant qu'il y est autrement
pourvu ci-après.

23 VICT.-CAP. LIX.

Chaque comté 2. Il sera obligatoire pour le conseil municipal de tout
electoral de- comté électoral qui ne sera pas devenu un comté pour les fins
cointéd'enre- d'enregistrement, en se conformant aux exigences de la
gintrenient première section de l'acte passé dans la dix-huitième année du
épotuet règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-dix-neuf, de s'y

conformer avant le premier jour de janvier, mil huit cent
soixante-et-un : '

2.
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2. Et si un comté quelconque n'est pas le dit jour devenu un Disposition i
comté pour les fins d'enregistrement, le gouverneur pourra, "pa n
en tout temps ensuite, lancer une proclamation déclarant tel comté d'enre-
comté un comté pour les fins d'enregistrement, ce qu'il sera gistrementN avant cette
en conséquence à compter du jour qui sera fixé à cette fin dans époque.
telle proclamation ; et si le conseil municipal de tel comté n'a
pas, avant le dit jour, fixé l'endroit où ses séances doivent
se tenir, le gouverneur le fixera par telle proclamation, et les
autres dispositions 'du dit acte s'appliqueront à l'endroit indi-
qué dans telle proclamation;

3. Et s'il n'y a pas, le dit premier jour de janvier, mil huit Depotion a
cent soixante-et-un, au chef-lieu ou à l'endroit où doit se tenir vn.""e$
le bureau d'enregistrement, dans aucun tel comté, comme pour les m-
susdit, ou dans aucun comté, qui est antérieurement devenu ''ti"en
un comté pour les fins d'enregistrement, en vertu du dit sont pas faites
acte ou en vertu de tout autre acte, proclamation ou loi, de dansa"cun
place convenable pour le bureau d'enregistre ment, avec un cette époque.
coffre-fort de métal ou voûte à l'épreuve du feu, pour y garder,
en lieu sûr, les livres et documents de tel bureau, le gouver-
neur ordonnera que la somme de trois cents louis, accordée
par la cent sixième section de l'acte de judicature du Bas Ca-
nada de 1857, pour construire et se procurer une cour de jus-
tice de comté dans tel comté (ou telle partie de la dite somme
qui n'aura pas été dépensée) soit employée à construire ou se
procurer une place convenable, avec un coffre-fort de métal ou
voûte à l'épreuve (lu feu, pour le bureau d'enregistrement du
comté ;-et pourra aussi, par ordre en conseil, ordonner qu'une Fonds pour
partie quelconque des honoraires du régistrateur, ou tous ho- yerais.
noraires, qu'il fixera à cette fin, pour les services accomplis
par le régistrateur, soient versés entre les mains de l'officier
qu'il pourra désigner, dans le but (le former, (avec les deniers
ci-4dessus) un fonds pour construire ou pour procurer tel local
pour le bureau d'enregistrement du comté ;

4. Et lorsque le dit fonds sera suffisant pour cet objet, le Le gouverneur
gouverneur pourra ordonner que la bâtisse convenable, men- potr"a les fair
tionnée plus haut, avec un coffre-fort ou voûte à l'épreuve du construire, etc.
feu, soit construite ou procurée à l'endroit où le bureau d'en-
registrement doit se tenir, et pourra en payer le coût à même
le dit fonds ; mais si la municipalité du comté, ou le régistra-
teur d'icelui, a construit ou procuré telle bâtisse, avec ses
dépendances, mentionnées plus haut, avant qu'elle ne soit con-
struite ou procurée par ordre lu gouverneur, alors les deniers
qui constituent le dit fonds seront remis à telle municipalité ou
à tel régistrateur (selon le cas), mais s'ils sont remis à la muni-
cipalité, ils seront employés à la construction de la cour de
justice du comté, tel que voulu par l'acte de judicature de 1857.

QUfCBEC :-mprimé par S. Derbishire & G. Desbarats,
imprimeur des lois de $ta Très. Excellente Majestd la Reine.
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Temps pour y mettre le feu, 24.
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CAUTION,
Nul conseiller ne pourra être caution d'un

employé du conseil, 9.
Le secrétaire-trésorier donnera deux cau-

tions, 15.
Comment ce cautionnement sera donné,

15.
Forme de cautionnement, (Formule 0.)

15.
Sera enregistré, 15.
Caution pourra être exigée de tout comp-

table ou contractant de la municipalité,
22.

CERTIFICATS,
De la publication d'un avis, 6.
De prestation de serment, 102.

CHARGES,
Durée des,
Des Officiers nommés par le conseil, 17.
Des maires, 13.
Des préfets, 12.
Des estimateurs, 19.
Des conseillers, 39.
Des conseillers nommés par le gouver-

neur, 39.
CHARRETIERS ET ROULIERS,

Licences des, 28.
CHAUSSÉES,

Leur construction ou changement réglé,
'20.

Aucun chemin ne sera tracé de manière à
nuire à une chaussée, 54, 69.

CHAUX,
Manière de garder la chaux vive, 31.

CHEF-LIEU,
Fixé par le conseil, 23.
Où le bureau d'enregistrement est établi,

24.
CHEMINÉES,

Démolition des cheminées en ruine, 30.
Construction des, etc., réglée, 30.

CHEMINS, 52-58.
Définition du terme, 4.
Sous le contrôle des commissaires des tra-

vaux publics ou de compagnies ou par-
ticuliers non régis par cet acte, .

Les conseils pourront acquérir les chemins
du gouvernement, 20.

Maintien des, 57.
Les conseils pourront aider à la construe-

tion de chemins par des compagnies,
21.

Ouverture, entretien et abolition des che-
mins. 26.

Plantation d'arbres le long des chemins,
26.

Terrains pris pour les chemins, 67.
Egoûts sous les chemins, réglés par les

conseils de ville et village, 29.
Cotisation pour cet objet, 29.

CHEMINS.
Clasification des Chemins:

Travaux provinciaux, 52.
de comté, 52.
locaux, 52.

Chemins de front entre deux concessions,
52.

Autres chemins de front, 53.
Chemin de front d'une terre, 53.
Labeur des chemins ouverts à l'avenir,

Routes:
Chemins conduisant d'une concession à

une autre, à une traverse ou moulin,
52.

Certains chemins puvent être déclarée
être des routes, 5-

Fossés le long des chemins, 53.
Rigoles, 53.
Les cours d'eau pour l'égout des chemins

en feront partie, 53.
Le terrain des chemins appartiendra à la

municipalité, 54.
Personnes auxquelles appartiendra le ter-

rain des chemins abolis, 54.
Chemins d'Aiver : 55.

Les clôtures seront abattues, 55.
Les chemins d'hiver seront tracés par les

inspecteurs, 55.
Ils seront entretenus comme les chemins

d'été, 55.
Chemins sur la glace, 56.
Chemins de glace allant d'une municipa-

lité à une autre, 56.
Chemins sur le St. Laurent, 56.
Chemins aboutissant à une ville incor-

porée, 56,
Dispositions spéciales à l'égard des che-

mins conduisant à l'ile de Montréal. 56.
Les chemins d'hiver pourront être tracés

doubles, avec balises au milieu, 56.
Ils seront balisés, 56.

CHEMINS DE COLONISATION, 76.
CHEMINS DE FER,

Les conseils pourront aider à la construc-
tion des, 21

Evaluatiou des propriétés immoblières, 78.
Etat annuel de leurs propriétés, 78.

CHES FER (EST et OUEST.)
Des townships séparés, 134,

CHIENS,
Les chiens pourront être taxés, z7.
Règlements au sujet des, 27.

CHIRURGIENS,
Paieront des cotisations suivant une cer-

taine base, 81.
CITÉS,

Actes y relatifs, 134.
Cet acte ne s'y appliquera pas, 2.

CLERCS DES MARCHËS,
Leurs devoirs et pouvoirs réglés, 29.
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CLEVELAND,
Un township séparé, 134.

CLOTURES,
Construction et réparation, 20.
Dans les villes et villages, 30.
Inspecteurs, 8.
Abattues en hiver, 55.
Voir FOSSÉS.

COMPENSATION,
Pour le changement du niveau des trot-!

toirs, 30.
Pour la démolition d'édifices pour arrêter

les progrès d feu, 41.
Pour les terraims pris pour les chemins et

ponts, 67.
COMPT ES,

Le secrétaire-teésorier tiendra des livr'es
de compte, 15.

Il rendra ses comptes sous serment à cer-
tains jours, 15.

Ses livres de compte pourront être inspec-
tés, 16.

Il pourra être poursuivi en reddition de
compte, 16.

COMPTON,
Etendue du comté de, 103.

COMTÉ,
Définition (e ce terme, 4.
Les habitants de tout comté constitués une

corporation, 8.
Dispositions spéciales pour les fins de, 86.

CONSTABL ES SPECIAUX,
Pourront être assermentés par le président

d&une élection municipale, 37.

CONSEILLERS,
Signification des termes "Conseiller de

comté," " Conseiller local," 4.
Nombre des conseillers des municipalités

locales, 9.
Nul conseiller ne pourra recevoir de sa-

laire, etc., 9.
Tout conseiller prêtera serment d'oifce,

(Formule N.) 9.
'Qualification des, 37.
-Si une personne incapable ou exempte est

élue conseiller, le gouverneur noummera
un autre conseiller à sa place, 19, 39.

'Certaines personnes disqualifiées ou ex-
emptes, 35

Si un conseiller décède on s'absente, etc.,
il sera remplacé par le conseil, 13.

Son décès ou absence, n'empfchera pas
les autres conseillers d'agir, 14.

Si une élection de conseillers est déclarée
nulle, une autre élection aura lieu, 41.

-CONSEILS MUNICIPAUX,
Signification du terme "conseil", 8.
Dispositions communls à tons les conseils

municipaux, 8.
Ils représenteront les corporatipsmuni-

qipales, 9.

)EX.

CONSEILS MUNICIPAUX,
Sessions générales. 10.
Sessions spéciales, 10.
Présidence, 10.
Décision, majorité des voix, 10.
Voix prépond érante, 10.
Sessions seront publiques, 11.
Ajournement, 11.
Non dissous faute de réunion des mem-

bres, 11.
Chaque conseil nommera un secrétaire-

trésorier, etc., 14.
Pouvoirs communs à tous les conseils mu-

nicipaux, 19.
Ils pourront faire et abroger des règle-

ments, 19.
CONSEILS DE COMTÉ,

Constitution des, 9.
Ils représentent les corporations munici-

pales de comté, 9.
Leur nom, 9.
Session-, 10, 23, 24.
Sessions spéciales, 97.
Première Session, 11.
Quorum 11.
Pouvoirs et devoirs spéciaux, 23.
Limitation du nombre de sessions, 28.

CONSEILS LOCAUX,
Constitution, 9.
Dispositions spéciales, 9.
Leur nom, suivant le cas, 9.
Sessions générales. 10.
Sessins spéciales, 10.
Première session, 12.
Quorum, 12.
Pouvoirs et devoirs des conseils locaux, 96.
Ils pourront faire des règlements pour

certains objets, 26.
L imitat ion du nombre des sessions, 28.

CONSEILS DE VILLE ET VILLAGE,
Pouvoirs et devoirs spéciaux des, 29.

CONSTABLES SPECIAUX,
A l'élection de conseillers, 37.

CONTRAINTE PAR CORPS,
Contre le secrétaire-trésuriqr,16.

CONTRATS,
Signification du mot idcontrat", 85.
Avis des soumissions par entrat, -11.
Forme des eontrau, '
Il sera donné un cautionnement, 7à.
Les inspecteurs de chemins surveilleront

l'exécution de l'ouvrage, 72.
COPIES,

Certifiése par le secrtaire-trésorier au-
thentiqus, 14.

Certifiées de rôles de perception, eto.,
feront foi, 16.

CORPORATION,
Constitution, 8.
Dispositions qui s'y. r4ppprtegt,S.
Noms et pouvors,.8.
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CORPORATION,
Succession perpétuelle, S.
Comment représentée, 9.

CORVÉES,
Par les sauvages, 76.

COTISA TIONS,
Dues avant cet acte pourront être recou-

vrées, 2.
La valeur du commerce de marchands et

autres pourra être cotisée, 81.
La valeur de la profession de certaines

personnes pourra être cotisée, 81.
Prix de commutation de toute telle cotisa-

tion, 81.
Elles appartiendront à la municipalité

locale où elles auront été imposées, 48.
Pour des fins ordinaires, 20.
Pourront être prélevées pour la construe-

tions des égoûts publics, 29.
Payables par un électeur avant de vo-

ter, 36.
Dues aux municipalités abolies, 48.
Travaux par, 73.
Elles constitueront une charge privilégiée,

sanis enregistrement, 79.
Seront payées par le propriétaire ou par le

fermier ou locataire, 82.
Seront calculées par le secrétaire-trésorier

et inscrites sur le rôle de perception, 83.
Un état des cotisations dues sera dressé

chaque aniée par le secr6taire-trsorier,
83.

Bâtieses publiques exemptes de, 81.
Sur les compagunies de chemins de fer, 78.
Avis aux contribuables (Formule EE), 83.
Prélèvement de cotisations sur les per-

sonnes en dehors de la municipalité, 33.
COUR DE JUSTICE,

Construction.et entretien, 24.

COURONNE, TRnSD n LA,
Les chemins de front sur, 68.

COURS D'EAlU,
Nomimation desrinspecteurs de, 18.

COURS, APPENTIS, etc.,
Nettoyage des, 32.

DËBENTURES,
Pout aider à la construction de chemin de

fer, 21.f

DECLARATOIRES, (DiaposimIONs), 4.
DÉLÉGUÉSe

Trois potr chaque comté, 18.
Le préfet en sera un, 18.
Los de x autres choisis par le conseil, 18.

urée - leur charge, 18.
Remplacés par le conseil en certains as,

18.p
Quorum des dél6gus, 6.
Meerétaire ds déIg6s, 6.
Leurs pouvoirs, devoirs, eo., 18,34.

DENIERS,
Empruntés par un comté pour aider à la

construction de chemin de fer, 21.
Reçus et payés par le secrétaire-trésorier,

15.
Il en sera tenu des conptes, etc., 15.
Entre les mains d'un officier sortant de

charge. ..
Pourront être prélevés par cotisation, 20.
Pourrutnt être empruntés par débentures

!21.
Dépôt, 22.
Appartenant à une municipalité cessant

d'exister, 48.

DEI'ENS,
Dans les poursuites contre le seetrétaire-

trésorier, 16, 83.
Taxe et paiement des dépens des contes-

tations d'élection, 41.
Des saisie et vente de meubles pour coti-

sations, 84.
De vente des propriétés pour arrérages de

cotisatione, s7.
Dans les poursuites pour cotisations et

amendes, 93.
D1ÉPENSES,

Les dépenses d'un conseil seront inscrites
par le secrétaire-trésorier, 15.

Des.municipalités abolies, 48.
DÉPÔT,

Des deniers d'une municipalité, 22.
DETT ES,

Des.municipalit4e abolies, 48.
Des taxes pourront être prélevées pour

aequitter ces dettes, 49.
DISQUALIFIES. Voir PERSONNE&,
DISTRICT,

Définition de ce terme, 4.
DOMESTIQUES,

Conduite des, 3.
DOMMAGES,

Causés par des émeutiers, 22.
Causés par les animaux divaguant, 26.
En cherchant des matériaux pour les che-

min, 65.
Par défaut à l'égard des travaux des ohe.

mins, 71.
DOMMAGES-INTËRÊTS,

Contre le secrétaire-trésorier poursuivi on
reddition de compte, 16.

Contre le secrétaire-trésorier condamné à
payer des sommes dues pour les otisa-
tions, 68.

ECOLES,
Contributions scolaires pourront être -

çues par le secrétaire-trésorier, en ma*u
temps que les ettsatiof municipales,
27.

ÉCURIE,
Nettoiement des, 82.
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ÉDIFICES,
Construction ou louage d'édifices à l'usage

des conseils, 20.
ÉGOUTS PUBLICS,

Cotisations pour les égouts publics, 29.
ÉLECTEURS,

Qualification, 36.
Serment lorsque requis, 38.

ÉLECTION,
Du préfet, 12.
Des délégués de comté, 18.
Du maire, 12.
Des conseillers, 86.
Election générale, 86.
Avis de la première élection, 86.
Par qui présidée, 37.

ÉLECTIONS CONTESTÉES, 40.
Les contestations d'élection seront déci-

dées par la cour de circuit, 40.
Les candidats ou dix électeurs pourront

contester l'élection, 40.
Procédés devant la cour, 40.
L'élection du maire ou du préfet pourra

être contestée, 41.
EMBARRAS,

Enlèvement des, 65.
Définition des, 66.
Amende pour avoir causé un embarras, 66.
Enlèvement ordonné par un juge de paix,

66.
Enlèvement de perrons et autres obstruc-

tions, 30.
ÉMEUTES-ÉMEUTIERS,

Indemnisation des dommages causés par,
22.

Aux élections municipales, 87.
EMPIÈTEMENT SUR LES CHEMINS,

Poursuite pour recouvrer le terrain, 66.
Action en possession si l'empiètement est

nîié, 66.
EMPRUNT-(FoDs MumNcImPAL.)

Applicable à la construction d'un Hôtel de
Ville, 22.

EMPRUNTS,
Pourront être faits par débentures, pour

aider à la conotruction de chemins de
fer, 21.1

Fonds d'amortissement, 21.
Nul règlement 4 cet kgard ne pourra être

révoqué, &c., si le principal et lintérêt
ne soft pas payés, 21.

Faits par tm conseil de comté payables
par les conseils locaux, 21.

Tout règlement à cette fin sujet aux di.spo-
sitions de l'acte d'emprunt municipal,
21.

ENCLOS PUBLICS,
Etablis par les conseils locaux, 26,
Dépenses des animaux qui y seront en

fourrière, 26.
Nomination des gardiens, 18.
Leurs honoraires, 26.

ENGAGÉS,
Conduite des, 82.

ENREGISTREMENT,
De l'acte de cautionnement du secrétaire-

trésorier, 15.
Un bureau d'enregistrement avec voûte à

l'epreuve du feu, 24, 134.
ENTREPRENEURS,

Caution pourra être exigée de toute per-
sonne qui contractera avec un conseil,
22.

ÉRECTION,
D'une localité ea municipalité lorsqu'elle

contient plus de 800 âmes, 44.
Recensement à cet effet, 44.
Des villes et villages, 45.

ESCALIERS,
Enlèvement des marches d'escaliers pro-

jetant au dehors, 80.
ESTIMATEURS, 77.

Qualification, 18.
Durée de leur charge, 19.
Nommés par les conseils locaux, 18.
Prêteront serment, 18.
Nommés par le gouverneur, 78.
Devoirs, 77.
D)eux estimateurs pourront agir, 67.
Récusation ou refus d'agir d'un estimateur,

68.
La parenté ne sera pas un motif de récu-

sation, 68.
Les estimateurs dresseront certificat de la

compensation, 68.
Leur sentence sera définitive, 68.
Ils feront l'évaluation des propriétés dans

un certain temps, 77.
La majorité d'entre eux pourra agir, 77.
Signeront chacune de leurs vacations, 77.
Pourront requérir les services du secré-

taire trésorier, 77.
Pourront employer un écrivain, 77.
Ils inscriront la valeur des propriétés des

chemins de fe>, 7t.
Le gouverneur les nommera, si ceux nom-

més par la municipalité n'agissent pus,
78.

Ils recevront une rémunération aux dépens
des estimateurs en aéfaut, 79.

Amende contre les estimateurs négligeant
leurs devoirs, 90M

EVALUATION, 77.
Un rôle d'évaluation sera dressé, 77.
Son contenu, 78.
Il servira de base aux cotisations, 78.
Il pourra être amendé, 78.
Evaluation des propriétés des chemins de

fer, 78.
L'évaluation sera faite par des estimateurs

nommés par le gouverneur à défaut des
estimateurs élus, 78.

Elle sera faite aux dépens de estimateurs
en défaut, 79.

144



I N D E X .

EVALUATION, 77.
L'évaluation pourra être amendée par le

conseil dans un certain temps, 79.
Les intéressés seront entendus sur l'éva-

luation de leurs propriétés, 80.
Avis de la révision de l'évaluation, 80.
L'évaluation restera en vigueur si elle

n'est amendée dans un certain temps,
80.

Elle restera en vigueur pendant trois
années, 80.

Evaluation des affaires des marchands et
gens de métier, 81.

De celles des hommes de profession et
fonctionnaires publics, 81.

EXECUTION-(SÂrsiE.)
Pour recouvrement d'amendes, 93.

--- de taxes sur les exhi-
bitions, 27.

-de cotisations' sous le
warrant du maire, 84.

Avis de vente, 85.
Surplus du produit de la vente ; à qui

payable, 84.
EXEMPTES.-'- Voir PERSONNES; PRO-

PRIÉTÉS.
EXHIBITIONS PUBLIQUES,

Réglées par les conseils locaux, 27.
Taxes sur icelles, prélevées par saisie, 27.

EXTRAITS,
Certifiés par le secrétaire-trésorier seront

authentiques, 14.

FABRICANTS,
Sujets à ootisation, 81.

FASCINES,
Chemins en fascines, 60.

FERMIERS,
Tenus aux cotisations, sauf recours contre

le propriétaire, 82.
Substitués aux droits de la municipalité,

82.
FERMONT,

Un village incorporé, 135.
FETES D'OBLIGATION, 10

FEU,
Temps où le feu sera mis aux abattis, etc.,

24.
Accidents par le feu réglés, 80, 81.

FEUX D'ARTIFICES,
Règlements à ce sujet, 81.

FONCTIONNAIRES CIVILS,
Sujets aux contributions, 81.

FONDRIÈRES,
Règlements à ce sujet, 27.

FONDS MUNICIPAUX,
Pourront étre placés dans les fonde publics

de la province 22.
10

FOSSÉS,
Inspection,,18.
Construction, &c., 20.
Largeur des, 53.
Il pourra ne pas en être fait, 53.

FORMULES,
Dans la cédule suffisantes pour leur objet,

103.
L'acte d'interprétation y sera applicable,

103.
(Voir la liste desaFormulesà la ßin du

Sommaire.)
FOURRIERE,

Animaux et volailles mis en fourrière, 26.
FOURS ET FOURNEAUX,

Manière de les placer réglée, 8), 81.
FRAIS,

Dans les poursuites pour recouvrement de
taxes de, 93.-Voir DÉPENS.

FRANKLIN,
Erigé en township, 134.

GARDE FOUS,
Le long des chemins, 60.

GOUVERNEUR, 12. .
Nomination par le, 12, 19, 78.
Pourra révoquer des nominations par lui

faites, 19.
Pourra amender, rejeter, etc., tout rapport

relatif à l'érection d'une ville ou vil-
lage, 46.

Pourra lancer une proclamation pour
l'érection d'une ville ou village, 46.

GRANDE BAIE,
Une municipalité séparée, 104.

GRANTHAM,
Avec Wendover et Simpson, une muni-

cipalité séparée, 104.

GUËS, 54.
Font partie des chemins, 4.
Seront réglés par les conseils locaux, 26.
Seront tenus lbres d'embarras et de ni-

veau, 55.
Entretien des gués sur les chemiaa de

front, 57.
HALIFAX, (NORD ET SUD,)

Erigés en municipalités séparées, 134.
HAVELOCK,

Un township distinct, 134.
H EBERTVILLE,

Une municipalité séparée, 10&
HEMMINGFORD,

Erigé en Township, 134.

HERSES A NEIGE, 28.
HONORAIRES,

Du surintendant spéeial et du secrétaire.
trésorier, 25.

Des gardiens d'enclos publics, 26.

14,5



I N D EX.

HOTEL DE VILLE,
Construction, à même le fonds d'emprunt

municipal, 22.
HYPOTHEQUE,

Vente de terre pour cotisations les purgera
de tous priviléges et hypothèques dues,
89.

IBERVILLE,
Erigé en ville, 134.

INCENDIES,
Règlements des conseils de ville et village,

relativement aux incendies, 30.
Pour prévenir les vols aux incendies, 81.
Des pompes à incendies pourront être

achetées, 31.
Indemnité S.c., aux personnes blessées

aux, 31.
Des maisons pourront être démolies, 31,32.

INDEMNISATION,
Pour les dommages causés par des émeu-

tiers, 22.
Pour les terrains pris pour des chemins,

ponts, etc., 67.
A raison de changement de niveau des

trottoirs, 30.
Pour pro riétés détruites pour arrêter les

.incendies,82.
INGENIEURS,

Sujets à cotisation, 81.
INSPECTEURS DES CHEMINS,

Lenrs arrondissements, 27.
Nommés par les conseils locaux, 18.
Ils traceront les chemins d'hiver, 55.
Leurs pouvoirs relativement aux chemins

de glae, 56.
INSPECTEURS DES CHEMINS,

Leurs devoirs, 64.
Pourront entrer sur les terres aprés avoir

donné avis, 64.
Ils visiteront les chemins de leur division,

65.
Ils feront rapport de l'état des chemins au

conseil, 65.
Ils feront enlever les embarras et nui-

sances dans les chemins, 65.
Amende contre les inspecteurs pour défaut

de remplir les devoirs de leur charge,
91.

INSPECTEURS DE CLOTURES ET
FOSSÉS, Sc'a

Seront'nommés par les conseils locaux, 18.
INT£RÊT,

Taux, 21, 83.
INTERPRÉTATION,

De certains termes,8 , 4.
L'acte <l'interprétation, 8.
Les règles de l'acte d'interprétation s'ap-

pliqueront aux formule, 103.
Clause d' 8.

IMLES DE LA MAGDELEINE,
Une municipalité séparée, 104.

ISLE D'ORLEANS,
Un comté municipal distinct, 134.

IVROGNES,
Punition des, 33, 129.

JARDINS,
Chemins ne seront pas tracés à travers les,

55, 69.
JEU,

Règlements pour empêcher, 28.
JOURNALIERS,

Conduite des, 32.
JUGE DE PAIX,

L'officier principal d'un conseil sera ex-
officio juge de paix, 11.

Pouvoirs des juges de paix relativement
aux embarras et nuisances dans les
chemins, 66.

JUGEMENTS,
Contre un secrétaire trésorier, 16.
-- les municipalités, 97.

Le secrétaire trésorier tiendra un reper-
toire des, 16.

JUGES,
Seront sujets à cotisation, 81.

JUSTICE, (ADMINIBsTATroN DE LA)
Pour le maintien, 184.

LANGUE,
De la publication des avis, réglemeits,

etc., 7.

LICENCES,
De traverses accordées par tout conseil

municipal pour pas plus d'un an, 20.
D'auberges, restrictions, 25.
Somme payable pour license d'auberge,

25.
D'auberges ne sera pas acoordées par

l'inspecteur du Revenu en certains oan,
25.

Pour exhibitions publiques, 27.
Aux colporteurs, 28.
Aux commerçants, etc., 28.

LIQUEURS FORTES,
Vente rérlée par les conseils de comté,25.
Prohibition par les conseils locaux, 28.

LIVRES DE POLL,
Il sera tenu un livre de poll s'il y a plus

de @spt andidats, 88.
Les livres de poll seront remis au préfet

qui les transmettra au secrétaire-tré-
sorier de comté avec un certificat de
l'avis d'élection, 89.

LIVRES ET PAPIERS, ETC.,
Livraison des, 49, 50.

LOCATAIRE,
Tenu aux travaux des chemins, etc.,

résultant de leur non-exéotion, saf
recours contre le propriétaire, 82.

Substitué aux droits de la municipaltk,'82.
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LOT,
Définition du terme, 4.
Front d'un, 57.

MAIRE,
Le terme " officier principall s'appli-

quera au maire d'une municipalité
locale, 4.

Election 12.
Qualification littéraire, 13.
Présidera aux assemblées du conseil, 10.
Aura la voix prépondérante, 10.
Juge de paix ex oficio dans sa munici-

palité locale, 11.
Fera enrégistrer l'acte de cautionnement

du secrétaire-trésorier, 15.
Sera élu parmi les conseillers, à la pre-

mière session, 12.
Qui sera élu, s'il n'en eut pas d'élu ce

jour 13.
Avis je son élection lui sera donné, (For-

mule Q,) 13.
Vacance dans la charge de maire sera

remplie à la premiere session du conseil
suivant, 13.

Procédés sur la contestation de l'élection
du Maire, 41.

Il sera fait une autre élection du maire, si
l'élection est déelarée nulle, 42.

MAISONS DE DÉTENTION,
Etablies par les conseils des villes et

villages, s'il ne se trouve pas de prison
de district, 32.

Pourront être construites par des conseils
de comté, 24.

MAITRES ET MAITRESSES,
Conduites des, 32.

MARCH ANDS,
Sujets à cotisation, 81.

MARCHÉIS,
Etablis et abolis par les conseils de ville

et de village, 29.
Règlements concernant, 29.
Droits, 29.
Nomination de clere de marché, 29.
Voitures et canots, etc., qui apportent des

produits, 29.
Règlements concernant les poids et me-

sures, 29.
MATÉRIAUX POUR LES CHEMINS ET

PONTS,
Des matériaux pourront être pris en cer-

tains endroits, 64.
Compensation pour iceux, 64.

MÉDECINS,
Sujets à cotisation, 81.

MESURAGE ET PESAGE,
De certains articles réglés par les conseils,

29.
MtTIERS,

Les hommes de méifor sujets 6 cotisation,
81.

10*

MONT-CARMEL,
Une municipalité séparée, 104.

MONTMORENCY,
La partie au nord du fleuve St. Laurent

formera un comté municipal distinct>
134.

MONTRÉAL, (CrvT DE,)

Actes y relatifs, 134.
MOULINS,

Routes conduisant aux, 58.
Tracé des chemins nouveaux relativement

aux moulins, 60.
MUNICIPALITÉ,

Interprétation des termes « municipalité,"
" municipalité de comt," '0munici-
palité locale," 3.

Les habitants de chaque comté organisé
en municipalité, 8.

Les habitants de chaque paroisse ou town-
ship, etc., organisés en municipalité, 8.

Pouvoirs généraux de. municipalités, 9.
Les municipalités seront représentées par

des conseils, 9.
Abolies, 48.

NIVEAU,
Changement de niveau des trottoirs, 30.

NOM DE CET ACTE, 2.
NOMINATION,

Des officiers, etc., 14.
Des délégués 18.
Par les conseils locaux, 18.
- le gouverneur, 19.
D'un officier devra être faite parune réso-

lution, 17.
Validité de celles faites après l'époque

fixée, 17.
NOTAIRES,

Exempts de toutes charges municipales,
35.

Sujets à cotisation, 81.
OCCUPANT,

L'occupant sera tenu aux travaux des
chemins, sauf recours contre le proprié-
taires, 71.

Il sera responsable des dommages résul-
tant de son défaut à l'égard des ravaux
des chemins, 71,

Occupants tenus au paiement des cotisa-
tions, sauf leur recours contre les pro-
priétaires, 82.

OFFICIER PRINCIPAL,
Signification du terme, 4.
Prisidera le conseil, 10.
Il n'aura que la voix prépondérante, ex-

cepté dans les cas où les deux tiers
devront voter, 10.

Il sera ex offico juge de paix, 11.
Il informera le gouverneur du défaut

d'élire on de nommer un conseiller en
officier, 19.

i47



INDEX.

OFFICIERS MUNICIPAUX,
Nomination des, 14.

ORDONNANCE DE POLICE,
Certaines clauses étendues aux munici

palités de villes et de villages, 38, 129.
ORDRE,

Aux sessions de conseil, 19.
ORDRE DE PAIEMENT,

Indiquera l'emploi de la somme à payer,
15.

ORDURES,
Règlements relatifs à l'enlèvement des,

ORFORD,
Compris dans le comté de Compton, 103.

ORGANISATION,
, Des municipalités, 8.

ORLÉANS, (Ii.u n')
Une municipalité de comté séparée, 134.

OUVRIERS,
Les maîtres ouvriers sujets à des cotisa-

tions, 81.
PAIN,

Son poids et sa qualité, 27.
PARCS,

Ouverts, entreteaus et plantés d'arbres,
26.

PAROISSES,
Définition de ce terme, 3.

eLes habitants de chaque paroisse forme-
ront une corporatioi, 8.

Chaque partie d'une paroisse, située par-
tie dans un comté et partie dans un
autre comté, sera annexée à une pa-
roisse ou township voisin, 42.

Si cette partie contient plus de trois cents
âmes, elle formera une municipalité
dis;tiiete, 41.

Lorsqu'une paroisse ou partie de patoisse
contiendra plus de 30t âmes, elle for-
mera une municipalité distincte, 44.

Certaines paroisses formeront des munici-
palitéséparées, 8, •108

PASSAGES D'EAU, (TRAVERSES), 54
Réglementation des, 20, 54.
Licences, 20, 54.
Deniers en provenant, 64.
Pouvoirs exclusifs sauvegardés 55.
Routes y conduisait, 5t.

PAUVRES,
Maintien des, 23.
Pourront être exemptée de côtisations, 82.

PÉAGES,
Les péages des traverses seront réglés par

les conseils, 20.
PENALITnS, 90, 94.-Yeir aussi AMEN-

DES.
PERCEPTION,

Des cotisations, 82.

PERRONS,
Enlèvement des, 80.

PERSONNES DÉBAUCHÉES ET DÉRÉ-
GLÉES,

Dans les villes et villages, 33, 129.
PERSONNES EXEMPTES,

D'être conseillers ou officiers municipaux,
34, 35.

Des cotisations et contributions, 82.
PERSONNES INCAPABLES,

D'être conseillers ou officiers municipaux,
35.

PESAGE ET MESURAGE,
De certains articles, 29.

PESEURS ET MESUREURS,
Nommés par les conseils, 29.
Leurs émoluments, 29.

PLACES EXTRA-PAROISSIALES,
Seront annexées à une paroisse voisine,

42, 43.
L'annexion se fera par une résolution du
. conseil de comté, 44.

Contenant plus de 300 âmes, 44.
Recensement spécial d'loelles, 44.

PLANS ET CARTES,
Seront sous la garde du secrétaire-tréso-

rier, 14.
Les copies certifiées par lui seront authen-

tiques, 14.
Le secrétaire-trésorier en tiendra mun réper-

toire, 16.
Il en délivrera des copies, 16.
Plans et cartes, etc. relatifs à la propriété

publique, en la possession d'individus,

Les conseils locaux pourrontfaire fae des
plans et cartes de la municipalité, 27.

Le surintendant spécial dressera un plan
pour l'érection des villes et villages, 44.

POIDS,
Vente de certains articles au poids, 29,

POLICE,
Ordonnance de, étendue aux villes et vil-

lages, 88, 129.
POLL,

S'il y a plus de sept candidats, 8.
Clôture, 38.
Voir LIVRES DE POLL.

PONTAGE,
Chemina de pontage, 60.

PONTS, 52.
Signification du terme '<Pont public," 4.
Sous le contrôle des commissaires des tra-

vaux publics, 2.
Défense d'aller plus vite que le paa t

certaine pots, 920
Amendes contre ceux qui endôsmage.

ront les ponts, 92.
bsoere des priilég des -po depéag

55.
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PONTS,
Ponts sur les chemins de front par qui

faits et entretenus, 57.
Routes conduisant à des ponts de p6age,

52.
Voir CHEMINS.

POPULATION,
Comment constatée, 49.

PORCHES,
Enlèvement des, 30.

POSSESSION,
Ordre de, 66.

POTEAUX,
Milliaires et indicateurs, 24.

POUDRE,
Conservation et vente de la poudre à tirer,

31.
POURSUITES,

En reddition de com pte contre le becré-
taire-trésorier, 16, 82.

Par les inspecteurs, 65.
Pour embarras et empiètements, 65, 66.
Pour arrérages de travaux, 94.
Par les estimateurs nommés par le gou-

verneur, 79•
Pour cotisations, taxes ou apnendes, 94.
Temps dans lequel les poursuites pour

amendes seront commencées, 94.
POUVOIRS*

De tous conseils municipaux. 19.
de comté, _230
locaux, 26.
de ville, etc., 29.

PRÉCIPICES,
Règlement à ce sujét, 23.

PRÉFET,
Oficier principaï d'une municipalité de

comté, 4.
Sera juge de paix ex oficio dans son comté,

11.
Election du, 12.
Durée de la charge du préfet, 12.
Destitution et remplacement des préfets

par le conseil ou par le gouverneur, 12.
Le préfet sera délégué de son comté à i

titre d'office, 18.
L'élection du préfet pourra étre contestée,

41.
Si son élection est déclarée nulle, un autre

préfet sera élu sous un mois, 4t.
Nomination du préfet par le gouverneur

en oertains cas, 12.
Amend pour refus de rem.plir la charge

de prreet, 90.p
PRISON,

Constreotion et entretien, 24.
PROC*S-VERBAUX, 58.

Asqaaxa, continués, 58.
- - pourront ôtre medi<16s, et,., 56.

EX. I4g

PROCÈS-VERBAUX,
NouvEAux,
Comment et quand ils seront faits, 59.
Visite et rapport du surintendant, 59.
Ce que le procès-verbal determinera, M2.
Ce q'un procès-verbal ordonnera, 60.
Dépot du procès-verbal dans le burea dia

conseil, 61.
Le conseil pourra le réviser 61.
Avis de révision, (Formule Y.), 61.
Si le procès-verbal intéresse plus d'un

comté, avis sera donné aux délégués de
comté, 61.

Pourra être homologué avec ou sanu amen-
dement, 62.

Homologué, s'il demeure déposé tren
jours sais amendement, 62.

Ou si les délégués manquent de s'assem-
bler, ou s'ils s'ajournent eise dia, 63.

Copie en sera livrée à chaque comté inté-
ressé, 64.

Tout procès-verbal pourra être modifié par
d'autres, 64.

PROFESSIONS,
Les hommes de profession sujets à cotisa-

tion, 81.
PROPRIÉTAIRE,

Définition de ce mot, 4.
Avis aux propriétaires absents qui ont des

agents résidants ou non, 6.
PROPRIËTÉS,

Cotisées suivant leur aleur, 77.
Endommagées par des émeutiers, 2.
Les conseils locaux purront prendre pos-

session de propriétés immobliéères pour
les chemins, 26.

Endominagées par le changement de ni.
veau des trottoirs, 30.

Détruites pour arrêter les incendies, 81.
Visite des propriétés de villo age

par certains officiers, 32.
Certaines proPriétés exemptées del eotisa-

tious, 8.
Preuve de la partie exempte, 58.
Ventes de, 87.
Une liste des propriétés grevées d'arr-

rages de cotisations sera dresée chaque
année, 86.

PUBLICATION,
Langue le, 7.
Des avis et rglements, 7.
De cet acte, 102.

QUALIFICATION.-Voir £lecteuara, di-
mateurs, Conseilters, etc.

QUÉBEC, (CITÉ DE,)
Actes y relatifs, 134.

QUORUM,
Des conseil. de eszt6 I
Des conseils locaux, 12.
Des délégué., 62.
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RATISSOIRE,
Pour les travaux des chemins, 28.

RECENSEMENT,
Spécial en certains cas, 44.

REDDITION DE COMPTE, 15 et 82.
REGISTRATEUR,

Convoquera la première assemblée pour
l'éle tion des conseillers> 11.

Il présidera la première session du con-
seil de comté, 12.

Donnera avis au gouverneur du défaut
d'élection du préêt, 12.

Nommera une personne pour présider une
élection locale, 37.

RÈGLEMENTS,
Publication des règlements, 7.
Le gouverneur pourra déclarer dans quelle

langue la publication se fera, 7.
Les conseils municipaux pourront faire des

règlements pour certains objets, 19.
Règlements et résolutions des conseils de

comté, 23.
Des conseils locaux, 26·
Des conseils de villes et villages, 29.
Nul règlement pour un emprunt d'argent

ne sera abrogé ou amendé à moins que
le principal et l'intérêt de l'emprunt ne
soient payés, 21.

Approbation de ce règlement par le gou-
verneur, 21.

Ca . 83 des Statuts refondus du Canada
S yappliquera, 21.

TouQ ements (excepté ceux des con-
seils de ville ou village) pourront être
revisés, etc., par les conseils de comtés,
25.

Pénalité pour chaque violation des règle-
ments d'un conseil, 22.

REMPLACEMENT,
Des conseillers en cas de décès, absence,

etc., 13, 14.
Des estimateurs en certains oas,78.

REPARTITION DE TRAVAUX DES
C.HEMINS, 59.

Les répartitions existantes resteront en
vigueur jusqu'à réveation, 58.

Sur la largeur des lots, seulement, sera
vaitde, 59.

Dépôt par le surintendant, 63.
Contenu d'un acte de répartition, 63.
Sera annexé au procès-verbal, 63.
Entrée en vigueur, 64.
Le aanseil pourra l'amender, etc., après

avis, etc., f4i
REVISION,

Du rapport d'érection d'une ville ou village,
46.

D'un procès-verbal de chemins, 25.
Du rô e d'évaluation, 26, 27, 79..

ROBER VAL,
Une munioipalité séparée, 104.

DE X .

ROLE D'EVALUATION,
Révision, 26, 27, 79.
Voir EVALUATION.

ROLE DE PERCEPTION,
Sera fait tous les ans, 83.
Son contenu, 83.
Un rôle spécial en certains cas, 83.
Le secrétaire-trésorier en tiendra un reper-

toire, 16.
ROULEAU,

Pour les travaux des chemins, 28.
ROUTES,

Définition du mot, 52.
Leur ouverture, entretien et abolition ré-

glés, 26.
Largeur des routes, 53.
Entretenues par la concession en profon-

deur, 57.
Conduisant à un moulin, 58.
Travaux sur les routes et ponts, 58.

RUES, RUELLES,
Leur ouverture, entretien ou abolition, 26.
Seront entretenues comme les chemins,

58.
ST. ALPHONSE na LIGUORI,

Une municipalité séparée, 104.
ST. ANICET,

Une municipalité séparée, 104.
STR. ANNE DES MONTS,

Une municipalité séparée, 103.
ST. CHRISTOPHE D'ARTHABASKA,

Une municipalité séparée, 104.
ST. EPHREM D'UPTON,

Une municipalité distincte, 104.
ST. GERMAIN,

Une municipalité séparée, 104.
ST. HUGUES,

Certains rangs du township d'Upton serSat
annexés à, 104.

ST. HYACINTHE, (Cité de),
Actes y rélatifs, 134.

ST. JEAN,
Une,municipalité séparée, 104.

ST. JEAN, (Ville),
Acte qui l'érige, 134.

STE. JULIENNE DE RAWDON,
Une municipalité séparée, 104.

ST. NORBERT D'ARTHABASKA,
Une municipalité séparée, 104.

SANTÉ PUBLIQUE,
Précautions. contre les maladies contagi-

euses, 82.
SAUVAGES,

Chemins à travers les réserves, 7.
SAVANES,

Construction des chemins dans les sa-
vanes, 60.
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SECRÉTAIRE-TRÉSORIER,
Sa nomination, 14,
Il aura la garde des livres etc, 14.
Toute copie certifiée par lui sera authen-

tique, 14.
Donnera caution, 14.
Recevra les deniers de la municipalité,

15.
Fera Iesxaiements autorisés, 15.

Honoraires du, 25.
Il sera le percepteur des cotisations, 82.
Il sera greffier du juge de pair dans les

poursuites, 93.
SECRÉTAIRE PROVINCIAL,

Fera insérer dans le Canada Gazette,
copie de l'ordre en conseil autorisant les
publications dans une seul langue, 7.

Fera connaître, sous son seing, les nomi-
nations faites par le gouverneur, 19.

SERMENTS,
Seront attestés, 102.
Tout conseiller prétera serment d'office,
Les électeurs prêteront serment s'ils en

sont requis, 37.
Les constables spéciaux prêtemnt serment,

87.
Les estimateurs prêteront serment, 18.
Les poursuites pour cotisations et amendes

seront décidées sur le serment de cer-
taines personnes, 94.

Devant qui les serments requis par cet
aote seront prêtés, 102.

SESSIONS, 10-12.
De tout conseil seront publiques, 11.
Des conseils de comté, 10.

-locaux, 10.
Spiales, 10.

journement des, 11.
Défaut de réunion 11.
Lieu et temps de la première session d'un

conseil de comté, 11
D'une municipalité locale pourront être

tenues dans une ville ou village, 47.
Lieu des, 23.
Limitation du nombre de, 23.
Maintien du bon ordre aux, 19.

SHERBROOKE (LA VILLE D)p
Actes y relatifs 134.
Sera comprise dans le comté de Compton,

103.
SHIPTON,

Les huit premiers rangs de - orme-
ront la municipalité du township de
Shipton, 134.

Le reste de ce township formera la muni-
cipalité de Cleveland, 134.

SORELO
Érig6 en ville, 134.

SUJRINTEND ANT DE COMTÉ
Thrge abolie, 34.
Comment ses devoirs seront exercés, 84.
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SURINTENDANT SPÉCIAL,
Sa nomination, 84.
Un secrétaire-trésorier pourra être nommé,

34.
Honoraires, 25.

TAXE SPÉCIALJE,
Sur les intéressés dans un ouvrage public,

23.
TÉMOINS,

Dans lespoursuites pour recouvrement de
taxes> &c-., 94.

TERMES,
Interprétation et définition de certains

termes, 3, 4.
TERRAINS,

Seront prisp our les ohemins, &c., sauf ix-
demnisations, 67.

Occupés par les chemins ou pris pour les
chemina appartiendront aux munioapa-
lités, 68.

TERRES,
Qui pourra entrer sur, pour faire des rele-

vés, &c., 64.
Listes des terres, pour arrêrages de taxes,

86.
TERREBONNE,

Érigé en ville, 134.
TITRE,

Abrégé, de cet acte, 2.
TOWNSHIP

Définition <e ce termte, .
Les -habitants de chaque township fere-

ront une corporation municipale, .
Townships contenant moins de 800 mes,

43.
L'annexion d'un township ou partie de

township,42.
Union de deux ou plusieurs, 43.

TRAVAUX DES CHEMINS ET PONT&-
Voyez CHEMINS.

TRAVERSES,.-o PASSAGES D'EÀW,
Règlements au sujet des, 90 et 54
Licenses, 20, 51.

TROIS-RIVIËRES (cITL DI),
Actes y relatifs, 184.

TROIS-RIVIÈRES (PARo8ss DE), 10.
TROT,

Aller plus vite qu'au, 28.
TROTTOIRS,

Niveau des, 30.
Leur construction, entretie eto., 30.
Des arbres le long des, 26.

UPTON,
Partie annex6e à la paroisse det. N-

gues, 102.
Voyes ST. EPHREM.

VACANCES,
Dans les conseils locaux, 18.
Remplies par le gouverneur en certams

cas, 19.
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VENTE,
Vente des meubles pour cotisations, 84.
Des propriétés pour cotisations, 87.

VERGERS,
Les chemins d'hiver ne pourront traverser

les, 55.

VIcTORIAVILLE,
Erigée en village, 135.

VILLAGES,
Incorporés, 135.
Non incorporés, 48.

Voir aussi VILLES ET VILLAGES.

VILLES ET VILLAGES,
Les habitants de chaque ville et village

formeront une corporation, &
Toutes les municipalités de ville et village

établies maintenant continueront d'exis-
ter, 47.

VILLES ET VILLAGES,
Erection d'une ville ou village en munici-

palité, 45.
Annexion à une municipalité locale, 47.

VOIRIE,
Devoirs des officiers de, 64.

VOIX,
Prépondérante, 10, 88.
Toute question décidée par la majorité

des, 10.

VOITURES
Défense daller en voiture plus vite que le

trot, 28.

VOLAILLES,
Divaguant, mises en fourrière, 26.
Dommages causés par elles, 26.

WINSLOW (Noan MT SuD),
Des municipalités séparées, 104.

(Voir ausi le SOMMAIRE au commencement du livre.)


